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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR
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1 GENERALITES

1.1 Objet de l’Enquête Publique
La présente enquête concerne l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-
Longemer.

Le Commissaire Enquêteur a été désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Nancy numéro E24000011/54 du 16 février 2024. (Annexe numéro 01)

1.2 Lieu de l’Enquête Publique
La Commune de Xonrupt-Longemer est située en Région Grand Est, à l’Est du Département des Vosges. 
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La Commune de Xonrupt-Longemer est adossée au Massif du Hohneck à l’est. Elle est traversée par la 
Route Départementale numéro 417 d’Est en Ouest qui mène depuis le carrefour giratoire du Saut des Cuves 
au Col du Collet puis celui de la Schlucht. La Départementale D8 qui mène depuis le carrefour giratoire du 
Saut des Cuves au Col de Martimpré. Cette voie n’emprunte pas de zone urbanisée sur la Commune. La 
Départementale numéro 23 relie le centre bourg de la commune à celle de Ban sur Meurthe et celle du Valtin.

Le Centre Bourg de Xonrupt-Longemer est situé à 5 kilomètres du centre de Gérardmer, à 27 kilomètres de 
Saint Dié des Vosges, 29 kilomètres de Munster et 45 kilomètres d’Epinal.

Le ban communal de Xonrupt-Longemer est mitoyen avec celui de Gérardmer par le Saut des Cuves, de 
Gerbépal par le Col de Martimpré, de Ban sur Meurthe par le col de Surceneux et le Défilé de Straiture (le 
col de Surceneux se situe à 250 mètres de la limite communale sur Ban sur Meurthe), Le Valtin par le Col du 
Collet et la partie Nord de la Route des Crêtes, Stosswihr par le sommet Haut de Falimont à 1304 mètres et 
La Bresse par la partie Sud de la Route des Crêtes et le Col des Faignes.

La superficie de la Commune est de 30,89 kilomètres carrés, l’altitude est comprise entre 1304 mètres (Haut 
de Falimont) et 642 mètres (Les Vannes). La forêt occupe un part importante du territoire avec 25,1 
kilomètres carré. Deux lacs sont sur le ban de la commune. Le Lac de Longemer avec 7,6 kilomètres carré, à 
735 m d’altitude pour une profondeur moyenne de 14 mètres et une profondeur maximale de 35 mètres. Le 
Lac de Retournemer d’une superficie de 0,5 kilomètres carré a quant à lui une profondeur moyenne de 11,5 
mètres. Il est situé à 775 mètres d’altitude.

Xonrupt-Longemer accueille la Source de la Vologne à l’extrémité Est de son territoire. Ce cours d’eau prend
sa source à 1 226 mètres d'altitude dans le massif du Honeck. Il alimente la cascade Charlemagne à 810 
mètres d’altitude puis traverse successivement le Lac de Retournemer puis celui de Longemer. La Vologne 
traverse ensuite le centre bourg de Xonrupt-Longemer et rejoint à l’ouest celui de Gérardmer au Saut des 
Cuves. La Vologne est la limite administrative entre les deux communes, elle passe sous le Pont des Fées et 
quitte Xonrupt-Longemer au Barrage des Vannes. Elle accueille ensuite l’affluent la Jamagne qui traverse 
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auparavant le lac de Gérardmer. Après un parcours de 50 kilomètres et avoir traversé 17 communes, la 
Vologne se jette dans la Moselle à Jarménil à 380 mètres d’altitude. Son bassin versant est de 380 kilomètres 
carrés.

Au coeur du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, Xonrupt-Longemer a un attrait touristique 
indéniable avec les lacs de Longemer et Retournemer, le « tunnel » de La Roche du Diable, la Route des 
Crêtes, le domaine skiable du Poli et ceux en proximité de Gérardmer et la Bresse, la Cascade Charlemagne, 
Le Saut des Cuves, le Pont des Fées, le Jardin Botanique du Haut Chitelet. Sur les 30,71 Kilomètres carrés de
la commune, la forêt en occupe 81 %.

La Commune de Xonrupt-Longemer a été créée administrativement par une loi du 22 octobre 1919 avec le 
partage en deux de la commune de Gérardmer. Elle comptait alors 809 habitants avec un habitat dispersé sur 
plusieurs hameaux. Après une expansion jusqu’en 2008 avec 1587 habitants, la population est aujourd’hui de
1488 habitants (INSEE 2021).

L’économie locale est composée d’une centaine d’entreprises tournées pour beaucoup vers le tourisme (Hôtel
Restaurant, camping, encadrement de loisirs). Une zone artisanale accueille plusieurs entreprises nécessitant 
des surfaces importantes (BTP, scierie). Du passé textile de la commune, seuls des magasins de vente au 
détail subsistent.

La commune est actuellement soumise à un étalement urbain du fait que le Plan d’Occupation des Sols 
(POS) a été rendu caduque le 27 mars 2017 et que le Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique 
sans que la commune puisse maîtriser son développement. 60 % des logements sur la commune sont des 
Résidences Secondaires. De 2010 à 2019, la commune a accordé 102 permis de construire alors que la 
population reculait.

Au niveau du contexte environnemental, Xonrupt-Longemer adhère au Parc Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges. La commune est concernée par quatre sites Natura 2000, à savoir : 
- « Forêt Domaniale de Gérardmer ouest » FR4100194 ;
- « Massif Vosgien » FR4112003 ;
- « Ruisseau et Tourbière de Belbriette »  FR4100243 ;
- « Chaumes du Hohneck, Kastelberg, Rainkopf, et Charlemagne » FR4100203 

Huit ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) couvrent le territoire 
communal, à savoir : 
- ZNIEFF de type I 410002165 « Ruisseau et Tourbières de Belvriette à Xonrupt-Longemer » ;
-ZNIEFF de type I 410010392 « Chaumes du Hohneck, du Kastelberg et du Rainkopf à La Bresse et 
Xonrupt-Longemer »;
- ZNIEFF de type I 410015823 « Faignes Fories, Tourbières du Lac de Retournemer et Sources à Xonrupt-
Longemer » ;
- ZNIEFF de type I 410000539 « Forêts de Haute Meurthe, de Vologne, d’Anould et de Gérardmer » ;
- ZNIEFF de type I 410010390 « Tourbière de la Grande Basse à La Bresse » ;
- ZNIEFF de type I 410002162 « Tourbière du Haut-Chitelet à Xonrupt-Longemer » ;
- ZNIEFF de type I 410008719 « Delta du Ruisseau des Plombes au Lac de Longemer et Rivière de la 
Vologne à Xonrupt-Longemer » ;
- ZNIEFF de type II 410010387 « Massif Vosgien » 

En ce qui concerne la Trame verte et bleue, l’ensemble du secteur géographique de la Commune de Xonrupt-
Longemer est concerné par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité, 3 pour le secteur forestier, 4 
pour les secteurs de type prairial dont un en proximité directe avec la zone urbanisée. De nombreuses zones 
humides sont présentes sur le ban communal. Les eaux de surface (cours d’eau, lacs, étangs) et les zones 
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humides sont des enjeux écologiques majeurs pour Xonrupt-Longemer. Les zones Natura 2000, ZNIEFF 
Type 1, les milieux boisés, les habitats déterminant les ZNIEFF sont quant à eux des enjeux importants

Concernant les Risques Naturels, la commune est couverte par le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Inondations (PPRNI) de la Vologne du 04/06/2020. Elle n’est pas concernée par les mouvements de terrain. 
Les phénomènes de retrait-gonflement des argiles sont des aléas faibles ou moyens sur la commune. 
Xonrupt-Longemer est située en zone de sismicité 3 où le risque est modéré. La commune est classée en 
catégorie 3 pour le risque de présence du Radon.

Pour les Risques Technologiques, une conduite de gaz et 2 Installations Classées Protection de 
l’Environnement (ICPE), la scierie Jean Mathieu et la Friche des Blanchiments Doridant, sont présentes sur 
le territoire. Une dizaine de sites sont potentiellement concernés par la pollution des sols.

La Route Départementale (RD) numéro 8 et la RD numéro 417, pour sa partie en agglomération, sont 
classées en catégorie 3 vis-à-vis des nuisances au bruit. Un recul acoustique de 100 mètres. est préconisé. La 
RD 417 est classée en catégorie 4 pour sa partie hors agglomération avec un recul acoustique préconisé de 30
mètres.

Xonrupt-Longemer est concernée par le Plan Climat-Énergie interne mis en place par le Conseil 
Départemental des Vosges depuis le 24 janvier 2014. 

Xonrupt-Longemer se situe dans le canton de Gérardmer et l’arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges. Elle 
adhère à la Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges (CCGHV). 

Mairie de Xonrupt-Longemer
12 Place du 22 Octobre 1919
88400 Xonrupt-Longemer
Téléphone : 03 29 63 07 24 
accueil.mairie@xonrupt.fr

Monsieur Michel Bertrand est le Maire de Xonrupt-Longemer et le Conseil Municipal est composé de 19 
élus. Monsieur Laurent Mongaillard est Adjoint à l’Urbanisme.

La fonctionnaire en charge du dossier est Madame Lysiane Adam, détachée de la Ville de Gérardmer auprès 
de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges. Elle est chargée des documents d’urbanisme. 
Monsieur Frison l’assiste pour des activités administratives.

Dans le cadre de l’enquête électronique, le public pouvait consulter l’ensemble du dossier soumis à l’enquête
publique et présenter pendant toute la durée de l’enquête ses observations sur le projet à l’adresse suivante : 
https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/enquete/commune-de-xonrupt-longemer-enquete-publique-portant-sur-le-
projet-delaboration-du-plan-local-durbanisme-plu--234/observations.html

Le dossier était également consultable sur le site internet de la Communauté de Communes Gérardmer 
Hautes Vosges : https://ccghv.fr/actualites/plu-de-xonrupt-longemer-enquete-publique-du-2-avril-au-3-mai-
2024/ et le site internet de la commune de Xonrupt-Longemer : https://www.xonrupt.fr/Actus/Plan-local-
urbanisme-PLU-Xonrupt-Longemer-00489.html 

Une adresse de messagerie enquete.publique@ccghv.fr est mise à disposition du public pendant la durée de 
l’enquête. Elle permet de déposer des observations.

1.3 Nature et cadre du Projet
Comme évoqué précédemment, le Plan d’Occupation des Sols de la Commune de Xonrupt-Longemer est 
devenu caduque le 27 mars 2017. Le Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique. Il en découle une 
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urbanisation importante en dehors du Centre Bourg avec de nombreuses résidences secondaires. Au travers 
de son PLU, la commune souhaite maîtriser cette urbanisation en favorisant les résidences principales. Par 
l’augmentation de ces résidences principales, la commune souhaite également faire remonter le nombre de 
ses habitants.

Au travers de 3 Orientations d’Aménagement et de Programmation, Extension de l’Hôtel Restaurant du 
Collet, Aménagement de l’entrée de Ville, et Trame Verte et Bleue, la commune souhaite orienter le 
développement urbain dans une dynamique globale qui découle des orientations du PADD, à savoir : 
- préserver les paysages dans leur rôle de valorisation du territoire de moyenne montagne vosgienne ;
- conforter la dynamique et l’attractivité du territoire communal pour accueillir de nouveaux habitants ;
- encourager à une pratique de déplacement doux sur le territoire comme un critère qualitatif complémentaire
pour l’installation de nouveaux ménages ;
- maîtriser et organiser durablement le développement de l’urbanisation dans le but de préserver les paysages
et la biodiversité locale ;
- offrir des conditions adaptées à l’évolution des activités économiques et à leur intégration au sein du 
territoire. 

1.4 Cadre juridique
- Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123- 19 et R.123-1 à R.123-33.

- Code de l’urbanisme : articles L.101-1, L.101-2, L.102-2-1, L.104-1, L.132-7 et L.132-9; L.151-1 à L.153-
60, et R.151-1 à R.153-22. 

- Code général des collectivités territoriales : articles L.4251-1

- Code des transports : articles L.1214-1, L.1214-2, L.1231-1.

- Code de l’énergie : article L.141-5-3. 

- Loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM). 

- Loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (ASAP). 

- Loi 2021-1104 du 22 août 2021 Climat et résilience.

- Décret 2021-1345 du 13 octobre 2021. 

- Loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3DS)

- Loi 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER). 

- Loi 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux.

- Loi 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte.

- Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de la montagne et Loi 
2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 8 / 361



1.5 Liste des pièces du dossier :
Pièces constitutives du dossier : 
- Note de présentation non technique du dossier pour l’enquête publique (9 pages) 
- Résumé non technique de l’évaluation environnementale (11 pages) 
- Rapport de présentation (274 pages)
- Projet d’Aménagement et de Développement Durables (10 pages)
- Document graphique (planche centrée sur le territoire communal (1:10 000) et planche centrée sur la zone 
urbaine (1:3 500))
- Orientations d’Aménagement et de Programmation (28 pages)
- Règlement écrit (60 pages) 

Annexes :
- Études de recensement des zones humides (diagnostic des zones humides effectives et mise en place d’un 
plan d’action à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne (83 pages), atlas communal (70 pages), 
inventaire des mares du bassin de la Haute Vologne (12 pages))
- Plan de prévention des risques d’inondations (PPRi) de la Vologne (107 pages) 
- Servitudes d’utilité publique (6 pages)
- Délibérations prises au cours de la procédure d’élaboration du PLU (27 pages)
- Avis des services (33 pages)
- Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est et réponses apportées aux 
recommandations (33 pages)

2 Organisation de l’Enquête Publique 

2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur
Le Commissaire Enquêteur a été désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de NANCY, n° E24000011/54 en date du 16 février 2024, portant désignation du Commissaire Enquêteur, 
sollicité par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges, pour le 
projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-Longemer (Annexe numéro 
01).

2.2 Rôle du Commissaire Enquêteur dans l’organisation de l’Enquête Publique
Les démarches suivantes ont été entreprises :

- Le vendredi 16 février 2024, 11h00, au cours d’un appel téléphonique, le Greffe du Tribunal Administratif 
de NANCY m’a indiqué vouloir me confier l’enquête publique portant sur le projet d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-Longemer. N’ayant aucun intérêt personnel dans cette 
affaire, j’ai accepté la mission. 

- Le vendredi 16 février 2024, 15h25, j’ai reçu par courriel l’Ordonnance de nomination en qualité de 
Commissaire Enquêteur pour le projet exposé ci-dessus. (Annexe numéro 1)

- Le mardi 20 février 2024, 15h45, j’ai reçu un appel téléphonique de Madame Lysiane Adam en charge de 
l’Urbanisme au sein de la CCGHV pour me proposer plusieurs dates de RDV avec la Commune de Xonrupt-
Longemer en vue d’organiser l’Enquête publique. Elle m’envoie, à la suite, un courriel de proposition de 
RDV.
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- Le mercredi 21 février 2024, 13h00 je confirme par courriel le RDV du 5 mars 9h et lui demande de me 
transmettre par voie électronique le dossier dématérialisé afin d'être le plus pertinent possible lors du RDV.

- Le mercredi 21 février 2024, 15h00 Madame Lysiane Adam valide par courriel le RDV du 5 mars 9h en 
Mairie de Xonrupt-Longemer en présence de Monsieur le Maire, Michel Bertrand, et Monsieur Laurent 
Mongaillard, Adjoint à l’Urbanisme. Un lien électronique sur le site SPL-Xdemat pour télécharger le dossier 
est indiqué dans ce message.

- Le lundi 4 mars 2024, 14h50, je sollicite par téléphone le Jardin Botanique Jean-Marie Pelt à Villers-les-
Nancy afin de m’assurer que la réponse du Conseil Départemental dans le document 
avis_services_88531.pdf est bien en phase avec les attentes du Jardin du Haut-Chitelet. Ni le Jardin 
Botanique, ni la Métropole du Grand Nancy, propriétaire du site, n’apparaissent dans le dossier. Un échange 
de courriels s’en suit avec le Directeur du Jardin où je lui joins l’Avis des Services ainsi que le lien pour 
télécharger l’ensemble du dossier.

- Le mardi 5 mars 2024, 9h00, je rencontre, en Mairie de Xonrupt-Longemer, Madame Lysiane Adam, 
Monsieur Michel Bertrand, et Monsieur Laurent Mongaillard. La commune expose le projet de PLU avec sa 
genèse et ses attendus. Plusieurs points particuliers du projet sont précisés lors de cet échange. Les dates et 
horaires des permanences sont fixées ainsi que l’ensemble des dates repères pour la publications des 
différentes pièces administratives. Le dossier papier ainsi que le registre me sont remis ce 5 mars par la 
CCGHV. Un compte Rendu du RDV sera réalisé ultérieurement par mes soins. (Annexe 02)

- le mercredi 6 mars 2024, 8h45, je sollicite par courriel la CCGHV et la commune, pour demander des 
précisons sur un certain nombre de points qui n’ont pas pu être évoquées la veille.

- le jeudi 7 mars 2024 19h45, après échanges et validation du projet, la CCGHV me joint par courriel 
l’Arrêté réglementaire 2024/005 prescrivant l’enquête publique sur le projet d’élaboration du plan local 
d’urbanisme de la commune de Xonrupt-Longemer signé et certifié conforme ce même jour. (Annexe 03)

Le mardi 12mars 14h00, je me rends sur la Commune de Xonrupt-Longemer pour visiter plusieurs lieux mis 
en avant dans le projet. (Annexe numéro 04).

- le mercredi 13 mars 2024, 9h15, je propose par courriel la CCGHV et la commune, un projet de Compte 
Rendu des points évoqués le 6 mars.

Le mercredi 13 mars 2024, 15h30, je reçois un message électronique de la part du Jardin Botanique de 
Villers les Nancy m’indiquant ses souhaits vis à vis du PLU. Je réponds le 14 mars 2024 12h45 que les 
remarques, pour être prises en compte dans l’Enquête Publique doivent arrivée pendant que cette dernière est
ouverte. Le Jardin Botanique indique réémettre le même message entre le 2 avril et le 3 mai 2024. La 
Métropole du Grand Nancy rebondit sur l’échange le 14 mars 2024 14h05 indiquant qu’un avis me sera 
adressé par un élu.

Le mercredi 13 mars 2024 22h10, je sollicite la CCGHV et la Commune de Xonrupt Longemer pour 
m’assurer que les annonces légales soient bien réalisées. La CCGHV me fait parvenir le jeudi 14 mars 2024 
17h00 les attestations de parution pour les annonces légales des journaux Vosges Matin et Le Paysan 
Vosgien.

Le vendredi 15 mars 2024 16h40, la CCGHV m’envoie une photo montrant l’affichage sur le panneau de la 
CCGHV.

Le samedi 16 mars 2024 11h20, la Commune de Xonrupt-Longemer me transmet trois photos des affiches 
sur le tableau de l'affichage de la mairie et le tableau de la salle polyvalente.
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Le dimanche 17 mars 2024 11h00, je constate que l’information de l’enquête publique sur le projet de PLU 
est bien sur le site internet de la CCGHV. La prévisualisation du dossier est bien visible sur le site SPL-
XDEMAT. Par contre, je ne trouve pas d’information sur le site de la commune. Je fais donc un message 
d’alerte à la commune dans ce sens. Après échanges avec la commune, l’information se trouve dans les 
actualités et non dans l’urbanisme.

Le jeudi 21 mars 2024 21h15, je teste l’adresse de messagerie enquete.publique@ccghv.fr afin de m’assurer 
que la CCGHV l’ait créée. Le mardi 26 mars 15h35, la CCGHV me confirme avoir reçu mon message de 
test.

Le mardi 27 mars 2024 17h30, la CCGHV me transmet un lien pour télécharger le cahier de doléances mis 
en place au cours de la phase préparatoire à l’élaboration du PLU. Une synthèse est en annexe numéro 13.

Le mardi 2 avril 2024 9h00, ouverture de l’Enquête Publique et première permanence en Mairie de Xonrupt-
Longemer. 3 personnes (ou groupes de personnes) se sont présentées lors de la permanence.

Le mercredi 3 avril 2024 10h00, je contacte la Préfecture des Vosges pour me faire éclaircir la réponse de 
Madame la Préfète dans l’avis des services, page 9/33, §2.1.3, Conditions d’alimentation en eau potable et 
collecte des eaux usées, où il est mentionné des cours d’eau manquants dans le règlement graphique. Des 
photos de la carte papier où sont reportés ces manques me sont transmis par MMS (Annexe numéro 14).

Le mercredi 3 avril 2024 12h00, je sollicite le Jardin Botanique des Haut de Chitelet afin que les dimensions 
du matériel pédagogique (marres, pontons bois, passerelle en bois, observatoire couvert pour appréhender les
particularités de la tourbière notamment, panneaux de sensibilisation, gloriette pour s’abriter…) soient 
exprimées de manière précise. Une réponse sera apportée par le Jardin plus tard au cours de l’Enquête 
Publique.

Le jeudi 4 avril 2024 10h30, je sollicite par courriel Madame Adeline R à la Préfecture des Vosges, pour sa 
réponse du 11 septembre 2023 figurant dans les Avis des Services. Dans ce message, il est mentionné le 
GAEC de la Trinité qui n’est pas localisé à Xonrupt-Longemer mais à Gérardmer. Je demande à être éclairer 
sur le sujet. Une réponse est apportée le 16 avril de la part du service PAE de la DDETSPP qu’il n y 'a pas 
d'établissement d'élevage déclaré au titre des ICPE sur Xonrupt-Longemer. 

Le jeudi 11 avril 2024 9h30, la CCGHV me transfère le courriel de Madame Patricia M émis le mercredi 10 
avril 2024 18h56 et le courriel de Monsieur Stéphane G émis le jeudi 4 avril 2024 09h05.

Le jeudi 11 avril 2024 14h00, je m’assure que le dossier est bien consultable à partir d’un poste informatique 
sur le site de la CCGHV.

Le jeudi 11 avril 2024 14h30, je me rends sur la Commune de Xonrupt-Longemer pour compléter la visite de
plusieurs lieux mis en avant dans le projet. (Annexe numéro 04).

Le jeudi 11 avril 2024 16h00, je réalise un point d’étape avec Monsieur le Vice Président de la CCGHV. Il 
m’informe que la CDNPS n’a pas été sollicité pour émettre un avis sur la dérogation demandée dans le cadre 
du périmètre autour du Lac de Longemer. Le Président de la CDNPS, Monsieur le Secrétaire Général de la 
Préfecture des Vosges, organise une consultation dématérialisée concernant le projet de PLU de Xonrupt-
Longemer du 19 avril 2024 à 10 h00 au 29 avril 2024 à 15h30. La réponse de la CDNPS est attendue après la
clôture de l’Enquête Publique.

Le jeudi 11 avril 2024 17h00, deuxième permanence. 13 personnes (ou groupes de personnes) se sont 
présentées. La dernière personne à clore le permanence repart à 21h30.

Le jeudi 11 avril 2024 21h30, point à chaud d’échanges avec les élus sur les sujets évoqués lors de la 
permanence.

Le lundi 15 avril 2024 11h35, je sollicite la CCGHV et la commune sur le zonage « NT Zone Naturelle – 
Hôtels Restaurants et Refuges » qui n’est pas décrit dans le Règlement Ecrit. Le cabinet Eolis me répond le 
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même jour 15h05 que l’absence de projet concret lors de la phase préparatoire n’a pas permis de décrire cette
zone.

Le jeudi 18 avril 2024 la CCGHV me transmet le courriel de Monsieur Eric P émis le mardi 16 avril 2024 à 
20h13.

Le samedi 20 avril 2024 9h00 troisième permanence. 11 personnes (ou groupes de personnes) se sont 
présentées. La dernière personne à clore le permanence repart à 12h30.

Le samedi 20 avril 2024 12h30, point à chaud d’échanges avec les élus sur les sujets évoqués lors de la 
permanence.

Le lundi 22 avril 2024 9h00, je sollicite la Ville de Villers les Nancy où se situe le Jardin Botanique Jean 
Marie Pelt afin de connaître les caractéristiques du Règlement Écrit de la zone qui régit ce jardin botanique. 
Dans le cas où le Jardin Botanique du Haut Chitelet ne fournirait pas ses besoins pendant la période de 
l’Enquête Publique pour réaliser son projet, le Règlement Écrit de Villers pourrait être une base de départ 
pour établir le Règlement Écrit du Haut Chitelet.

Le mardi 23 avril 2024 11h10, la CCGHV me transmet le dépôt dématérialisé sous X-Demat de Monsieur 
Arnaud G relatif à une incohérence de zonage angle rue de la Douane et route du Saut des Cuves.

Le mardi 23 avril 2024 11h25, la Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) transmet sur 
l’adresse enquete.publique@ccghv.fr un courrier assorti de 5 recommandations.

Le mardi 23 avril 2024 15h20, la Métropole du Grand Nancy transmet par voie électronique au Commissaire
Enqêteur un courrier où sont précisés ses besoins et préconisations pour le Jardin Botanique du Haut 
Chitelet.

Le mardi 23 avril 2024 16h35, la CCGHV me transmet le dépôt dématérialisé sous X-Demat d’un cabinet 
d’avocats pour la Famille M assorti d’un courrier en pièce jointe. Le dépôt dématérialisé a été réalisé deux 
fois, 16h32 et 16h34 ce 23 avril, avec la même pièce jointe.

Le mercredi 24 avril 2024 12h07, la CCGHV me transmet un deuxième dépôt dématérialisé sous X-Demat 
de Monsieur Arnaud G relatif à sa proposition de classement en zone naturelle de la parcelle 3023 le long de 
la Vologne.

Le lundi 29 avril 2024 8h30, la CCGHV me transmet cinq courriels arrivés la semaine précédente sur 
l’adresse enquete.publique@ccghv.fr.

Le lundi 29 avril 2024 8h45, la CCGHV me transmet le dépôt dématérialisé sous X-Demat de Madame 
Laurence B.

Le mardi 30 avril 2024 8h45, la CCGHV me transmet 3 courriers papier arrivés au siège de la CCGHV.

Le mardi 30 avril 2024 11h00, la CCGHV me transmet le courriel de Monsieur et Madame Jean-Yves C 
arrivé sur l’adresse enquete.publique@ccghv.fr.

Le Jeudi 2 mai 2024 10h05, la CCGHV me transmet le courriel de Monsieur Pierre M arrivé sur l’adresse 
enquete.publique@ccghv.fr.

Le Jeudi 2 mai 2024 12h05, la CCGHV me transmet le dépôt dématérialisé sous X-Demat de Madame 
Virginie M et Charles R.

Le Jeudi 2 mai 2024 14h50, la CCGHV me transmet 2 courriel arrivés sur l’adresse 
enquete.publique@ccghv.fr.

Le Jeudi 2 mai 2024 15h40, la CCGHV me transmet le courriel de Mesdames D arrivé sur l’adresse 
enquete.publique@ccghv.fr.

Le Jeudi 2 mai 2024 18h35, dépôt dématérialisé sous X-Demat d’un courrier d’un avocat pour le compte de 
Monsieur Jean-Marie M, Monsieur Denis M, Monsieur Benoît M, Madame Sophie D.
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Le Jeudi 2 mai 2024 20h25, dépôt dématérialisé sous X-Demat d’un courrier de Monsieur Eric P.

Le Vendredi 3 mai 2024 10h10, la CCGHV m’informe que la CDNPS a rendu un avis favorable à la 
demande de dérogation à la règle de préservation des parties naturelles des rives et plans d'eau de la CC 
Gérardmer Hautes Vosges. La consultation des membres de la CDNPS a été réalisée de manière 
dématérialisée. Le compte rendu de cette consultation dématérialisée parviendra aux membres de la CDNPS 
ultérieurement.

Le Vendredi 3 mai 2024 11h05, la CCGHV me transmet le courriel de Madame Christelle J arrivé sur 
l’adresse enquete.publique@ccghv.fr.

Le Vendredi 3 mai 2024 11h05, la CCGHV me transmet le courriel de Madame Anne-Laure J arrivé sur 
l’adresse enquete.publique@ccghv.fr.

Le Vendredi 3 mai 2024 11h50, la CCGHV me transmet le courriel de l’avocat de Monsieur Jean-Marie M, 
Monsieur Denis M, Monsieur Benoît M, Madame Sophie D arrivé sur l’adresse enquete.publique@ccghv.fr.

Le Vendredi 3 mai 2024 13h50, remise de 11 courriers papiers arrivés à la CCGHV ou à la Mairie de 
Xonrupt-Longemer.

Le Vendredi 3 mai 2024 13h50, une annotation dans le Registre en date du 2 mai 2024 mentionne le dépôt 
d’un courrier papier en Mairie de Xonrupt de la part de Monsieur Jacky T.

Le Vendredi 3 mai 2024 13h50, une annotation dans le Registre de Monsieur le Maire de Xonrupt-Longemer
demande le changement de zone de plusieurs parcelles.

Le Vendredi 3 mai 2024 14h00, dépôt dématérialisé sous X-Demat d’une contestation de l’étendue de la zone
humide de la part de Monsieur Jean-Marc H.

Le Vendredi 3 mai 2024 14h00, quatrième et dernière permanence. 11 personnes (ou groupes de personnes) 
se sont présentées. La dernière personne à clore le permanence repart à 18h00.

Le vendredi 3 mai 2024 18h00, clôture de l’Enquête Publique. Le feuillet de clôture du Registre se trouve en 
annexe 15. Le Registre et les courrier seront remis à la CCGHV le 28 mai 2024 lors de la remise des 
Rapport, Avis et Conclusions motivées.

Le vendredi 3 mai 2024 18h10, point à chaud d’échanges avec les élus sur les sujets évoqués lors de la 
permanence.

Le mardi 7 mai 2024 9h00, remise du PV de Synthèse à la CCGHV en Mairie de Xonrupt-Longemer et 
accompagnement à l’oral des points saillants du document. Le PV de Synthèse se trouve en Annexe numéro 
16 et sa page 37 attestant sa bonne réception en date de ce 7 mai 2024 se trouve en Annexe numéro 17.

Le mardi 7 mai 2024 16h45, transmission par le CCGHV de l’avis favorable de la CDNPS relatif à la 
Demande de dérogation à la règle de préservation des parties naturelles des rives et plans d'eau d'une 
superficie inférieure à mille hectares . Ce document se trouve en annexe numéro 18.

Le mercredi 22 mai 2024 14h10, transmission par le bureau d’étude Eolis d’un document regroupant les 
réponses aux points soulevés dans le document Avis des Services et le Procès-Verbal de Synthèse ainsi que 
lors de l’Enquête. Le document se trouve en annexe numéro 19.
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2.3 Publicité dans les Annonces Légales par voie de presse
Un avis portant les indications relatives aux conditions de déroulement de cette enquête publique a été inséré 
dans deux journaux diffusés dans le département :

Publication 15 jours au moins avant le début de l’enquête : 
- Vosges Matin, le mardi 12 mars 2024. (Annexe n° 05) 
- Le Paysan Vosgien, le lundi 11 mars 2024. (Annexe n° 06)

Publication dans les 8 premiers jours de l’enquête : 
- Vosges Matin, le vendredi 5 avril 2024 (Annexe n° 07) 
- Le Paysan Vosgien, le vendredi 5 avril 2024 (Annexe n° 08)

2.4 Publicité légale par affichage
L’Arrêté de la CCGHV prescrivant l’enquête publique a été affiché à la porte de la Mairie de Xonrupt 
Longemer et au tableau de la Salle polyvalente, quinze jours au moins avant la date de l’ouverture de 
l’enquête, et il y est resté apposé jusqu’à la date de clôture de l’enquête, ainsi qu’en atteste le certificat 
d’affichage délivré par Monsieur le Maire de Xonrupt-Longemer. (Annexe numéro 09). Ce même Arrêté a 
été affiché à la porte de la CCGHV, dans les mêmes conditions, comme l’atteste le certificat d’affichage 
délivré par Monsieur le Président de la CCGHV (Annexe numéro 10).

Un avis d’enquête publique, imprimé au format A2, conforme aux dispositions de l’Arrêté ministériel du 24 
Avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’Article R.123-11 du Code de l’environnement, et modifié par les dispositions de l’Arrêté ministériel du 09 
Septembre 2021, a été affiché devant la Mairie de Xonrupt-Longemer et au tableau d’affichage de la salle 
polyvalente ainsi que j’ai pu personnellement le constater (Annexe numéro 11). Un avis d’enquête publique, 
imprimé au format A2, conforme aux dispositions de l’Arrêté ministériel du 24 Avril 2012 fixant les 
caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à l’Article R.123-11 du 
Code de l’environnement, et modifié par les dispositions de l’Arrêté ministériel du 09 Septembre 2021, a été 
affiché à la CCGHV (Annexe numéro 12).
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3 Synthèse des points soulevés par les Personnes Publiques 
Associées
Par courriel du 02 octobre 2023, Monsieur Sébastien Claude, Conseil Départemental des Vosges, demande 
que le Jardin Botanique du Haut Chitelet ait un plan de zonage spécifique « NTj » afin de répondre aux 
enjeux spécifique du site (éducation, tourisme, recherche scientifique, accueil touristique, hébergement …). 
Il souhaite également une extension de ce zonage « NTj » de l’ordre de 1400 m² à l’ouest pour reprendre des 
accès existants aux bâtiments.
Il propose que le règlement de la zone « NTj » intègre 
« Constructibilité du site :
Selon la formulation actuelle du règlement de la zone NT, aucune extension même mesurée ne semble 
possible, ce qui n’est pas compatible avec des travaux de mise aux normes (accessibilité, sécurité des 
bâtiments, standard d’accueil des jardins, …) ou de pérennité du jardin dans son fonctionnement 
(requalification des bureaux, des logements pour le personnel ou pour d’éventuels publics scolaires, …). 
Actuellement l’ensemble des bâtiments du site représente plus de 1200 m² de surface plancher. Afin de 
permettre des évolutions indispensables à la pérennité du site, il faudrait prévoir dans le règlement du futur 
document d’urbanisme spécifique au Jardin du Haut Chitelet la possibilité de construire 300 m² de surface 
plancher supplémentaire mais uniquement en proximité immédiate de bâtiments existants. La modification 
des bâtiments existants ainsi que ces extensions mesurées (au maximum 300 m²) doivent être possible mais 
en respectant le patrimoine naturel et paysager du site. L’insertion des constructions dans le contexte devra 
notamment être travaillée avec le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. En cas de projet futur 
structurant (plus de 500 m² ou de plus de 300 m²), à minima une modification du PLU sera nécessaire pour 
sa réalisation. Un dossier Unité Touristique Nouvelle pourra notamment être nécessaire si ces extensions 
cumulées dans un temps court dépassent 500 m² de surface plancher. »
Il demande que les installations liées aux activités pédagogiques dans l’emprise du jardin « observatoires de 
la faune, parcours sur des platelages, panneaux pédagogiques, mini abris en bois, créations de mares 
écologiques, signalisations diverses » soient possibles dans les secteur Ni et NT.
Enfin, il précise que le Plan Climat Air Energie Territorial commun aux 4 CC du sud du massif a été 
approuvé en novembre 2022 contrairement à ce qui est indiqué page 181 du rapport.

Madame la Préfète des Vosges, par courrier du 08 décembre 2023, précise que le PADD présenté est 
conforme aux enjeux de ce territoire. La commune a réussi à allier des ambitions en termes de 
développement tout en tenant compte des impératifs des politiques publiques en matière de consommation de
l’espace. Le projet vise à préserver les entités et les structures paysagères, à préserver la ressource en eau, à
conforter le cadre de vie de ses habitants avec une développement équilibré entre les activités touristiques, la
protection du patrimoine naturel et l’accueil des nouveaux habitants. Il a pour objectif de promouvoir un 
développement urbain au coeur de l’enveloppe urbaine en poursuivant les aménagements cyclables pou 
relier les quartiers à l’espace public, assurer la pérennité des activités économiques tout en limitant la 
consommation des espaces agricoles.
Sur le document graphique, elle indique que la zone bleue B2 du PPRNi devra être ajoutée ainsi que les 
zones humides connues et les cours d’eau manquants afin d’éviter toutes constructions d’annexe ou 
d’extension.
Elle regrette que le PLU de Xonrupt n’affiche pas une réduction de 50 % de consommation d’Espace Naturel
Agricole ou Forestier (ENAF) par rapport à la consommation des 10 années précédentes. Il reste en effet un 
potentiel de 8,48 ha alors que la commune a consommé 11,3 ha de 2011 à 2020. La commune de Xonrupt-
Longemer est actuellement régie par le Règlement National d’Urbanisme (RNU) suite à la caducité du Plan 
d’Occupation des Sols (POS) en 2019. La commune étant particulièrement attractive, plus de 100 permis de 
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construire ont été accordés les dix dernières années, essentiellement pour des résidences secondaires. Cette 
forte demande a engendré une augmentation du prix médian du m² sur le territoire (2330€/m² à Xonrupt-
Longemer contre 1440 €/m² sur la CCGHV) occasionnant une difficulté pour les habitants à se loger. La 
commune peine à attirer de nouveaux habitants et à pérenniser ses équipements. Elle a donc fait le choix de 
recentrer son urbanisation autour des équipements, de porter une réflexion sur les maintien des actifs, des 
familles et des aînés sur son territoire. Ce choix vise également à protéger son patrimoine naturel, ses 
espaces agricoles et sa ressources en eau.
Ainsi, aucune zone à urbaniser n’est affichée. Le zonage retenu limite les possibilités de construire aux dents
creuses, en cohérence avec les objectifs de pérennisation des équipements de la commune. Il protège les 
espace forestiers, les zones humides, préserve les terres agricoles et de fait réduit la consommation d’ENAF 
pour la prochaine décennie.
La Commission Départementale de Préservation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
réunie le 31 octobre 2023 a rendu un avis favorable sur la demande de dérogation en l’absence de Schéma 
de cohérence territoriale (SCoT), sur les zonage et le règlement des Secteurs de Taille Et de Capacité 
d'Accueil Limitées (STECAL).
Madame la Préfète demande expressément de :
- compléter les plans de zonage par la zone bleue B2 du PPRi, les cours d’eau et les zones humides 
manquantes ;
- de classer la forêt en Nf ;
- d’inclure des places de covoiturage si la réflexion a été menées par la CCGHV.

La Préfecture des Vosges, Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations des Vosges mentionne dans un courriel du 11 septembre 2023 une exploitation 
Agricole, le GAEC de la Trinité, qui n’est pas sur le ban de la Commune de Xonrupt-Longemer. Les 
distances mentionnées pour la constructibilité des parcelles avoisinantes s’appliquent pour les deux 
exploitations actuelles sur Xonrupt-Longemer, à savoir la Ferme des Plombes et la Ferme Nourdin.

La Chambre d’Agriculture, par courrier du 06 novembre 2023 demande d’ajuster le trait constructible sur 
les parcelles suivantes : 
- C 3353 en extension sur de l’espace agricole et proche de la forêt,
- C 291, extension sur parcelle agricole, 
- C 3396, ajustement du trait constructible pour aligner le trait et retirer l’espace constructible sur l’ilot 
PAC,
- AC 99, en partie en zone bleue du PPRi, 
- AC 175 et 176, en zone bleue du PPRi, à proximité de la forêt pour la parcelle 176. 
Elle demande que l’interdiction de drainage agricole soit retirée du règlement écrit, le drainage étant régi 
par l’article R 214-1 du code de l’environnement.
Les dispositions générales invitent l’implantation de construction nouvelle à 30 mètres de la zone NF. 
Attention, certaines parcelles (exemple : B 1483 et voisines, A 184 et voisines, A 254 et voisines) sont sur la 
photographie aérienne en nature boisée. Elles sont également déclarées en nature forêt auprès des services 
fiscaux. Elles pourraient donc être reclassées en zone NF. 
Ensuite, le zonage créé une zone NI (reconnaissance du caractère humide du secteur). Toutefois, ce zonage 
NI est réalisé sur des espaces forestiers. Avec la rédaction du règlement, il est possible pour un porteur de 
projet de créer une construction à moins de 30 mètres d’un espace forestier priorisé pour le caractère 
humide. Pour pallier à ce point, il est possible de faire transformer les espaces forestiers de la zone NI en 
NF et de tramer la zone humide sur le règlement. Les deux informations pourront s’appliquer. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges (CCI88), par un courriel où la date n’apparaît pas, 
demande des modifications du PADD avec l’ajout de l’activité commerce. La CCI88 demande que le projet 
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de PLU n’entrave pas l’activité le développement économique avec des contraintes trop importantes. Elle se 
satisfait de la différentiation des différentes zones où se trouvent les acteurs économiques. Elle est ravie que 
la zone à urbaniser située en arrière de la scierie Mathieu puisse accueillir de nouvelles activités 
économiques. La CCI88 note que 3 OAP sont intégrées dans le projet avec un focus sur l’OAP du Collet et 
son extension à l’Est.

Par un courrier en date du 16 octobre 2023, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) regrette 
que la méthode de calcul soit présentée avec plus de clarté pour obtenir 74 logements pour 5,93 ha à 
urbaniser et les 2,13 ha pour les activités économiques.

La Direction des Affaires Culturelles du Grand Est – UDAP des Vosges, par un courrier du 18 septembre 
2023 rappelle que :
- le Pont des Fées est inscrit aux Monuments Historiques ;
- le Lac de Longemer et sa vallée (900 ha), le Lac de Retournemer et ses abords, le lieu dit de Belbriette et 
ses abords, le Massif de la Schlucht-Honeck sont inscrits aux sites naturels.
Elle émet des réserves sur l’OAP du Collet :
- minéralisation de l’accès, situé en limite du site inscrit du Massif de La Schlucht-Hohneck, aire de parking 
à l’avant en enrobé ;
- impact sur le site inscrit par un dénivelé important à reprendre en bordure forestière et déboisement 
important dans le site inscrit pour la création d’un bâtiment de 10 chambres, alors que l’architecture n’est pas
réellement définie dans l’OAP.
Elle rappelle que l’OAP « Entrée de Ville » est limitrophe du site classé et appelle à une grande vigilance.
Concernant le PADD, elle demande que la qualité architecturale soit requise afin d’intégrer parfaitement le 
site classé et les sites inscrits.
La réhabilitation thermique doit être réalisée avec des matériaux nobles, tout en conservant les 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 
Les places de stationnement pour les nouveaux projets devront être réalisées avec des matériaux perméables.
Elle recommande que les nouveaux parcours de déplacement doux soit réalisés en matériaux perméable.
Concernant le Règlement en espace protégé, elle demande que les déblais et remblais de terrain soient de 50 
cm maximum, sur terrain plat ou à faible pente, les maisons de plain-pied ou sur demi-niveau doivent être 
préférées aux maisons avec soubassement. Sur terrain pentu, le pignon doit être parallèle à la pente et le 
faîtage perpendiculaire.
Pour l’aspect extérieur des constructions, elle demande que le matériaux de couverture, leur teinte, les 
revêtements de façades, les menuiseries dans leur forme, matériaux et teinte soient inscrit dans l’article 8.
L’article 10 doit être complété avec une description précise de la désimperméabilisation des terrains non 
bâtis, plus particulièrement pour les aire de stationnement et les cheminements piétons.
En zones UA, UB et UY, les panneaux photovoltaïques en toiture doivent être de la même teinte que la 
couverture. Pour les panneaux en façade, ils doivent intégrer le projet architectural.
Les bâtiments publics devraient être assujettis aux mêmes règles que les autres bâtiments quant à la teinte des
couvertures. L’UDAP préconise que les complexes d’étanchéité des toits terrasses soient couverts de 
végétation ou de gravier.
La dimension des annexes n’est pas réglementée alors qu’une proposition de 20 % par rapport à la 
construction principale avait été formulée en travaux préparatoires.
Pour les clôtures, celles opaques sont à proscrire. les grillages souples, losangés ou torsadés, à l’exclusion de 
grillages rigides présentant un relief, sont à privilégier. Ils peuvent être doublés d’une haie d’essences 
locales. Les portails et portillons devront être cohérents avec les clôtures.
En zones UE, A,N, ces zones pouvant être en site naturel classé, zone naturelle protégée, les panneaux 
photovoltaïques sont à proscrire.
En zone NC, les extensions sont possibles jusqu’à 150 m² par camping pour son fonctionnement. Pour les 

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 17 / 361



bâtiments temporaires, la surface est limitée à 25 m².
En zones NCA, NL, Ntj et Nv, le « bardage d’aspect bois » doit être remplacé par « bardage bois ».
L’UDAP met en garde le porteur de projet sur l’utilisation de Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil 
Limitées (SETCAL) dans les zones AC, NC, NCA, NCG, NL, Ntj et NV. A moyen terme, elle voit le risque 
de mitage de secteurs préservés de l’urbanisation, ce qui est antinomique au PADD.

La Commune de Stosswihr émet un avis favorable au projet de PLU par son courrier du 09 novembre 2023.

La Communauté de Communes de la Vallée de Munster, par délibération de son conseil du 21 octobre émet 
un avis favorable sous réserve de précisions pour l’organisation du stationnement en zones NT, NI et NF en 
lien avec la fréquentation de la Route des Crêtes.

L’Agence Régionale de Santé (ARS) par un courrier mentionné hors délai dans le document « Avis des 
Services » signale que le secteur de captage d’eau potable des Sources Saint Jacques pourrait utilement 
figurer dans le PLU.
L’ARS rappelle que 14 sites sont potentiellement pollués sur la commune. Que ces 14 sites devraient faire 
l’objet de dispositions particulières dans le projet de PLU. De même 2 sites ICPE sont présents sur la 
commune, l’ARS préconise de répertorier les mesures adaptées dans le PLU afin de prévenir tout risque pour
la population. 
Elle recommande d’appliquer des distances suffisantes d’éloignement entre les projets de constructions 
d’établissements sensibles ou à vocation principale d’habitat et les sites industriels déjà existants. 
Concernant les 2 exploitations agricoles, l’ARS préconise des distances minimales entre les zones 
d’habitation et les exploitations agricoles.
Elle rappelle que Xonrupt-Longemer est classée en zone 3 pour le risque Radon et que les constructions 
doivent intégrées ce risque.
Elle rappelle que les espèces végétales invasives, Renouée du Japon, Sumac de virginie,l’Ambroisie à 
feuilles d’armoise doivent être combattues avec précaution.

Par un courriel du 08 Décembre 2023, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges n’a pas de 
commentaire sur le projet de PLU.

Un courrier de la Préfecture des Vosges en date du 08 novembre indique que la Commission Départementale 
de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) s’est réunie le 31 octobre 2023. 
La CDPENAF demande d’appliquer un recul de 30 m pour les constructions par rapport à la zone Nf ou 
autre zonage. 
Elle est d’accord avec les STECAL.
Pour les secteurs A et N, elle demande de remplacer « qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages » par « qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et forestiers et des paysages ».
Elle est favorable à la demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée en l’absence de SCoT pour les
pour les parcelles 2 (1,18 ha) et 3 (0,56 ha) du secteur 2.
La forêt doit être classée en Nf et non en Ni. La zone humide doit être matérialisée par une trame recouvrant 
les zones identifiées. Ainsi, la zone de recul des constructions de 30 m de la zone Nf pourra s’appliquer.
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Réponses de la CCGHV aux points soulevés par les Personnes Publiques Associées en date du 22 mai 2024

Propositions des réponses à apporter en bleu. 
Demande à valider en rouge
Texte en attente de traitement ou à supprimer en vert

Analyse des avis des services

Services Avis des services Réponses apportées par la mairie

Agence Régionale
de Santé –
Délégation

Territoriale Est

Avis favorable sous
réserve que les

remarques
formulées soient
prises en compte

Avis arrivé hors
délai

L’ARS signale l’existence de périmètre de protection de captages d’eau 
destinée à la consommation humaine suivant : le périmètre de protection 
rapproché des sources Saint Jacques définies par l’arrêté préfectoral 
n°2804/2004 du 2 novembre 2004, gérées par la CCGHV. L’ARS attire 
l’attention de la collectivité sur toutes les mesures de préservation de la 
qualité des eaux souterraines qui pourraient être utilement spécifiées dans le
règlement écrit du PLU.

Ce périmètre de protection de captages d’eau destinée 
à la consommation humaine fait l’objet d’une servitude 
d’utilité publique. 

OK

Le bilan annuel du contrôle sanitaire 2022 réalisé par l’ARS Grand Est met en 
évidence que l’eau desservie respecte les valeurs limites réglementaires 
pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques sur l’unité de 
distribution.
Le détail des résultats du contrôle sanitaire est accessible à l’adresse 
suivante : https://www.grand-est.ars.sante.fr/la-qualite-de-leau-potable

La collectivité prend bonne note de ces informations. 

Le territoire communal comporte 14 anciens sites industriels ou activités de 
service pollués ou potentiellement pollués susceptibles de provoquer une 
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l’environnement. L’ARS
rappelle l’importance de ces éléments qui doivent être pris en compte lors 
des futurs projets sur et à proximité de ces sites. Des contraintes particulières 
existent sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués et qu’il est 
important de s’assurer, dans le cadre des projets de réhabilitation avec 
changement d’usage, de la compatibilité de l’état du sol avec les usages 
projetés, tout particulièrement en cas de création de logement ou de 
bâtiments accueillant un public sensible, notamment des jeunes enfants.
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L’ARS recommande d’inscrire les dispositions particulières liées à ce type de 
projet dans le document d’urbanisme et de prévoir les zonages adaptés.
La commune dénombre deux installations classées manipulant des 
substances et mélanges dangereux. L’ARS conseille de répertorier les 
mesures adaptées dans le PLU afin de prévenir tout risque pour la 
population.
La présence de sites industriels devra être prise en compte dans 
l’aménagement du territoire. L’implantation des zones d’habitation à 
proximité devra prendre en compte les contextes météorologiques (vents 
dominants notamment). Mieux maîtriser et réduire l’exposition de la pollution
à l’air extérieur est une nécessité compte tenu de son impact reconnu sur la 
santé humaine (asthme, allergie, …). Ainsi, il est recommandé d’appliquer 
des distances suffisantes d’éloignement entre les projets de constructions 
d’établissements sensibles ou à vocation principale d’habitat et les sites 
industriels déjà existants. Enfin, dans les zones rurales, la proximité avec les 
bâtiments d’élevage devra également être prise en compte et notamment 
les contraintes qu’ils génèrent sur l’urbanisation. Des distances minimales 
entre les zones d’habitation et les exploitations agricoles devront être 
préconisées afin d’éviter de potentielles nuisances olfactives ou sonores 
auprès des populations riveraines mais aussi pour permettre aux élevages de
se développer à l’avenir. Des guides sont disponibles sur ces sujets. 

La collectivité prend bonne note de ces informations.

La commune est située en zone 3 (risque élevé) au radon. L’ARS rappelle la 
nécessité de prendre en compte le risque radon dans tous les projets de 
construction. 

La collectivité prend bonne note de ces informations.

L’ARS signale l’absence d’établissements sanitaires et/ou d’établissements 
médico-sociaux sur le territoire de la commune.

La collectivité prend bonne note de ces informations.

Le rapport de présentation ne mentionne pas d’objectif concernant la lutte 
et la maîtrise du développement des espèces invasives (Renouée du Japon,
Sumac de virginie…) et particulièrement de l’Ambroisie à feuilles d’armoise. 
Cette espèce invasive particulièrement allergisante, qui a déjà été 
observée dans le département des Vosges, devra être prise en compte 
(obligation de respecter l’arrêté préfectoral n°2018-2071 du 20 juin 2018 
relatif à la lutte contre l’ambroisie qui précise que la destruction de 
l’ambroisie doit être réalisée sur toutes les parcelles). Des précautions 
doivent être prises en cas de travaux pour lutter contre la prolifération de 
ces espèces invasives.

OK à intégrer dans le RP. 
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En matière de risque allergique liés aux pollens, l’ARS rappelle qu’il peut être 
utile de prendre en compte les préconisations du guide du Réseau national 
de surveillance aérobiologique (RNSA) relatif à la végétation en ville et aux 
espèces allergisantes.

L’ARS invite la collectivité à insérer ces données dans le rapport de 
présentation dans le chapitre consacré à la protection de la santé humaine.

Chambre
d'Agriculture des

Vosges

avis favorable dans
la mesure les

préconisations
émises puissent
être étudiées et

intégrées dans le
projet communal.

Le projet de PLU propose une surface d’espaces potentiellement 
mobilisables supérieure au besoin affiché et entrainera une potentielle 
consommation sur des espaces agricoles. Pour autant, le projet communal 
n’étend pas l’espace constructible et vise au comblement des dents 
creuses.
Pour l’activité économique, deux extensions sont prévues. Elles ne soulèvent 
pas de remarques particulières.
Le projet est centré sur le centre bourg et la chambre d’agriculture souligne 
les choix pour préserver l’espace agricole de montagne.

/

Il est possible d’ajuster le trait constructible sur les parcelles suivantes :
- C 3353 en extension sur de l’espace agricole et proche de la forêt,
- C 291, extension sur parcelle agricole,
- C 3396, ajustement du trait constructible pour aligner le trait et retirer 

l’espace constructible sur l’ilot PAC,
- AC 99, en partie en zone bleue du PPRi,
- AC 175 et 176, en zone bleue du PPRi, à proximité de la forêt pour la 

parcelle 176.

Voir plan dans le dossier pour localiser les parcelles 
mentionnées dans les avis. 

Pas d’autres remarques des autres services.

Proposition incohérente inutile de récupérer des surfaces 
au milieu parfois des zones baties

Pas de remarques concernant la préservation de l’activité agricole. /
Le chapitre des dispositions générales du règlement interdit le drainage. 
Toutefois, le drainage ne créé par d’emprise au sol tel que défini par l’article
R 420-1 du code de l’urbanisme, et n’est pas mentionné dans les articles R 
421-1 à R 421-12 du CU. La règlementation sur l’autorisation ou non d’un 
drainage agricole et des documents justifiant de sa réalisation sont visés par 
l’article R 214-1 du Code de l’environnement. Pour éviter tout litige, il semble 
opportun de ne pas inscrire ce point dans les dispositions générales.

Le drainage est uniquement interdit dans les zones 
humides reportées sur le document de zonage. 

ok

Les dispositions générales invitent l’implantation de construction nouvelle à 
30 m de la zone NF. 

Attention, certaines parcelles (exemple : B 1483 et voisines, A 184 et voisines, 

Ces parcelles ont été boisées mais ne le sont plus 
aujourd’hui.
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A 254 et voisines) sont sur la photographie aérienne en nature boisée. Elles 
sont également déclarées en nature forêt auprès des services fiscaux. Elles 
pourraient donc être reclassées en zone NF.

Pourquoi pas, sauf A 254 qui serait isolée

Le zonage créé une zone NI (reconnaissance du caractère humide du 
secteur). Toutefois, ce zonage NI est réalisé sur des espaces forestiers. Avec 
la rédaction du règlement, il est possible pour un porteur de projet de créer 
une construction à moins de 30 mètres d’un espace forestier priorisé pour le 
caractère humide. Pour pallier à ce point, il est possible de faire transformer 
les espaces forestiers de la zone NI en NF et de tramer la zone humide sur le 
règlement. Les deux informations pourront s’appliquer.

Chambre de
commerce et
d'industrie des

Vosges

Avis favorable 

Le PADD détermine d’« apporter une attention égale à toutes les activités 
économiques » (sont ainsi énumérées dans le PADD les activités de « 
services, artisanat, industrie, tourisme, agriculture ». La CCI souhaiterait que 
l’activité de commerce soit mentionnée dans le PADD. 

Demande à valider
Oui à intégrer. OK

Le PADD vise d’« Assurer la pérennité des activités économiques existantes 
(... ) ; autoriser les installations nouvelles respectant les principes du 
développement durable ( ... ) et veiller à ne pas créer de nuisances avec 
leur environnement immédiat ». Les acteurs économiques vosgiens sont 
sensibilisés, de longue date, au développement durable et ont déjà réalisé 
de nombreux efforts en la matière. Dès lors, il s'avère nécessaire, notamment
dans la période d'inflation à laquelle nous sommes confrontés actuellement,
de ne pas entraver, plus que nécessaire, les projets de développement 
économique, et ainsi tenir compte des importantes contraintes 
règlementaires auxquelles sont déjà assujettis les acteurs économiques, tout 
en veillant, bien entendu, à ne pas créer de nuisances. 
Les orientations prises dans le projet de PLU donnent à penser qu'elles 
couvrent de façon cohérente les besoins du territoire pour permettre le bon 
fonctionnement des activités économiques présentes et à venir.

/

Chambre des
Métiers et de

l’Artisanat de la
Région Grand Est

Absence de remarques sur le dossier. /

Commission
départementale de

préservation des
espaces naturels,

Avis favorable au titre de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers sous réserve de l'application d'une distance de recul des 
constructions de 30 m par rapport à la zone Nf ou autre zonage.

Il est mentionné dans le chapitre des dispositions générales
du règlement écrit qu’aucune construction ne peut être 
autorisée à moins de 30 m des limites du secteur NF 
identifié sur le document de zonage. Cette règle ne 
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agricoles et
forestiers

s’applique pas aux extensions et aux annexes des 
constructions principales qui peuvent déroger à cette 
règle de recul et être implantées à une distance minimale 
équivalente à celle de la construction principale lorsque 
celle-ci ne respecte pas le recul précité.

Sans être inférieure à 15m. 

A voir si maintient règle en rouge ? OK
Avis favorable sur les STECAL et leurs règlements.
Avis favorable sur le règlement des zones A et N sous réserve de remplacer « 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages » par « qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et forestiers et des paysages ».

Cette correction sera apportée dans le règlement écrit. 

Avis favorable sur la demande de dérogation à la règle d'urbanisation 
limitée en l'absence de SCot pour les parcelles 2 (1,18 ha) et 3 (0,56 ha) du 
secteur B.

/

La forêt doit être classée en zone Nf et non Ni (naturel inconstructible). La 
zone humide doit être matérialisée par une trame recouvrant les zones 
identifiées. Ainsi, la zone de recul des constructions de 30 m de la zone Nf 
pourra s'appliquer.

Le document de zonage est repris en ce sens. 
OK

Communauté de
Communes de la
Vallée de Munster

Avis favorable

Il a été relevé que le « Règlement écrit » du dossier du PLU manque de 
précision dans son article 11 du titre I intitulé « Stationnement et aire de 
stationnement » pour tout projet de gestion de l'accueil et de la 
fréquentation touristique sur sites isolés en zones NT, en zones NI et NF. Il n'est 
en particulier pas évoqué le stationnement le long de la Route des Crêtes 
en lien avec le jardin d'altitude du Haut-Chitelet, les points de départ de 
randonnée pédestre et en raquette en saison hivernale ou encore avec la 
station de ski de fonds des Trois Fours. La Communauté de Communes émet 
un avis favorable assorti d'une réserve relative à l'absence de précision pour 
l'organisation du stationnement en zone NT, NI et NF en lien avec la 
fréquentation touristique le long de la Route des Crêtes.

Conseil
Départemental des

Vosges

Le plan de zonage intègre le Jardin du Haut Chitelet dans la zone NT. Étant 
donné le caractère presque unique au niveau européen, nous pensons qu’il
serait pertinent de définir un zonage propre au jardin, « NTj » par exemple 
car les enjeux du jardin sont transverses : éducation, tourisme, recherche 

Demande à valider 

OK
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scientifique, accueil touristique, hébergement … Cela permettrait de mieux 
prendre en compte les spécificités du site. Au niveau du plan du zonage, 
cela correspondrait mieux aux réalités du site d’étendre légèrement le 
zonage de la zone du jardin à l’ouest (environ 1400 m²). Cette frange ne 
présente pas de caractère humide et est déjà anthropisée (accès, garage 
le long de la route départementale).

Le  règlement  actuel  du  secteur  NT  ne  permet  aucune extension  même
mesurée, ce qui n’est pas compatible avec des travaux de mise aux normes
(accessibilité, sécurité des bâtiments, standard d’accueil des jardins, …) ou
de  pérennité  du  jardin  du  Haut  Chitelet  dans  son
fonctionnement (requalification  des  bureaux,  des  logements  pour  le
personnel  ou  pour  d’éventuels  publics  scolaires,  …).  Actuellement
l’ensemble des bâtiments  du site  représente plus  de 1200 m² de surface
plancher. Afin de permettre des évolutions indispensables à la pérennité du
site,  il  faudrait  prévoir  dans le règlement du futur  document d’urbanisme
spécifique au Jardin du Haut Chitelet la possibilité de construire 300 m² de
surface plancher supplémentaire mais uniquement en proximité immédiate
de bâtiments existants. La modification des bâtiments existants ainsi que ces

Demande à valider dans la condition que les futurs travaux
n’enclenchent pas création d’une UTN.

NON FAVORABLE
POURQUOI ACCORDER LES 300 M UNIQUEMENT A CETTE 
ZONE ET NON AUX ZONES VOISINES ?
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extensions mesurées (au maximum 300 m²) doivent être possible mais  en
respectant  le  patrimoine  naturel  et  paysager  du  site.  L’insertion  des
constructions  dans  le  contexte  devra notamment  être  travaillée  avec le
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges.
En cas de projet futur structurant (plus de 500 m² ou de plus de 300 m²), à
minima  une  modification  du  PLU  sera  nécessaire  pour  sa  réalisation.  Un
dossier Unité Touristique Nouvelle pourra notamment être nécessaire si ces
extensions  cumulées  dans  un  temps  court  dépassent  500  m²  de  surface
plancher. 
Dans l’emprise globale du jardin (secteur Ni et NT), le fonctionnement du site
nécessite  régulièrement  la  réalisation  de  certaines  installations  parfois
permanentes, parfois temporaires : observatoires de la faune, parcours sur
des platelages, panneaux pédagogiques, mini abris en bois, créations de
mares écologiques, signalisations diverses …
La  lecture  du  règlement  actuel  ne  définit  pas  clairement  si  de  telles
installations  sont  possibles  dans  ces  deux  secteurs.  Serait-il  possible  de
préciser ce point et d’en définir les contours ?

A voir si et comment complète le règlement du jardin du
Haut Chitelet. 

Page 181 du rapport de présentation : Le Plan Climat Air Energie Territorial
commun aux 4 CC du sud du massif a été approuvé en novembre 2022, or,
il est mentionné qu’il n’y en a aucun de validé dans les Vosges. 

Ce point sera corrigé et complété. La compatibilité entre 
le PCAET et le PLU sera ajoutée dans le rapport de 
présentation.

Lien pour le pcaet : https://ccghv.fr/environnement/plan-
climat-air-energie-territorial/

Direction
Départementale de
l'Emploi, du Travail,
des Solidarités et
de la Protection
des Populations

des Vosges

Transmet les informations en sa possession.  La collectivité prend bonne note de ces informations. 

Direction
Départementale

des Territoires  des
Vosges

avis favorable sous

Le PADD est conforme aux enjeux du territoire. La commune a réussi à allier 
ses ambitions en termes de développement tout en tenant compte des 
impératifs des politiques publiques en matière de consommation de 
l'espace. Le projet vise à préserver les entités et les structures paysagères, à 
préserver la ressource en eau, à conforter le cadre de vie de ses habitants 
avec un développement équilibré entre les activités touristiques, la 

/
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réserve de prendre
en compte les

remarques
formulées 

Avis arrivé hors
délai

protection du patrimoine naturel et l'accueil de nouveaux habitants. Il a 
pour objectif de promouvoir un développement urbain au cœur de 
l'enveloppe urbaine en poursuivant les aménagements cyclables pour relier 
les quartiers à l'espace public, assurer la pérennité des activités 
économiques tout en limitant la consommation sur les espaces agricoles.
Le territoire est couvert par le PPRNi de la Vologne dont le règlement figure 
en annexe du PLU. Les zones bleues B1 et rouges R sont représentées sur les 
plans de zonage. Il manque la zone bleue B2 du PPRi inondation par 
ruissellement sur le secteur du camping municipal, risque qu'il est important 
de prendre en compte s'il y a des projets d'aménagements ou 
d'agrandissements sur le camping. 
La zone bleue B2 dv PPRNi devra être rajoutée sur les plans de zonage ainsi 
que les cours d'eau manquants afin d'éviter toutes constructions d'annexes 
ou d'extension.

Demande faite auprès de la DDT pour le PPRi par 
ruissellement. 

A voir avec la commune les cours d’eau manquants

- ENTRE PARCELLES C2556 et C 2862

Une zone humide a été identifiée avec la commune sur la parcelle AA001 
ce qui a abouti au rejet d'un permis. Cette zone doit être matérialisée sur le 
plan.

D’après la police de l’eau il y a des rigoles de 
ruissellement. La commune ne comprend pas car il n’y a 
pas de zone humide. Le PC a été refusé pour des questions
d’insertion et de type de bâtiment.  A CLARIFIER

Il convient d'anticiper l'augmentation du risque d'incendie de forêts, 
consécutivement à l'expérience des dernières années et aux sécheresses 
estivales répétées, ainsi que le risque lié aux aléas venteux notamment en 
matière de chute d'arbres. Il convient de classer la forêt en zone Nf et non Ni
pour que le recul de 30 m soit appliqué pour l'ensemble des forêts.
Contrairement à ce qui est affiché dans la loi Climat et Résilience, le PLU 
n'affiche pas une réduction de 50 % de consommation d'ENAF par rapport à
la consommation des 10 années précédentes. Il reste en effet un potentiel 
de 8,48 ha alors que .la commune a consommé 11,3 ha de 2011 à 2020. La 
commune est actuellement régie par le Règlement national d'urbanisme 
suite à la caducité du POS en 2019. La commune étant particulièrement 
attractive, plus de 100 permis ont été accordés les 10 dernières années 
essentiellement pour des résidences secondaires. Cette forte demande a 
engendré une augmentation du prix médian du m² sur le territoire 
occasionnant une difficulté pour les habitants à se loger. La commune 
peine à attirer de nouveaux habitants et à pérenniser ses équipements. Elle 
a donc fait le choix de recentrer son urbanisation autour des équipements, 
de porter une réflexion sur le maintien des actifs, des familles et des aînés sur 

/
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son territoire. Ce choix vise également à protéger son patrimoine naturel, ses
espaces agricoles et sa ressource en eau. Ainsi, aucune zone à urbaniser 
n'est affichée. Le zonage retenu limite les possibilités de construire aux dents 
creuses, en cohérence avec les objectifs de pérennisation des équipements
de la commune. Il protège les espaces forestiers, les zones humides, 
préserve les terres agricoles et de fait réduit la consommation des ENAF pour
la prochaine décennie.
La CDPENAF réunie le 31 octobre 2023 a rendu un avis favorable sur la 
demande de dérogation en l'absence de SCoT, sur le zonage et le 
règlement des STECAL.
Bien que le stationnement apparaisse correctement dimensionné pour les 
besoins, il n'est pas fait mention d'infrastructures de recharge de véhicules 
électriques. Or, outre les obligations réglementaires la croissance du nombre
de véhicule électriques ou hybride s'intensifie, il apparaît nécessaire, même 
dans un contexte fortement marqué par le tourisme de montagne, d'inclure 
une réflexion sur cette thématique. Il en va de même pour le covoiturage, 
qui ne fait pas l'objet d'une réflexion systématique, notamment sur les lieux 
générant des flux et si la réflexion a été menée par la CCGHV.
Conformément à l'article R 151-3 du Code de l'urbanisme, des indicateurs 
de suivis sont définis dans le rapport de présentation. Ce délai était 
auparavant de 9 ans et a été ramené à 6 ans par la loi climat et Résilience 
du 22 août 2021. Il conviendra de modifier le délai de 9 ans inscrit page 271 
du rapport de présentation.

Ce point est corrigé dans le rapport de présentation.

La DDT rappelle que le PLU devra être numérisé et téléversé sur le Géoportail
de l’Urbanisme. 

Cela sera effectué suite à l’approbation du dossier de PLU.

Le PLU approuvé devra comporter en annexe les périmètres à l'intérieur 
desquels s'applique le droit de préemption urbain.

Ce plan est ajouté dans le dossier transmis pour 
l’approbation du dossier de PLU. 

Direction régionale
des affaires
culturelles

OAP n° 1 : L'orientation d'aménagement et de programmation du Collet : 
1) Il est à regretter l'aménagement et le maintien d'une forte minéralisation 
de la zone d'accessibilité routière, située en partie et en limite du Site inscrit 
du Massif de la Schlucht Hohneck, végétalisée symboliquement par un îlot 
de marquage du carrefour. En façade avant de l'hôtel, cette minéralisation 
est renforcée par une aire de parking déjà recouverte par un enrobé, ainsi 
que son accès Sud.
2) Plusieurs aménagements viennent impacter le Site inscrit : un dénivelé qui 
doit être remanié en bordure forestière (non évoqué), une opération 

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 27 / 361



d'extension en milieu forestier composée d'un bâtiment pour 10 chambres 
supplémentaires et création d'un SPA et piscine, qui induit un déboisement 
important dans le site inscrit, l'architecture de cette extension n'est pas 
réellement définie, en particulier l'échelle de la volumétrie.
Un projet précis doit être présenté avant toute intervention de déboisement.
Je suis très réservé quant aux travaux envisagés dans l'actuelle proposition 
d'aménagement, dont il est difficile d'appréhender l'impact sur le milieu 
naturel du Site inscrit et les zones limitrophes à celui-ci.
L'orientation d'aménagement et de programmation "Entrée de ville" : 
Une vigilance doit être observée au niveau des aménagements « Entrée de 
Ville » du secteur Habitat dispersé qui est limitrophe au Site Classé de 
Xonrupt-Longemer. 
Pas de remarque particulière sur les aménagements de la séquence du 
centre et la séquence forêt et Vologne.
OAP n°3 : L'orientation d'aménagement et de programmation "Trames Verte
et Bleue" : Pas de remarques. 

/

Concernant le Projet d'aménagement et de développement durables, il est 
important, si d'autres constructions sont attendues, qu'une vigilance sur la 
qualité architecturale soit requise, afin d'en assurer leur parfaite intégration 
dans le Site classé. La même démarche sera aussi exigée dans les Sites 
inscrits, afin d'avoir une cohérence sur l'ensemble du territoire de la 
commune de Xonrupt-Longemer.

L’objectif de « valoriser le patrimoine bâti au travers des 
réhabilitations et des rénovations par la reconnaissance 
des différentes typologies de constructions et des 
matériaux locaux. Cette démarche doit s’appliquer aux 
nouvelles constructions. » est inscrit dans le PADD.

Si la réhabilitation thermique des constructions peut tout à fait être 
envisagée, il convient de veiller à la bonne compatibilité des matériaux mis 
en œuvre pour isoler le bâtiment (éviter les revêtements plastiques épais). 
L'isolation par l'extérieur ne doit pas remettre en cause la spécificité 
architecturale et patrimoniale du bâtiment par la dissimulation de ses 
caractéristiques tels que les encadrements de baies, les débords de toits.

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque. Une règle en ce sens figure déjà dans le 
dossier arrêté dans le chapitre des dispositions générales 
du règlement du PLU.

Le travail sur des places de stationnements qui doivent être prises en 
compte dans les projets de constructions et réalisées en matériaux 
perméables est positif. L'apport de végétation autour de ces places serait 
également souhaitable et permettrait de limiter leur impact visuel.

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque. Une règle figure déjà dans le dossier 
arrêté dans le chapitre des dispositions générales du 
règlement du PLU pour imposer des plantations dans les 
aires de stationnements de plus de 8 places. 

Il est tout à fait pertinent de valoriser les circuits autres que les circuits 
empruntés par les véhicules. L'usage·de·matériaux perméables dans le 
cadre de la rénovation ou de la création de nouveau parcours serait 

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque.
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souhaitable.
Demande de remplacer l’illustration concernant les affouillements et les 
exhaussements du sol avec celle présente dans l’avis. 
Sur terrain pentu, éviter les déblais et remblais de terrain (maximum 50 cm). 
Préférer la réalisation d'aménagements de terrain plus légers pour une 
meilleure insertion dans l'environnement.
Sur terrain plat ou à faible pente, mieux vaut éviter les exhaussements et 
affouillements de terrain. Il est préférable de construire des maisons de plain-
pied ou sur demi-niveaux plutôt que des maisons avec soubassement.
Concernant l’aspect extérieur des constructions, il est à regretter que seuls 
les éléments techniques que sont les pompes à chaleurs et climatiseurs 
soient réglementés dans cet important chapitre consacré à l'aspect 
extérieur des constructions. En effet, aucun article ne réglemente les 
matériaux de couverture et leur teinte, les revêtements de façades, les 
menuiseries dans leur forme, matériau et teinte, etc. L'article 8 est très 
largement à amender d'une description sur les attentes de la municipalité 
concernant l'aspect attendu des constructions de la commune.

Des dispositions concernant la réglementation de l’aspect 
extérieur des constructions figurent déjà dans le dossier 
arrêté dans le règlement de chaque zone. 
En outre, ces règles existantes ne sont pas complétées. 

La désimperméabilisation des terrains non bâtis doit être décrite dans le 
chapitre des dispositions générales du règlement, notamment pour ce qui 
concerne les espaces de stationnement et de circulation des piétons.

Quid désimperméabilisation des terrains non bâtis

L’article consacré au stationnement dans les dispositions 
générales du règlement écrit du dossier arrêté dispose 
déjà de règles concernant la désimperméabilisaIions des 
aires de stationnement. 

En zones UA et UY, sont autorisés les panneaux photovoltaïques posés en 
toiture ou en façade des bâtiments. Les panneaux devraient être de même 
teinte que la couverture, ou non visible du domaine public. En façade, seuls 
les éléments concourant à l'architecture du projet pourraient être autorisés.
En zones UA et UY, les bâtiments publics devraient être assujettis aux mêmes 
règles que les autres constructions quant à la teinte des couvertures. 

Les toitures terrasses devront faire apparaître leur complexe d'étanchéité : le
contraire devrait être proposé, à savoir, que les complexes d'étanchéité 
devraient être couverts ; de végétation ou de gravier. 

La dimension des annexes n'est pas réglementée, alors qu'en réunion avec 
les services une proportion de 20 % par rapport à la construction principale 

??? pour la première remarque.
???LA COMMUNE NE COMPREND PAS LA REMARQUE DOIT-
ON Y REPONSE ?
Le règlement écrit du dossier arrêté mentionne bien que 
les toitures terrasses ne doivent pas faire apparaitre leur 
complexe d’étanchéité.

Le règlement écrit du dossier arrêté mentionne en zone UA
que : L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 
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avait été proposée afin d'éviter que ne puissent être construits plusieurs 
bâtiments sur une même parcelle.

20% de la superficie de l’unité foncière et 150 m² par 
construction principale à usage d’habitation. ET l’emprise 
au sol des constructions ne peut pas excéder 70% de la 
superficie de l’unité foncière comprise en zone UY.

En zones UA et UY, Il conviendrait que ne puissent être édifiées des clôtures 
opaques, en matériaux inappropriés à la qualité du secteur. Les grillages 
souples (torsadé ou losangé), à l'exclusion des panneaux rigides présentant 
un relief sont à privilégier, doublés d'une haie vive d'essences locales. Les 
portails et portillons devront être en cohérence avec les clôtures dans leur 
hauteur, matériau et aspect.
Il est demandé que les remarques concernent également la zone UB. Il est précisé que la zone urbaine à vocation principale 

d’habitat a été regroupée en une même zone UA entre la 
réunion avec les services et l’arrêt du PLU pour un 
traitement uniformisé à l’échelle de l’enveloppe urbaine. 

Les zones UE pouvant être en site naturel classé, le chapitre concernant les 
panneaux photovoltaïques est à supprimer, les aires de stationnement 
doivent présenter un caractère d'insertion développé dans ce chapitre, 
ainsi que les· aires de jeux ou de sports.
En zone A et N, ces espaces peuvent être situés en zone naturelle protégée.
A ce titre, le chapitre concernant les panneaux photovoltaïques est à 
supprimer pour ces espaces.
En secteur NC, des emprises au sol sont prévues par camping pour les 
nouvelles constructions liées au fonctionnement, de même que pour les 
bâtiments temporaires et touristiques. 

Il a été décidé au cours de la réunion avec les personnes 
publiques associées du 9 juin 2023 – et avant l’arrêt du PLU 
en date du 27 juillet 2023 - de ne plus autoriser d’extensions
et de constructions nouvelles dans le secteur NC faute de 
projets connus en matière de constructions nouvelles dans 
les campings. Le PLU fera l’objet d’une évolution si la 
CCGHV souhaite répondre favorablement à un futur projet
qui enclenchera également la mise en place d’une 
procédure UTN.

En zone N, le bardage « d'aspect bois » et à remplacer par un « bardage 
bois ».

Le règlement du dossier arrêté mentionne déjà « bardage 
bois ».

Rappel que le recours aux STECAL doit être exceptionnel et que les espaces 
concernés au cœur des zones A et N se situent dans le site classé. La 
création de constructions en secteurs STECAL ne doit pas être un substitut 
pour permettre l'ouverture à l'urbanisation des secteurs de type 1 AU et 2AU. 

Il a été décidé au cours de la réunion avec les personnes 
publiques associées du 9 juin 2023 – et avant l’arrêt du PLU 
en date du 27 juillet 2023 - de revoir à la baisse le nombre 
des STECAL dans le PLU de Xonrupt-Longemer. Aussi, seuls 
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Le risque de mitage n'est pas à exclure à moyen terme. La création de ces 
secteurs est antinomique de la volonté communale de « préserver les 
paysages locaux de moyenne montagne » dans le PADD. 

les secteurs AC et NL pourront accueillir de nouvelles 
constructions. 

Institut National de
l’Origine et de la

Qualité

A travers l'établissement du PLU, la commune souhaite maintenir son niveau 
de population actuel, raison pour laquelle elle établit en partie introductive 
du dossier des projections de besoins en logements pour répondre au 
phénomène de desserrement des ménages uniquement. Les besoins 
exprimés par la commune, la méthodologie appliquée, les calculs réalisés et
les résultats obtenus auraient pu être présentés avec plus de clarté pour en 
faciliter la compréhension. 

La CCGHV prend bonne note de cette information. 

Après étude du dossier, l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce 
projet dans la mesure où celui-ci a peu d'incidence sur les AOC et les IGP 
concernées.

/

Mission Régionale
d'Autorité

Environnementale
Grand Est

L’Ae rappelle, qu’en l’absence de SCoT et en application des articles L.142-
4 et L.142-5 du code de l’urbanisme, la nécessaire conformité aux règles 
d’urbanisation limitée qui interdisent, sauf dérogation, toute ouverture à 
l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement 
urbanisé de chaque commune membre de la communauté de communes.

Le dossier de PLU a été soumis en ce sens à la CDPENAF 
(voir avis correspondant) sur la base d’une enveloppe 
urbaine validée en amont par l’Etat. 

En l’absence de SCoT et afin de préserver les équilibres territoriaux 
notamment résidentiels et touristiques ainsi que la ressource en eau, l’Ae 
invite la communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges à mener 
une réflexion sur l’intérêt de réaliser un Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) ainsi qu’un Programme local de l’habitat (PLH).

La CCGHV prend bonne note de cette remarque. 

Recommande de compléter le dossier, avant mise à l’enquête publique, en
présentant l’articulation de la procédure d’élaboration du PLU avec les 
documents supérieurs. 
L’AE ne partage pas la conclusion de la compatibilité du PLU avec le 
SRADDET concernant la protection de la ressource en eau et la limitation de 
la consommation de l’espace. 

Les éléments manquants (compatibilité avec le SDAGE et 
le PGRI, prise en compte du PCAET) sont ajoutés dans le 
rapport de présentation. 

A revoir la compatibilité SRADDET 
Recommande d’inclure dans les calculs de consommation d’espaces les 
dents creuses qui constituent en réalité des extensions à l’urbanisation ainsi 
que les surfaces dédiées aux activités économiques et touristiques. 
Recommande de réduire la consommation d’espaces à 5,5 ha maximum à 
horizon 2031 afin de s’inscrire d’ores et déjà dans la trajectoire de réduction 
de la consommation d’espaces et de tendre, à horizon 2050, vers le zéro 
artificialisation nette des sols.

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 31 / 361



Recommande de réduire l’enveloppe urbaine du projet de PLU aux strictes 
emprises bâties afin de ne pas générer une consommation excessive 
d’espaces naturels et agricoles et de préserver la ressource en eau ; de ne 
garder que les parcelles incluses dans des espaces déjà bâtis et non situées 
en limite de zone ; e retirer les prairies de l’enveloppe urbaine (« dents 
creuses ») justifiée également par la préservation des milieux pastoraux au 
titre de la Loi Montagne.
Recommande de clarifier les chiffres sur la consommation d’espaces 
naturels et agricoles.
Recommande de justifier le besoin en logements retenu au regard du 
desserrement des ménages attendu à horizon 2031
Recommande de prévoir des dispositions garantissant la réalisation de 
logements adaptés au besoin de la population (logements de petite taille) 
et ne pas augmenter davantage le nombre de résidences secondaires.
Recommande de préciser la situation de la friche industrielle au regard de 
la pollution, notamment dans les sols en s’appuyant sur les bases de 
données existantes.
L’Ae rappelle qu’il revient à la communauté de communes de s’assurer le 
plus en amont possible de la compatibilité des sols avec le nouvel usage 
envisagé et de conditionner l’ouverture de l’urbanisation à des études de 
pollution des sols, à la définition et la mise en œuvre d’un plan de gestion 
des pollutions et à la production de l’attestation établie par un bureau 
d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués et exigée par la 
réglementation.

Voir georisque s’il y a des infos

Recommande de revoir et préciser le potentiel de logements à réaliser en 
renouvellement urbain ou en reconversion de friches au sein de l’enveloppe
urbaine réduite aux seules parcelles incluses dans les espaces déjà bâtis.
Recommande de revoir les critères retenus de mobilisation des « dents 
creuses » de l’enveloppe urbaine redéfinie, et ce, dans une optique de 
renouvellement urbain.
Recommande d’inclure inclure dans les calculs de consommation 
d’espaces naturels et agricoles, les terrains en extension de l’urbanisation de
la zone UY.
Recommande de justifier que l’extension de la zone UY ne nuira pas au 
maintien des milieux ouverts pastoraux au titre de la Loi Montagne.
L’Ae relève que cette extension a déjà été réalisée et s’interroge donc sur la Vérifier date du projet d’extensions 08-10-2018
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pertinence de l’OAP. 
Recommande d’actualiser l’OAP « Le collet » et d’inclure les emprises de 
l’extension de l’hôtel dans les calculs de consommation d’espaces.
Recommande de présenter les enjeux et menaces liés aux sites Natura 2000.
Recommande de préciser la nature des travaux pouvant impacter à court 
terme les espèces identifiées au sein des sites Natura 2000.
Recommande de ne pas maintenir en zone urbaine des parcelles libres de 
constructions, situées à proximité immédiate de Natura 2000 sans analyse 
des incidences de leur potentiel aménagement sur ces sites.
Recommande d’être conclusif sur l’absence d’incidences significatives du 
projet de PLU sur l’état de conservation des sites Natura 2000
Recommande d’intégrer l’ensemble des zones inondables au règlement 
graphique.

Il est vérifié que le plan des SUP et du règlement graphique
disposent bien de la version en vigueur du PPRi de la 
Vologne. 

Recommande d’annexer au PLU les informations nécessaires à la prévention
du risque lié au radon et de reporter ces informations dans le règlement.

Un dossier concernant ce risque est ajouté en annexe. 
La prise en compte de ce risque est ajoutée dans les 
dispositions générales du règlement écrit. 

Recommande de recenser les friches polluées situées au sein de 
l’enveloppe urbaine, préciser leurs surfaces, apporter des informations sur les
pollutions et apprécier leurs usages futurs potentiels
Recommande de s’assurer de la compatibilité des sols avant toute 
reconversion d’un de ces sites.
Recommande d’annexer l’arrêté préfectoral instaurant le périmètre de 
protection des captages d’eau potable au PLU.

Ce document est annexé au dossier. 

Recommande de compléter le dossier avec la localisation des aires 
d’alimentation des captages en eau potable.

Équivalent du périmètre immédiat du captage qui est 
obligatoirement de propriété communale / source Saint 
Jacques.

Recommande de compléter le dossier avec les dispositions prises dans le 
PLU pour protéger ces aires d’alimentation pour préserver le rechargement 
de la ressource en eau et sa qualité.
Recommande de justifier que la ressource en eau potable soit en quantité 
suffisante pour alimenter les habitants et les activités économiques (dont 
touristiques), en précisant les dispositions qu’elle prévoit de prendre pour 
cela, notamment lors des pics de consommation (saisons touristiques), dans 
un contexte de raréfaction de la ressource.
Recommande de conditionner la réalisation des logements et équipements 
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à la capacité de la ressource en eau de la commune.
Recommande de conditionner la réalisation des logements et équipements 
à la mise aux normes de la station d’épuration.
Recommande d’annexer au PLU le zonage d’assainissement en vigueur qui 
permet de repérer les secteurs qui ont vocation à être raccordés à la station
d’épuration et de préciser l’état de conformité des dispositifs 
d’assainissement individuels.
Recommande de prendre des dispositions dans le PLU permettant la 
réalisation des aménagements prévus pour le développement des modes 
actifs (marche-à-pied et vélo).

A voir où en est le projet de piste cyclable. ? TRAVAUX A 
PARTIR DE FIN 2024

Recommande d’inscrire le principe de développement du photovoltaïque 
sur toitures dans l’ensemble des zones du PLU et non pas uniquement en 
zone agricole.
Recommande de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des 
nouveaux équipements et constructions en zone UE.
Recommande de présenter la périodicité du suivi des indicateurs ainsi que 
les modalités de correction à mettre en œuvre en cas de non atteinte des 
objectifs.

Mairie de Stosswhir Absence de remarques sur le dossier. /

Le Commissaire Enquêteur prend note des réponses de la Collectivité et n’a pas de remarque. Il demande de compléter les réponses dans les meilleurs délais avant 
que d’aller plus loin dans la procédure d’élaboration du PLU.
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4 Synthèse de l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale et réponse apportée par le Porteur de 
Projet avant Enquête
1. L’Autorité Environnementale rappelle, qu’en l’absence de SCoT et en application des articles L.142-4 et 
L.142-5 du code de l’urbanisme, la nécessaire conformité aux règles d’urbanisation limitée qui interdisent, 
sauf dérogation, toute ouverture à l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement 
urbanisé de chaque commune membre de la communauté de communes.
La CCGHV indique que le dossier de PLU a été soumis en ce sens à la CDPENAF sur la base d’une 
enveloppe urbaine validée en amont par l’Etat.

2. En l’absence de SCoT et afin de préserver les équilibres territoriaux notamment résidentiels et touristiques
ainsi que la ressource en eau, l’Autorité Environnementale invite la communauté de communes Gérardmer 
Hautes Vosges à mener une réflexion sur l’intérêt de réaliser un Plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi) ainsi qu’un Programme local de l’habitat (PLH).
La CCGHV indique prendre bonne note de cette remarque et mènera une réflexion sur l’opportunité 
d’engager de tels projets.

3. L’Autorité Environnementale recommande de compléter le dossier, avant mise à l’enquête publique, en 
présentant l’articulation de la procédure d’élaboration du PLU avec les documents supérieurs. L’AE ne 
partage pas la conclusion de la compatibilité du PLU avec le SRADDET concernant la protection de la 
ressource en eau et la limitation de la consommation de l’espace. 
La CCGHV indique que le rapport de présentation sera complété au moment de l’approbation du dossier 
pour démontrer que l’élaboration du PLU de Xonrupt-Longemer est compatible avec le PGRI et avec le 
SDAGE du Bassin Rhin-Meuse. En effet, l’élaboration du PLU : 
- tient compte du périmètre du PPRi de la Vologne ;
- identifie les zones humides présentes sur le territoire ;
- impose une inconstructibilité dans la zone de mobilité des cours d’eau et une bande de recul de 10 m 
inconstructible des crêtes des berges des cours d’eau ;
- promeut une démarche en faveur du renouvellement urbain et de la densification urbaine avec des 
conséquences positives sur la ressource en eau et sur la capacité des réseaux d’alimentation en eau potable ;
- définit des règles en matière de gestion des eaux pluviales et d’imperméabilité des sols. 
En outre, l’élaboration du PLU tient compte du PCAET de la CCGHV approuvé le 22 novembre 2022 ce qui 
signifie que le projet n’ignore pas, ni ne s’éloigne des objectifs et des orientations fondamentales de ce 
document. 
Enfin, le PLU défend une démarche de sobriété foncière en matière d’habitat même s’il est au delà des 
objectifs du SRADDET et de la loi Climat et Résilience à l’horizon 2031. Néanmoins, le rapport de 
présentation souligne : 
- que la commune consent à de nombreux efforts dans une démarche de résilience avec une zone urbaine UA 
qui ne couvre que 129.38 ha. Le projet fait la promotion de la densification urbaine et du renouvellement 
urbaine, de la lutte contre l’étalement urbain ; le tout sans prévoir de secteurs d’extension ;
- que les permis de construire accordés depuis le 1er janvier 2021 entament déjà très fortement cet objectif 
de réduction de la consommation sur les ENAF ;
- que la commune est actuellement régie par le règlement national d’urbanisme, ce qui ne permet pas de 
maîtriser le développement urbain comme le permet un document d’urbanisme. En outre, il est possible dans
les territoires couverts par la Loi Montagne – comme XONRUPT-LONGEMER – de raccorder les espaces 
urbanisés entre eux, ce qui explique que certains projets aient été accordés en dehors de la zone urbaine du 
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PLU et en extension de celle-ci ;
- qu’au vu du nombre de permis de construire accordés ces dernières années sous RNU, l’application d’un 
PLU permettra une meilleure maîtrise du développement urbain dans les années à venir ;
- que les données disponibles concernant les destinations des derniers permis de construire accordés 
montrent un nombre quasi égal de projets pour des résidences principales et des résidences secondaires ce 
qui ne favorise pas la sédentarisation de nouveaux habitants sur le territoire. 
Enfin, le PLU prévoit une surface économique en extension dans le but d’anticiper les besoins de 
développement de la scierie Mathieu, en vue de conforter cette activité. Cet espace couvre une surface de 
2.13 ha dont 1.2 h sont mis en valeur par des espaces agricoles déclarés à la PAC. Cette surface ne 
représente que 1.7% de la surface agricole définie dans le PLU, sans remise en cause de la viabilité de 
l’activité agricole locale. 

4. L’Autorité Environnementale recommande d’inclure dans les calculs de consommation d’espaces les dents
creuses qui constituent en réalité des extensions à l’urbanisation ainsi que les surfaces dédiées aux activités 
économiques et touristiques. 
La CCGHV indique que l’analyse de la consommation d’espaces a été définie à l’échelle des zones urbaines 
du PLU, incluant ainsi sans distinction tous les espaces apparaissant libres de constructions.

5. L’Autorité Environnementale recommande de réduire la consommation d’espaces à 5,5 ha maximum à 
horizon 2031 afin de s’inscrire d’ores et déjà dans la trajectoire de réduction de la consommation d’espaces 
et de tendre, à horizon 2050, vers le zéro artificialisation nette des sols. L’Autorité Environnementale 
recommande de réduire l’enveloppe urbaine du projet de PLU aux strictes emprises bâties afin de ne pas 
générer une consommation excessive d’espaces naturels et agricoles et de préserver la ressource en eau ; de 
ne garder que les parcelles incluses dans des espaces déjà bâtis et non situées en limite de zone ; de retirer les
prairies de l’enveloppe urbaine (« dents creuses ») justifiée également par la préservation des milieux 
pastoraux au titre de la Loi Montagne. 
La CCGHV répond que même si le PLU ne s’inscrit pas dans ces objectifs de réduction de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers fixés par la loi Climat et Résilience, la collectivité a consenti 
à de nombreux efforts en matière de sobriété foncière. L’avis de la DDT88 souligne également le fait que le 
PLU ne respecte pas les objectifs de la loi, sans toutefois demander de reprise du document de zonage. En 
effet, la DDT rappelle que la commune est actuellement régie par le Règlement national d'urbanisme. La 
commune étant particulièrement attractive, plus de 100 permis ont été accordés les 10 dernières années 
essentiellement pour des résidences secondaires. Cette forte demande a engendré une augmentation du prix 
médian du m² sur le territoire occasionnant une difficulté pour les habitants à se loger. La commune peine à 
attirer de nouveaux habitants et à pérenniser ses équipements. Elle a donc fait le choix de recentrer son 
urbanisation autour des équipements, de porter une réflexion sur le maintien des actifs, des familles et des 
aînés sur son territoire. Ce choix vise également à protéger son patrimoine naturel, ses espaces agricoles et 
sa ressource en eau. Ainsi, aucune zone à urbaniser n'est affichée. Le zonage retenu limite les possibilités de 
construire aux dents creuses, en cohérence avec les objectifs de pérennisation des équipements de la 
commune. Il protège les espaces forestiers, les zones humides, préserve les terres agricoles et de fait réduit 
la consommation des ENAF pour la prochaine décennie. Enfin, il est démontré dans le dossier que 
l’élaboration du PLU est compatible avec la Loi Montagne.

6. L’Autorité Environnementale recommande de clarifier les chiffres sur la consommation d’espaces naturels
et agricoles. 
La CCGHV dans le rapport de présentation a consacré un paragraphe spécifique à l’analyse de la 
consommation sur les espaces distinguant les zones urbaines à vocation d’habitat de celles à vocation 
économique.
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7. L’Autorité Environnementale recommande de justifier le besoin en logements retenu au regard du 
desserrement des ménages attendu à horizon 2031.
Le besoin en logements est défini par la CCGHV dans le volet diagnostic du rapport de présentation sur la 
base de plusieurs paramètres dont celui de la prise en compte du desserrement des ménages pour tenir 
compte du vieillissement de la population et de la baisse du nombre moyen de personnes par ménage qui est 
passé de 3.85 à 2.17 personnes par ménage entre 1968 et 2019. Aussi, il est retenu un desserrement de 2.1 
personnes par ménage à horizon 2031 pour soutenir le niveau de la population communale.

8. L’Autorité Environnementale recommande de prévoir des dispositions garantissant la réalisation de 
logements adaptés au besoin de la population (logements de petite taille) et ne pas augmenter davantage le 
nombre de résidences secondaires.
La CCGHV mentionne que les dispositions écrites du PLU ne sont pas contradictoires avec la réalisation de 
petits logements. En outre, le PLU peut interdire ou autoriser telle ou telle destinations comme les 
logements. En revanche, il ne peut en aucun cas agir sur la vocation des dits logements.

9. L’Autorité Environnementale recommande de préciser la situation de la friche industrielle au regard de la 
pollution, notamment dans les sols en s’appuyant sur les bases de données existantes. L’Ae rappelle qu’il 
revient à la communauté de communes de s’assurer le plus en amont possible de la compatibilité des sols 
avec le nouvel usage envisagé et de conditionner l’ouverture de l’urbanisation à des études de pollution des 
sols, à la définition et la mise en œuvre d’un plan de gestion des pollutions et à la production de l’attestation 
établie par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués et exigée par la 
réglementation. 
La CCGHV rappelle que le site des anciens blanchiments est de propriété privée avec aucune perspective 
concernant le devenir de cet espace n’est aujourd’hui connue. Cette entreprise est encore administrativement
considérée en activité alors que celle-ci a cessé dans les faits. Aussi, le PLU n’est pas complété faute 
d’informations disponibles. La collectivité veillera au moment du dépôt d’une éventuelle demande 
d’autorisation d’urbanisme ou de travaux que le projet intègre les études nécessaires (dont l’étude de sol) en
lien avec le projet présenté.

10. L’Autorité Environnementale recommande de revoir et préciser le potentiel de logements à réaliser en 
renouvellement urbain ou en reconversion de friches au sein de l’enveloppe urbaine réduite aux seules 
parcelles incluses dans les espaces déjà bâtis. L’Autorité Environnementale recommande de revoir les 
critères retenus de mobilisation des « dents creuses » de l’enveloppe urbaine redéfinie, et ce, dans une 
optique de renouvellement urbain. 
La CCGHV ne trouve pas pertinent d’affiner le potentiel de logements car au vu de l’attractivité du 
territoire, le village ne dispose pas de friche ou de possibilité d’accueillir de nouveaux logements en 
renouvellement urbain.

11. L’Autorité Environnementale recommande d’inclure dans les calculs de consommation d’espaces 
naturels et agricoles, les terrains en extension de l’urbanisation de la zone UY. La MRAE recommande de 
justifier que l’extension de la zone UY ne nuira pas au maintien des milieux ouverts pastoraux au titre de la 
Loi Montagne. 
La CCGHV note que le dossier intègre le calcul de la consommation liée à l’extension de la zone UY. Cette 
extension conduira à une consommation de 1.2 ha, ce qui représente 1.7% de la surface de la zone agricole 
définie dans le PLU.

12. L’Autorité Environnementale relève que cette extension a déjà été réalisée et s’interroge donc sur la 
pertinence de l’OAP. Elle recommande d’actualiser l’OAP « Le collet » et d’inclure les emprises de 
l’extension de l’hôtel dans les calculs de consommation d’espaces. 
La CCGHV maintient l’OAP pour régulariser la situation du projet d’extension déjà réalisé. L’emprise de 
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l’extension sera mentionnée dans le paragraphe consacré à l’analyse de la consommation foncière liée aux 
activités économiques sans que cela ne remette en cause le projet de PLU. 

13. L’Autorité Environnementale recommande de présenter les enjeux et menaces liés aux sites Natura 2000.
L’Autorité Environnementale recommande de préciser la nature des travaux pouvant impacter à court terme 
les espèces identifiées au sein des sites Natura 2000. L’Autorité Environnementale recommande d’être 
conclusif sur l’absence d’incidences significatives du projet de PLU sur l’état de conservation des sites 
Natura 2000.
La CCGHV précise dans l’analyse des incidences du PLU sur les différents sites Natura 2000 que ceux-ci 
sont classés pour la plus grande partie de leur périmètre en secteur NF qui est inconstructible et dans une 
moindre proportion en secteur N dans lequel l’édification de nouvelles constructions principales est 
interdite. Néanmoins celles-ci pourront évoluer dans un rayon de 20 m. Seule la construction d’abris divers 
agricoles est autorisée dans ce secteur. A noter également que les zones Natura 2000 intersectent avec des 
zones humides définies comme inconstructibles dans le PLU. Aussi, les incidences du PLU sur les sites 
Natura 2000 sont considérées comme négligeables. 

14. L’Autorité Environnementale recommande de ne pas maintenir en zone urbaine des parcelles libres de 
constructions, situées à proximité immédiate de Natura 2000 sans analyse des incidences de leur potentiel 
aménagement sur ces sites. 
La CCGHV indique que, d’une part, la zone UA de la partie haute de la Route du Valtin dont il ne reste 
qu’un seul espace libre de constructions puisque des autorisations d’urbanisme ont été récemment acceptées
sur les autres terrains. Aussi, cette zone est maintenue pour une cohérence urbaine à l’échelle du territoire. 
D’autre part, deux zones UE sont concernées. La première correspond au parking multi activités 
appartenant à la commune à proximité du Lac de Longemer qui est déjà artificialisé. La seconde répond au 
projet de réhabilitation de l’ancienne pisciculture de Retournemer portée par le PNRBV sans toutefois y 
prévoir de constructions complémentaires. Aussi, au vu de la situation actuelle des terrains et de leur 
maîtrise foncière, il est également décidé de maintenir ces zones telles quelles dans le PLU. Ces maintients 
auront des incidences négligeables sur les sites Natura 2000.

15. L’Autorité Environnementale recommande d’intégrer l’ensemble des zones inondables au règlement 
graphique. 
La CCGHV intègre le périmètre du PPRi de la Vologne sur le document de zonage et son règlement est 
annexé au dossier de PLU. 

16. L’Autorité Environnementale recommande d’annexer au PLU les informations nécessaires à la 
prévention du risque lié au radon et de reporter ces informations dans le règlement.
La CCGHV indique que le risque lié au radon est identifié dans le diagnostic du rapport de présentation. Ce 
risque sera mentionné dans le chapitre des dispositions générales du règlement écrit.

17. L’Autorité Environnementale recommande de recenser les friches polluées situées au sein de l’enveloppe
urbaine, préciser leurs surfaces, apporter des informations sur les pollutions et apprécier leurs usages futurs 
potentiels L’Autorité Environnementale recommande de s’assurer de la compatibilité des sols avant toute 
reconversion d’un de ces sites. 
La CCGHV indique qu’il n’existe pas de secteur d'information sur les sols à Xonrupt-Longemer. Le rapport 
de présentation identifie les sites répertoriés par les inventaires historiques BASIAS qui ont vocation à 
reconstituer le passé industriel d’une région. Ils alertent sur une possible pollution des sols du fait des 
activités industrielles passées et permet ainsi d’orienter les études à mener en vue des changements d’usage. 
12 sites sont ainsi recensés à Xonrupt-Longemer . La collectivité portera une attention particulière aux 
futurs projets qui porteront sur ces différents sites au moment des dépôts des éventuelles demandes 
d’autorisation d’urbanisme et de travaux. 

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 38 / 361



18. L’Autorité Environnementale recommande d’annexer l’arrêté préfectoral instaurant le périmètre de 
protection des captages d’eau potable au PLU. 
La CCGHV annexera ce document au dossier de PLU au moment de son approbation.

19. L’Autorité Environnementale recommande de compléter le dossier avec la localisation des aires 
d’alimentation des captages en eau potable. L’Autorité Environnementale recommande de compléter le 
dossier avec les dispositions prises dans le PLU pour protéger ces aires d’alimentation pour préserver le 
rechargement de la ressource en eau et sa qualité. 
La CCGHV mentionne que le périmètre rapproché lié à la servitude d’utilité publique de protection des eaux
potables figure en annexe du dossier et il est identifié dans le rapport de présentation. Ce périmètre est 
classé dans sa plus grande partie en secteur NF inconstructible, ce qui contribue à protéger cette aire 
d’alimentation de toute nouvelle construction.

20. L’Autorité Environnementale recommande de justifier que la ressource en eau potable soit en quantité 
suffisante pour alimenter les habitants et les activités économiques (dont touristiques), en précisant les 
dispositions qu’elle prévoit de prendre pour cela, notamment lors des pics de consommation (saisons 
touristiques), dans un contexte de raréfaction de la ressource. 
La CCGHV souligne que, dans le rapport de présentation, le projet est recentré sur l’enveloppe urbaine, ce 
qui optimise la gestion de la ressource en eau. En outre, le projet ne prévoit pas de nouvelles zones à 
urbaniser pour accueillir de nouvelles habitations ou des activités économiques qui auraient pour 
conséquence de fragiliser la ressource en eau. La seule extension urbaine concerne le projet d’extension de 
la zone UY pour la scierie Mathieu. La collectivité sera vigilante à la ressource en eau au moment du dépôt 
de la future demande d’autorisation d’urbanisme. 

21. L’Autorité Environnementale recommande de conditionner la réalisation des logements et équipements à 
la capacité de la ressource en eau de la commune. L’Autorité Environnementale recommande de 
conditionner la réalisation des logements et équipements à la mise aux normes de la station d’épuration. 
La CCGHV indique que la Commune portera une attention appuyée à la capacité de la ressource en eau et à
la capacité de la station d’épuration au cas par cas au moment des dépôts des demandes d’autorisation 
d’urbanisme.

22. L’Autorité Environnementale recommande d’annexer au PLU le zonage d’assainissement en vigueur qui 
permet de repérer les secteurs qui ont vocation à être raccordés à la station d’épuration et de préciser l’état de
conformité des dispositifs d’assainissement individuels. 
Ce document sera ajouté par la CCGHV dans le dossier au moment de son approbation.

23. L’Autorité Environnementale recommande de prendre des dispositions dans le PLU permettant la 
réalisation des aménagements prévus pour le développement des modes actifs (marche-à-pied et vélo). 
La CCGHV intègre cette problématique dans le projet de PLU au travers d’une orientation du PADD pour « 
encourager à une pratique douce du territoire comme critère qualitatif complémentaire pour l’installation de
nouveaux ménages ». Celle-ci se traduit dans l’orientation d’aménagement et de programmation « Entrée de
ville » avec un volet consacré à cette thématique dont les mentions s’appliquent dans un rapport de 
compatibilité.

24. L’Autorité Environnementale recommande d’inscrire le principe de développement du photovoltaïque sur
toitures dans l’ensemble des zones du PLU et non pas uniquement en zone agricole. 
La CCGHV indique que même s’il n’est pas clairement autorisé dans le PLU, la pose de panneaux 
photovoltaïque n’est pas interdite dans les différentes zones du PLU. En outre, le PLU encourage 
l’utilisation des énergies renouvelables à l’échelle du territoire communal.

25. L’Autorité Environnementale recommande de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des 
nouveaux équipements et constructions en zone UE. 
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La CCGHV mentionne que le règlement écrit de la zone UE ne prévoit pas de dispositions particulières en 
matière de traitement des espaces libres de construction. Néanmoins, tout nouveau projet dans cette zone 
devra respecter les dispositions figurant dans le chapitre des dispositions générales qui s’appliquent à 
l’ensemble du territoire. Le projet paysager devra être conçu comme un accompagnement ou un 
prolongement de la construction. Les plantations nouvelles devront privilégier le recours aux essences 
végétales locales non résineux.

26. L’Autorité Environnementale recommande de présenter la périodicité du suivi des indicateurs ainsi que 
les modalités de correction à mettre en œuvre en cas de non atteinte des objectifs. 
La CCGHV précise que, dans le rapport de présentation, les valeurs à atteindre sont définies dans un délai 
au plus tard de 6 ans après l’approbation du document d’urbanisme. Elles serviront de référence pour 
procéder à l’analyse des résultats. Au bout de deux ans, les indicateurs feront l’objet d’une première 
évaluation pour estimer si les valeurs d’arrivée pourront être atteintes ou s’il faut prévoir des mesures 
correctives des scenarii à mi-parcours, en s’appuyant sur les données disponibles et des valeurs initiales 
définies.

5 Déroulement de l’Enquête Publique 

5.1 Consultation du dossier d’Enquête
En plus de la consultation par voie électronique sur les sites internet SPL-Xdemat, de la CCGHV et de la 
Commune de Xonrupt-Longemer, le dossier papier était consultable à la Mairie de Xonrupt-Longemer 12 
place du 22 octobre 1919 - 88400 Xonrupt-Longemer. aux heures habituelles d’ouverture, à savoir, lundi, 
mardi, jeudi, vendredi : 09h00 à 12h00 et 15h00 à 17h30. Samedi : 09h00 à 12h00. Fermé les mercredis et 
dimanches.

5.2 Permanences du Commissaire Enquêteur
Les permanences du Commissaire Enquêteur se sont déroulées à la Mairie de Xonrupt-Longemer.

mardi 02 avril de 9h00 à 12h00 3 visites

jeudi 11 avril de 17h00 à 19h00 13 visites

samedi 20 avril de 9h00 à 11h00 11 visites

vendredi 03 mai de 14h00 à 16h00 11 visites

5.3 Chronologie de l’Enquête
Le registre d’enquête relatif au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-
Longemer a été ouvert et paraphé par le Commissaire Enquêteur le mardi 02 avril 2024 9h00, à l’ouverture 
de l’enquête et de la première permanence. Ce registre ainsi que le dossier d’enquête ont été tenus à la 
disposition du public, durant toute la durée de l’enquête, aux heures habituelles d’ouverture de la Mairie. 
Aucun incident n’a été relevé pendant l’enquête qui s’est déroulée dans un bon climat et dans de bonnes 
conditions matérielles en ce qui concerne les locaux mis à disposition du Commissaire Enquêteur. Un hall 
d’accueil servait de salle d’attente. Les personnes ont été reçues individuellement. 
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5.4 Observations recueillies lors de l’Enquête Publique

Observation numéro 01 : Monsieur Jean Luc M et Monsieur Philippe M, son frère, souhaitaient connaître
le zonage des parcelles 1447, 1448, 1699 et 3443, classées pour partie en zone humide dans le projet de PLU.
Ils contestent que ces parcelles soient classées pour partie en zone humide. 

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 02 : Monsieur D et Madame D, née P, se sont renseignés sur la constructibilité de la 
parcelle numéro 47 située Mont des broches. La parcelle est en zone UA, jouxtant la parcelle 1438 en zone 
NF et boisée. Cependant la faible profondeur du terrain, de l’ordre de 15 mètres, ne permet pas d’avoir le 
recul de 4 mètres par rapport à la voirie et les 30 mètres par rapport à la forêt. Dans les faits, la parcelle n’est 
pas constructibles en l’état. Après échange avec les intéressés, plusieurs solutions sont envisagées : réaliser 
un échange de terrains avec l’Office National des Forêts afin d’avoir les 30 mètres de recul minimum ou 
obtenir une dérogation pour que ce recul de 30 mètres ne soit pas appliqué. La proposition ultime du 
Commissaire Enquêteur est que la parcelle soit classée non constructible. 

Réponse CCGHV :
Il n’est pas possible de déroger à la règle de recul au secteur NF.

Le Commissaire Enquêteur est d’accord que, dans l’intérêt général, aucune dérogation ne soit accordée au 
recul des 30 mètres par rapport à la forêt.

Observation numéro 03 : Monsieur F a un projet d’extension de 25 m² de son chalet actuellement sur 
pilotis, parcelles 2225 et 2837. Le projet d’extension est situé à 4 mètres d’un cours d’eau. La demande est, 
ou serait, déposée en Mairie. Le projet de PLU rendra le projet impossible avec les 10 mètres de recul de la 
ligne de crête du cours d’eau. Monsieur F est orienté vers Monsieur l’Adjoint à l’Urbanisme de la Commune 
de Xonrupt-Longemer. 

Réponse CCGHV :
Le projet pourra se réaliser s’il respecte la règle de non aggravation de la non-conformité du 
projet aux règles du PLU (règlement p14 dans le chapitre des dispositions générales). 
Le projet devra également respecter l’inconstructibilité des zones humides, de la zone de mobilité 
des cours d’eau et du recul de 10 m aux cours d’eau.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV.
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Observation numéro 04 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur e  nquete.publique@ccghv.fr   
du mercredi 10 avril 2024 18:56 et ayant pour objet « Situation de notre terrain sis à Longemer »  : 
Bonjour,
 Je souhaiterais un entretien avec vous à propos de l’évolution de notre terrain parcelle AC 68 à Longemer 
route de Colmar. 
Je suis à votre disposition ce jeudi. 
PATRICIA M 
Pour les 10 héritiers.
Merci et bien à vous.

Madame M sera reçue à la permanence du 11 avril de 17h00 à 19h00.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 05 :Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur e  nquete.publique@ccghv.fr   
du jeudi 4 avril 2024 9h05 et ayant pour objet « Enquête publique. Projet d'élaboration du PLU XONRUPT, 
Décret du 19 Novembre 2009 »  : 
Bonjour,
Sauf incompréhension ou oubli de ma part, 
je vous fait part de l'absence totale de prise en considération du Décret du 19 Novembre 2009 (voir l'Article 
du journal "Le Moniteur " en P.J), autorisant et réglementant les installations solaire au sol.
Le projet de P.L.U autorise seulement les installations en toiture et façade.
Je demande l'ajout de ce Décret dans le P.L.U, conformément au souhait du gouvernement actuel de soutenir
et favoriser le développement des En.R et de se conformé au Directives Européennes sur la diminution des 
G.E.S.
Le fait de ne pas considérer ce Décret, ouvre la porte à de potentiels contentieux administratifs.
Je rendrais compte également de cela, physiquement, en Mairie suivant le calendrier de présence de 
l'Enquêteur Public.
A tous, très cordialement.
Stéphane G 

Réponse CCGHV :
Le PLU autorise le développement des EnR et contraint les implantations dans le but de maîtriser les
projets et dans un souci de réponse à l’intérêt général.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté d’accompagner les 
EnR sur son territoire.
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Observation numéro 06 : Madame Patricia M qui avait envoyé un courriel la veille déplore que la parcelle
AC 68 soit classée Ai avec pour une grande partie en zone rouge PPRi et zone de mobilité de cours d’eau. 
Elle demande que la parcelle soit classée en UA. La présente observation complète l’Observation numéro 
04.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 07 : Monsieur Stéphane G, ayant fait parvenir un courriel le jeudi 11 avril 2024 à 
l’attention du Commissaire Enquêteur, est venu à la permanence pour défendre son point de vue sur les 
panneaux solaires installés au sol. La disposition autorisant uniquement les panneaux solaires en façade et en
toiture contrevient aux articles R 421-2, modifié en dernier lieu par les lois n°s 93-24 du 8 janvier 1993 et 
94-112 du 9 février 1994 et R 421-9, modifié par le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant 
simplification des procédures d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production 
d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol. Monsieur G s’interroge sur le statut des ombrières 
dans le projet de PLU. La présente observation complète l’Observation numéro 05.

Réponse CCGHV :
Le PLU autorise le développement des EnR et contraint les implantations dans le but de maîtriser les
projets et dans un souci de réponse à l’intérêt général.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté d’accompagner les 
EnR sur son territoire.

Observation numéro 08 : Monsieur Xavier G, propriétaire du complexe hôtelier « Les jardins de Sophie »,
accompagné de son Cabinet Conseil et de son Assistant Maître d’Ouvrage, sont venus exposer le projet 
d’extension hôtelière, comprenant notamment la construction d’une piscine extérieure, d’un pool house – Bar
/ Lounge, une récupération d’eau de pluie pour la piscine, une extension espace bien être, la réhabilitation 
d’un terrain de tennis existant, la construction de deux chalets et trois logements insolites, la création d’un 
practice de golf.
Le projet fera l’objet d’une Unité Touristique Nouvelle (UTN) déposée par le propriétaire.

Réponse CCGHV :
Le projet présenté par les Jardins de Sophie engage une UTN qui ne peut pas être intégrée dans le
PLU à ce stade de la procédure. La collectivité procédera à une évolution de son document 
d’urbanisme postérieurement à l’approbation du PLU pour intégrer ce projet. 

Le Commissaire Enquêteur prend note de la réponse de la CCGHV.
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Observation numéro 09 : Monsieur Jean Marc N et Monsieur Michel N, son frère, déplorent que les 
parcelles 3177, 2463, 2461, 2466, 2719 et 1499 soient classées en terrains agricoles alors que la viabilisation 
est réalisée, que la route du Pré Coutret a été réalisée sur les terrains familiaux pour desservir la station de ski
du Poly en période hivernale.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
Le secteur N reconnaît l’existant et autorise des évolutions des constructions existantes. 

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 10 : Monsieur Denis V demande que les parcelles 2862 et C 3175, actuellement en 
zone naturelle dans le projet de PLU, soient classées en zone UA. A noter que la parcelle 2862 est pour partie
en zone humide inconstructible et comporte une zone de mobilité des cours d’eau. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain. Il prend bonne note 
de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 11 : Madame Valérie V demande que les parcelles 1454, 1455, 1456, 1457 et 1458 
soient classées en zone UA et non Ai. 
Un droit de passage est accordé sur les parcelles 1453 et 1457 au profit de l’habitation sur la parcelle 1401. 
Cependant, Madame V constate que des habitants, dans le lotissement chemin de la Teye, empruntent ce 
chemin sans autorisation de sa part. Elle constate qu’un panneau, limitant l’accès aux riverains et aux 
services municipaux, a été installé à l’entrée de sa propriété sans son autorisation. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
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Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 12 : Monsieur Denis M demande que la parcelle 2611 soit classée en UA et que les 
parcelles 2345 et 2108, pour leur partie en bord de route, soient également classées en UA. Monsieur M 
conteste le pourtour de la zone humide qui est bien trop important selon lui. Il indique également que la route
est, dans les faits, en domaine privé. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 13 : Monsieur P, représentant une SCI, est venu se renseigner sur le zonage des 
parcelles 1483, 1687, 195 et 180, qui sont classées en zone naturelle à la constructibilité limitée. Le 
Commissaire Enquêteur indique que la parcelle 1483, avec plusieurs hectares hors zone humide, obérerait 
grandement les objectifs de 50 % du SRADDET. La situation de cette parcelle, éloignée du centre bourg, non
contiguë à la zone urbaine, n’est pas favorable à l’objectif de resserrer les constructions sur le centre bourg. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 14 : Monsieur Alain B souhaite que la parcelle 616 avec accès route des Fies et 
chemin de l’Auberge (ou chemin de la Cheuille) soit classée en UA. Un Certificat d’Urbanisme a déjà été 
refusé pour des raisons de raccordement au réseau électrique d’Enedis. Ce terrain pourrait être coupé en deux
et accueillir les futures maisons de ses deux filles. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
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Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 15: Monsieur Jacky G demande que la parcelle 2791 soit classée en UA. Il conteste 
la zone humide pour cette parcelle. Il indique avoir le Certificat d’Urbanisme numéro 88531 23H0023 en 
date du 5 mai 2023. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.
Un Certificat d’Urbanisme a bien été délivré en date du 5 mai 2023.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 16 : Madame Catherine B et Monsieur Eloi B, son époux, demandent que les 
parcelles 1153 et 1154 soient classées en UA comme les parcelles 1153 et 619 dont ils sont propriétaires. Ils 
souhaitent également que les parcelles 765 et 766 le soient également pour la partie en dehors de la zone 
humide. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 17 : Monsieur Alain P demande si le lotissement qui est en cours d’aménagement 
pourra voir ses terrains commercialisés comme terrains à bâtir. Les parcelles sont les 962, 963, 964, 965, 
966, 967, 968, 969, 970 et 971, la parcelle 973 étant la future voirie. Les sommes déjà investies pour la 
viabilisation sont importantes. Aucun Permis de Construire n’a été déposé du fait que la viabilisation est 
toujours en cours. 

Réponse CCGHV :
La collectivité maintient le classement de ces terrains. Le permis d’aménager octroie des droits à 
construire pendant un laps de temps pendant lequel les futurs permis de construire pourront être 
accordés.
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Le Commissaire Enquêteur invite le porteur de la présente observation à déposer des Permis de Construire 
dès les documents administratifs de fin d’aménagement déposés en Mairie.

Observation numéro 18 : Monsieur Nicolas D s’étonne que les parcelles 2068, 2097, 1338, 1339, 1340, 
3023 et 3024 soient classées en UE alors qu’aucun équipement public ne s’y trouve. La parcelle 2097 est un 
ancien corps de ferme avec 3 logements en copropriété. Il demande le classement en zone UA des parcelles 
2097, 2058 et 3024.

Réponse CCGHV :
Les parcelles 2097 et 3024 sont reclassées en UA.
La parcelle 2058 est déjà en zone UA.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces rectifications.

Observation numéro 19 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur e  nquete.publique@ccghv.fr   
du mardi 16 avril 2024 20h13 et ayant pour objet « remarques sur le projet de PLU de Xonrupt  »  : 
Bonjour,
à la lecture du projet soumis actuellement à enquête publique, je souhaiterais faire part de ce qu'il 
m'apparaît comme une incohérence qui devrait être corrigée dans la définition du zonage AI (Agricole 
Inconstructible). 
Deux raisons m'amènent à effectuer ces remarques à partir d'une situation que je connais bien et qui 
concerne les parcelles C1495, C2108, C2345, C3421 et C3423.
1) la première est mon interrogation concernant leur classement en zonage agricole alors même que ces 
terres historiquement exploitées par la ferme M ne le sont plus depuis plus d'une dizaine d'années. Elles ont 
donc perdu leur vocation agricole depuis et il aurait été légitime de s'interroger sur leur future destination 
plutôt que de repartir d'une situation datée et périmée. Pourquoi ces terrains ne sont-ils pas classés comme 
les parcelles avoisinantes?
2)  la seconde réside dans mon interrogation sur la pertinence de vouloir réaliser sur ces parcelles une sorte 
de ce qui pourrait être à ce que je comprends un "central park" à la xonrupéenne. Autant des espaces de 
respiration ainsi que cela est écrit page 240 du rapport de présentation peuvent s'avérer pertinents dans des 
grandes villes densément peuplées car effectivement dans ces cas là, il faut des espaces de verdure 
permettant à la population de s'aérer; autant dans le cas de Xonrupt, je n'en vois absolument pas du tout 
l'intérêt. La nature est partout, où que l'on habite dans la commune, il suffit de partir à pied pour trouver 
très vite un sentier ou un chemin menant à une zone naturelle. Où est la nécessité d'avoir des espaces verts 
en plein cœur d'un village dont le territoire est déjà à plus de 80% classé en zone naturelle dans ce projet de 
PLU? N'aurait-il pas fallu au contraire les classer en zone UA d'une part pour contribuer à la densification 
du centre urbain et éviter les dents creuses (je rappelle que l'on se trouve à moins de 500m de la Mairie) et 
d'autre part afin d'éviter une différence de traitement incompréhensible par rapport à tous les terrains qui 
les entourent?  
Je vous remercie de la réponse que vous voudrez bien apporter à mes interrogations.

La présente observation complète l’observation numéro 12.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
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en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 20: Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de son frère 
Jean Luc M qui complète l’observation numéro 01. Monsieur Jean Luc M conteste la présence d’une zone 
humide sur la parcelle 1448. 

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 21 : Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de sa part 
qui complète l’observation numéro 01. Monsieur Philippe M conteste la présence d’une zone humide sur la 
parcelle 2785 (3443 nouvelle numérotation). La parcelle 1447 comporte également une partie importante en 
zone humide. 

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 22 : Madame Catherine B et son Époux Éloi B ont souhaité compléter 
l’observation numéro 16 du 11 avril. Madame B demande que les parcelles 1152,1153,1154, 765 et 766 
soient classées en zone UA. A noter que les parcelles 1153 et pour partie 1152 le sont déjà.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.
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Observation numéro 23 : Monsieur et Madame Gilles F se sont renseignés sur la parcelle 131 pour 
laquelle un Certificat d’Urbanisme pour une maison est en cours de validité. La parcelle est classée en Zone 
Naturelle dans le projet de PLU. Un agent immobilier a indiqué à Monsieur et Madame F que la taille de la 
parcelle, de l’ordre de 2800 mètres carrés, serait mieux valorisée en 3 lots, d’autant qu’une canalisation 
traverse la parcelle en question. Il convient à Monsieur et Madame F de redéposer une demande de Certificat
d’Urbanisme avec 3 lots au plus vite et, ou, demander une prorogation du Certificat d’Urbanisme en cours. 
Ils souhaitent que leur parcelle soit classée en zone UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV.

Observation numéro 24 : Madame Catherine P et son frère Monsieur Joël D se sont renseignés sur les 
parcelles 3378, 3379 et 3380 qui sont classées en zone naturelle bien que jouxtant la zone UA. Ils demandent
que la partie proche de la route soit classée en zone UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 25 : Monsieur Michel P s’est renseigné sur les parcelles 1188 et 2940 qui sont en 
zone naturelle dans le projet de PLU alors que de nombreuses constructions sont à proximité. Il souhaite que 
ces parcelles soient classées en zone UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV..

Observation numéro 26 : Monsieur José G s’est renseigné sur les parcelles 104 et 3417. Il conteste 
l’étendu de la zone humide et demande que la parcelle 104 ainsi que pour la parcelle 3417, la partie au nord 
de la parcelle 104 soient classées en zone UA. Monsieur G souhaite que soit précisé la constructibilité de la 
zone UA jouxtant une zone humide et demande si un retrait est nécessaire. 

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.
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Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 27 : Madame J et sa famille se sont renseignées sur la parcelle 1641 qui est classée 
en zone naturelle dans le projet de PLU. Elles souhaitent que cette parcelle soit classée en UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 28 : Madame Jacqueline C et Monsieur Jean Pierre C son époux, demeurant route 
du Saut des Cuves, se sont renseignés sur les parcelles 1985 et 2860. Ils contestent l’étendue de la zone 
humide et souhaitent que la zone UA soit étendue.
Ils se renseignent également sur la parcelle 1407, appartenant à Madame Colette T, leur cousine. Dans le 
projet de PLU, cette parcelle est classée en zone Agricole Inconstructible et est grevée par une importante 
zone humide. Ils auraient souhaité que cette parcelle soit en zone UA.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

En outre pour la parcelle 1407, la collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette 
demande car le PLU, dans le contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit 
consentir à de nombreux efforts en matière de modération de la consommation sur les espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Le PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et 
d’organiser durablement le développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore 
davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.
Il est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la consommation d’Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 29 : Monsieur Arnaud G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique que les 
parcelles 2097, 1340, 1339,1340, 3023, 3024, 1338, et une partie de la parcelle 3022 sont classées à tort en 
zone UE au lieu de UA et N. 

Les parcelles 2097, 1340, 1339, 3024, 1338 sont reclassées en zone UA.
Les parcelles 3022 et 3023 sont reclassées en zone naturelle.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces rectifications.
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Mardi 23 avril 2024 11h25

Observation numéro 30 : Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) n’avait pas adressé
de réponse lors de la sollicitations des Personnes Publiques Autorisées. Il a souhaité contribuer à la 
consultation pendant la période de l’Enquête Publique. Un courriel a été adressé dans ce sens à 
enquete.publique@ccghv.fr accompagné d’une lettre datée du 11 avril et qui se trouve en Annexe au PV de 
Synthèse numéro 08.
1. Le PNRBV recommande de compléter le scénario de développement et de la consommation foncière dans 
le rapport de présentation.
2. Le PNRBV recommande que les fermes traditionnelles soient identifiées et protégées au même titre que 
les calvaires et autres éléments de petit patrimoine.
3. Le PNRBV recommande de mettre en place, pour les zones UE, des règles de volume ou d’aspect des 
constructions pour les équipements d’intérêts collectifs et aux services publics.
4. Pour le lac de Retournemer, le PNRBV recommande de limiter la demande de dérogation à la zone Est du 
Lac.
5. Concernant le Jardin Botanique du Haut Chitelet, le PNRBV recommande de créer une zone spécifique 
pour admettre les installations légères permettant la découverte des milieux naturels ainsi que les 
installations techniques.

Réponse CCGHV :
1. la collectivité complétera le rapport de présentation.
2. la collectivité recensera les fermes traditionnelles.
3.  UE : proposition d’ajouter les mêmes règles d’aspect extérieur que la zone UA pour les 

constructions principales et les annexes. Quid des volumes
4. La demande de dérogation a reçu un avis favorable de la part de la CDNPS.
5. Il est proposé d’autoriser des extensions mesurées maximales de 30 m² pour le secteur NT dont 

fait partie le Jardin botanique.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses de la CCGHV. Il appelle cependant à être précis 
pour la définition de la zone UE, notamment sur les volumes des bâtiments.

Observation numéro 31 : La Métropole du Grand Nancy, propriétaire avec l’Université de Lorraine, 
adresse un courriel au Commissaire Enquêteur accompagné d’une lettre datée du 22 avril.
Dans son courrier, la Métropole du Grand Nancy demande un zonage spécifique pour ce jardin botanique 
avec une extension sur sa partie ouest comme demandé par le Conseil Départemental des Vosges. Elle 
indique que le projet nécessite une extension de la zone bâtie de l’ordre de 300 mètres carrés pour de la mise 
aux normes et souhaite pouvoir continuer à réaliser des édicules légers.
Elle liste les caractéristiques envisagées en cohérence avec le projet :
1. Constructions (bâtiments) : hauteur maximum des bâtiments existants, avec en cas d’isolation par 
l’extérieur la possibilité d’augmenter la hauteur de l’épaisseur de l’isolant (max. 50 cm). Avec possibilité 
d’extension mesurée inférieure à 80% ; 
2. Auvent (amphithéâtre extérieur couvert, non clos) qui remplacera le chalet d’accueil actuel : hauteur 
maximale de 5 mètres, emprise au sol de 200 m² ;
3. Passerelles bois : longueur du parcours dans la tourbière au maximum de 200 mètres linéaires et d’une 
largeur de 2 m, sauf points particuliers ponctuels ; 
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4. Ponton bois au niveau de la mare : surface maximale de 100 m² ; 
5. Observatoire de la faune : hauteur maximale 5 mètres, surface au sol maximale de 25 m² ; 
6. Panneaux de sensibilisation : hauteur maximale de 2 m ; 
7. Gloriette : hauteur maximale de 5 mètres, emprise au sol maximale de 40 m² ; 
8. Autres petits édicules : hauteur de 3 à 4 mètres, emprise au sol de 4 à 6m² ; 
9. Mares : surfaces variables, en fonction des milieux écologiques, mais leurs surfaces ne dépasseront pas les
100 m² et seront le plus souvent de l’ordre de 20 à 40 m². 
Concernant le stationnement, la Métropole du Grand Nancy indique travailler avec le Conseil Départemental 
des Vosges et les autorités compétentes pour une plus grande sécurisation de ce stationnement, augmenter les
interconnexions avec les mobilités douces et les transports en communs. Ce point de stationnement avait été 
relevé par la Communauté de Communes de la Vallée de Munster dans l’Avis des Services.

Réponse CCGHV :Tout projet touristique créé en discontinuité du bâti dont la surface de plancher 
totale représente plus de 500 m² (surface existante + projet) entraîne la création d’une UTN. Les 
constructions des Jardins du Chitelet représente 950 m² de bâtiments existants (emprise existante 
sur le cadastre). Le projet présenté prévoit un projet de mise aux normes de 300 m². 
>>> risque de création d’une UTN : pas possible dans le cadre de la procédure actuelle. 
Quid extension zonage vers l’ouest ? quelle surface ?
A DISCUTER COMME DANS AVIS DES CD88

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de la réponse de la CCGHV et en déduit que le projet doit 
encore être affiné entre toutes les parties prenantes.

Mardi 23 avril 2024 16h34

Observation numéro 32 : un cabinet d’avocats ayant pour Mandants Madame Martine M et ses fils 
Nicolas et Clément M, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique que les parcelles 3349, 3345 et 
3347 sont classées illégalement en zone agricole et demande leur classement en zone UA. 

Réponse CCGHV :
Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer prioritairement les parcelles PAC en zone A. Le 
règlement du secteur A et N sont identiques.
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.
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Mercredi 24 avril 2024 12h05

Observation numéro 33 : Monsieur Arnaud G, par son deuxième dépôt sur la plateforme X-Demat, 
précise l’Observation numéro 29 déposé le 23 avril. S’appuyant sur la Trame Verte et Bleue décrite dans le 
PADD, Il souhaite que les parcelles 349, 3022 et 3023 soient inscrites en totalité en zone naturelle. 

Réponse CCGHV :
La collectivité donne une suite favorable à cette demande ?
LE DEMANDEUR N EST PAS LE PROPRIETAIRE DE CES PARCELLES . DONC UNIQUMENT RECLASSEMENT 
DE LA 3023 en N.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note du classement en zone naturelle de la parcelle 3023.

Observation numéro 34 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur e  nquete.publique@ccghv.fr   
du samedi 20 avril 2024 20h00 et ayant pour objet «Requête F M -projet PLU- parcelle 209 - Xonrupt - Les 
Pergis »  : 
Bonjour,
A la lecture du projet de PLU,
Je m'interroge sur le classement de ma parcelle 209 en zone AI - a vocation agricole ??.
En effet ma parcelle est entourée de zones urbanisées , et la vocation agricole me surprend.
Je vous remercie de bien vouloir amender le projet en permettant la constructibilité, et je vous prie de bien 
vouloir prendre en compte les éléments sur le courrier joint , qui étayent ma requête. 
Avec mes respectueuses salutations
F M

Réponse CCGHV :
Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer prioritairement les parcelles PAC en zone A. 
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 35 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur e  nquete.publique@ccghv.fr   
du mardi 23 avril 2024 09h40 et ayant pour objet « P L U requête à l'intention du commissaire enquêteur »  :
Monsieur  le commissaire enquêteur,
Veuillez trouvez  ci- joint ma requête.
Bien à vous.
M Alain
Monsieur Alain M demande que la parcelle 69 soit classée en zone UA.

Réponse CCGHV :
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La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
Le secteur N reconnaît l’existant et autorise des évolutions des constructions existantes.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 36 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mardi 23 avril 2024 14h05 et ayant pour objet « Observation dans le cadre public pour le nouveau PLU de
Longemer 88400 » :
Bonjour.
Nous ne savons pas s' il s'agit là d'une erreur dans l'établissement de la carte, ou si la commune a un projet 
dans cette zone.
Étant propriétaire d'un appartement rue du saut des cuves nous sommes inquiets de cette affectation en zone 
équipement, car cela va contraindre le droit d'urbanisme non adapté à l'habitat.
Dans le cadre de l'enquête publique, je vous adresse mes craintes qui parviendront j'espère au commissaire 
enquêteur qui analyse la nouvelle proposition de PLU.
Cordialement.
Madame et Monsieur D
La présente observation concerne la parcelle 2097.

Réponse CCGHV :
Cette parcelle est reclassée en zone UA.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette rectification.

Observation numéro 37 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mardi 23 avril 2024 16h45 et ayant pour objet « TR: 2024.0057 — M / CONSULTATION PLU 
XONRUPT » :
Concerne l’affaire : 2024.0057 — M / CONSULTATION PLU XONRUPT 
Vos références : 
Me Jean G vous prie de bien vouloir prendre connaissance des pièces jointes.
Lien wetransfer valable 7 jours : https://we.tl/t-C2yWxR8kea     

Maître G a déjà adressé au Commissaire Enquêteur le courrier et relatif aux parcelles 3349, 3345 et 3347 
(voir Observation numéro 32)

Réponse CCGHV :
Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer prioritairement les parcelles PAC en zone A. Le 
règlement du secteur A et N sont identiques.
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
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Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 38 : Madame Laurence B, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique être en 
accord avec le projet de PLU de la Commune de Xonrupt-Longemer avec notamment la limitation des 
constructions à 9m et le maintien de la perméabilité des sols à 50 % de la surface des parcelles. Elle soutient 
le projet de mobilité douce.

Réponse CCGHV :
La commune prend bonne note de cet avis qui n’appelle pas de reprise du PLU.

Le Commissaire Enquêteur se félicite de la pluralité des observations.

Observation numéro 39 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du dimanche 28 avril 2024 18h00 ayant pour objet « courrier de contestation projet de PLU Xonrupt P 
Michel » :
Bonjour,
Veuillez trouver en pièces jointes (2 pages), le courrier de contestation du projet de PLU de Xonrupt des 
familles P Michel et P Nicolas pour leurs parcelles 2940 et 1188 situées à "La Broche du Pont".
Je me permets également de vous envoyer ce courrier par voie postale.
en espérant une bonne réception,
cordialement
P Michel.
P Nicolas.
La présente observation fait suite à l’Observation numéro 25. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV.

Observation numéro 40 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024. 
Madame Anne Laure J déplore que la parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les parcelles 
mitoyennes sont déjà bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame Anne Laure J, avec sa 
famille, ayant déjà réalisé l’observation numéro 27, la présente observation la complète. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.
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Observation numéro 41 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024. 
Madame Christelle J déplore que la parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les parcelles 
mitoyennes sont déjà bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame Christelle J, avec sa 
famille, ayant déjà réalisé l’Observation numéro 27, la présente observation la complète. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 42 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024. 
Madame Corinne P conteste que le centre de la parcelle 35 soit classée en zone humide. 

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 43 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 30 avril 2024. 
Monsieur Michel P est venu en permanence déjà envoyé son courrier par voie électronique (voir 
observations numéros 25 et 39 et Annexe au PV de Synthèse numéro 15). Il demande que les parcelles 
2940 et 1188 soient classées en UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV.

Observation numéro 44 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du lundi 29 avril 2024 11h11 ayant pour objet « PLU de Xonrupt-Longemer - enquête publique - courrier à 
M. Yves ROBINOT Commissaire-enquêteur  » :
Monsieur ROBINOT,
nous vous prions de trouver, ci-joint, nos observations dans le cadre de l’enquête publique portant sur le 
projet d’élaboration du PLU de la Commune de XONRUPT-LONGEMER.
Nous vous remercions des suites que vous voudrez bien apporter à notre demande, et vous prions d’agréer, 
Monsieur le Commissaire-enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
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M. Jean-Yves C
Mme Catherine C

L’observation de Monsieur et Madame C est relative aux parcelles numéros 1021, 1214, 1215, 1217, 1218, 
1219, 1220, 1221 et 1223 qui font l’objet du permis d’aménager numéro PA88531 22 H0001 pour 3 lots. Ces
parcelles sont classées en zone naturelle dans le projet de PLU. Monsieur et Madame C demande leur 
classement en zone UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité maintient le classement de ces terrains. Le permis d’aménager octroie des droits à 
construire pendant un laps de temps pendant lequel les futurs permis de construire pourront être 
accordés.

Le Commissaire Enquêteur invite les porteurs de la présente observation à déposer des Permis de Construire 
dès les documents administratifs de fin d’aménagement déposés en Mairie.

Observation numéro 45 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mardi 30 avril 2024 11h50 de la part d’un avocat et ayant pour objet « Observations de M. Claude N - 
enquête publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer » :
Monsieur le Commissaire-enquêteur,
 Je vous prie de trouver, ci-joint, les observations de M. Claude N dans le cadre de l’enquête publique 
concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer.
Je vous remercie de bien vouloir m’en accuser bonne réception en retour.
Vous en souhaitant bonne réception.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations distinguées.
Jean-Baptiste O
Avocat,
Spécialiste en droit public

La présente observation de Monsieur Claude N complète l’Observation numéro 09 et l’Annexe au PV de 
Synthèse numéro 03. La présente observation est relative à la parcelle numéro 3217 classée dans le projet 
de PLU en zone agricole inconstructible et pour une partie en zone humide. Il souhaite que cette parcelle soit
classée en zone UA pour la zone hors zone humide. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 46 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mardi 30 avril 2024 11h50 de la part d’un avocat et ayant pour objet « Observations de M. Michel N - 
enquête publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer » :
Monsieur le Commissaire-enquêteur,
Je vous prie de trouver, ci-joint, les observations de M. Michel N dans le cadre de l’enquête publique 
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concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer.
Je vous remercie de bien vouloir m’en accuser bonne réception en retour.
Vous en souhaitant bonne réception.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations distinguées.
Jean-Baptiste O
Avocat,
Spécialiste en droit public

La présente observation de Monsieur Michel N complète l’Observation numéro 09 et l’Annexe au PV de 
Synthèse numéro 03. Cette observation est relative à la parcelle numéro 3206 classée dans le projet de PLU 
en zone agricole inconstructible. Il souhaite que cette parcelle soit classée en zone UA. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 47 : Monsieur Arnaud G, par son troisième dépôt sur la plateforme X-Demat, 
souhaite la création d’un chemin piéton le long de la Vologne entre le Saut des Cuves et le centre bourg de 
Xonrupt-Longemer. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV.

Observation numéro 48 : Monsieur Olivier G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, souhaite appuyer 
la remarque 3.6 relative aux enjeux de paysage, des sites classés et du patrimoine formulée par la mission 
régionale d’autorité environnementale dans son avis du 27 novembre 2023. En conclusion, il demande 
notamment que des dispositions particulières relatives “caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères” adaptées au territoire et aux enjeux patrimoniaux de la commune soient 
ajoutées au sein de la zone UE. 

Réponse CCGHV :
Proposition d’ajouter les mêmes règles d’aspect extérieur que la zone UA pour les constructions 
principales et les annexes. quid volume ?

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note d’inscrire dans le Règlement Écrit les mêmes règle pour la 
zone UE que la zone UA. Il appelle cependant à être précis notamment sur les volumes des bâtiments.
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Observation numéro 49: Madame Virginie M et Monsieur Charles R, par leur dépôt sur la plateforme X-
Demat, indique regretter que le lotissement du Petit Bois ne soit pas en totalité en zone UA . Ils proposent 
d’assortir à la délivrance de permis de construire la plantation d’arbres et de haie en fonction de la superficie 
du terrain. 

Réponse CCGHV :
La collectivité n’a pas répondu formellement à la présente observation.

Le Commissaire Enquêteur déplore l’absence de réponse de la part de la CCGHV.

Observation numéro 50 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mardi 30 avril 2024 23h49 et ayant pour objet « Enquête publique concernant le Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) de Xonrupt-Longemer » :
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Je vous adresse ce courrier (en p.j.) dans le cadre de l'enquête publique concernant le Plan Local 
d'Urbanisme
(PLU) de Xonrupt-Longemer pour vous faire part de mes observations.
Je reste à votre disposition si vous avez besoin de renseignements complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations
respectueuses.
Mr M Pierre

L’observation de Monsieur Pierre M concerne les parcelles 73 et 74 qui sont classées dans le projet de PLU 
en zone agricole inconstructible. Il souhaite qu’elles soient classées en UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 51 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du jeudi 02 mai 2024 11h40 et ayant pour objet « PROJET P.L.U. 88400 XONRUPT LONGEMER » : 
Bonjour,
Dans le cadre de l’enquête publique en cours concernant le P.L.U. en objet, veuillez trouver ci-joints :
-01 Courrier au Commissaire enquêteur, monsieur Y. ROBINOT,
-02 Dossier des Remarques présentées.
N.B. : Pouvez vous nous accuser réception du présent mail ?
Remerciements.
Cordialement,
J. T , Cl. L

L’observation de Madame Claudine L et de Monsieur Jacky T concerne les parcelles 147, 464, 38, 801, 802, 
739, 806, 138 qui sont classées dans le projet de PLU en grande partie en zone agricole inconstructible ou 
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zone naturelle avec de la zone humide. Ils contestent l’étendue de la zone humide. Ils souhaitent que leurs 
parcelles soient classées en UA pour la partie en bord de route des Fies. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement. A noter 
que certaines parcelles figurent pour partie en zone UA.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain. Il prend bonne note 
de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 52 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du jeudi 02 mai 2024 14h50 et ayant pour objet « PLU DE LA COMMUNE DE XONRUPT LONGEMER 
» : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Au regard de lecture du PLU de la commune de XONRUPT LONGEMER, notamment en ce qui concerne le 
plan de zonage, nous constatons que la "Copropriété près de la scierie" 152 et 180 route du saut des cuves 
où nous sommes co-propriétaires mon épouse Madame Monique T  et moi-même Monsieur Daniel T, d'un 
appartement et de trois lots de terrain, est classée "Zone UE" en lieu et place de "Zone UA". Aussi estimant 
que ce classement résulte d'une erreur, nous vous exprimons par le présent mail, notre souhait de voir être 
corrigée cette erreur et que le classement correct, à savoir l'inscription en "Zone UA" soit enregistrée pour 
l'établissement du PLU définitif de la commune de XONRUPT LONGEMER.
Vous remerciant par avance et dans l'attente de vous lire, veuillez croire Monsieur, à l'assurance de notre 
parfaite considération. 
Madame et Monsieur T Daniel

L’observation de Monsieur Daniel T et Madame Monique T concerne les parcelles 2097, 1338, 1339, 1340, 
3023 et 3024 qui sont classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun équipement public n’étant présent 
sur ces parcelles, elles demandent que ces parcelles soient classées en zone UA. 

Réponse CCGHV :
Les parcelles 2097, 1340, 1339, 3024, 1338 sont classées en zone UA.
la parcelle 3023 est classée en zone naturelle.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces rectifications.

Observation numéro 53 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du mercredi 01 mai 2024 11h35 et ayant pour objet « Observation dans le Cadre de l'Enquête Publique pour 
le Nouveau PLU de Xonrupt-Longemer » :
Christiane et Marie-France D
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Monsieur le Commissaire-Enquêteur,
Veuillez trouver ci-joint, notre courrier pour l'Observation de l'Enquête Publique pour le Nouveau PLU de 
Xonrupt-Longemer.
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, nos sentiments distinguées.
Mesdames D Christiane et Marie-France

L’observation de Mesdames Christiane et Marie-France D concerne les parcelles 2097, 1339, 1340 qui sont 
classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun équipement public n’étant présent sur ces parcelles, elles 
demandent que ces parcelles soient classées en zone UA.

Réponse CCGHV :
Ces parcelles sont reclassées en zone UA.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces rectifications.

Observation numéro 54 : un avocat, conseil de Monsieur Jean-Marie M, Monsieur Denis M, Monsieur 
Benoît M, Madame Sophie D, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande que les parcelles 2108, 
2345 et 2611, classées en zone agricole inconstructible et zone humide dans le projet de PLU, soient classées
en zone UA. Il conteste l’étendue de la zone humide. A titre subsidiaire, il demande que la partie de ces 
parcelles en bord de route soit classée en zone UA. 
La présente observation complète les observations numéro 12 et numéro 19.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 55 : Monsieur Eric P, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande que les 
parcelles 1495, 3421 et 3423 classées en zone agricole inconstructible et zone humide dans le projet de PLU,
soient classées en zone UA. Il conteste l’étendue de la zone humide pour les parcelles 1495 et 3423.
La présente observation complète l’observation numéro 19.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.
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Observation numéro 56 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du jeudi 02 mai 2024 20h20 et ayant pour objet « Rejet projet élaboration Plan Local Urbanisme - Parcelle 
cadastrée C 1641 Xonrupt Longemer » :
Monsieur Yves ROBINOT
Commissaire Enquêteur Communauté de Communes Gérardmer
Monsieur le Commissaire Enquêteur,
A la veille de la clôture de l'enquête publique portant sur le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) et en complément de nos envois en LR/AR des 22 et 23 avril 2024, nous souhaitons réitérer nos 
doléances.
Ce projet dont nous avons inopinément et fortuitement appris l’existence mi-avril 2024 doit être mis en 
vigueur dans la commune de XONRUPT LONGEMER prochainement.
Dans ce contexte, nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle cadastrée C 1641 
sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de notre père, M. Jean-Pierre J, 
décédé.
Comme nous l’avons spécifié sur le registre laissé à notre disposition lors de la permanence publique du 
samedi 20 avril 2024, ladite parcelle est située dans une zone pouvant être classée comme zone urbaine 
définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît déjà urbanisée 
compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies urbaines, réseaux d’eau, 
d’électricité (cf photos ci-jointes).
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de construction futurs et 
porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de prendre en considération 
notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre position quant au classement de notre parcelle.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre requête.
Restant à votre disposition,
Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
Christelle J
Épouse J

La présente observation complète les observations numéros 27 et 41.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 57 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du vendredi 03 mai 2024 07h15 et ayant pour objet « Rejet projet élaboration Plan Local Urbanisme - 
Parcelle cadastrée C 1641 Xonrupt Longemer » :
Monsieur Yves ROBINOT
Commissaire Enquêteur Communauté de Communes Gérardmer
Monsieur le Commissaire Enquêteur,
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A la veille de la clôture de l'enquête publique portant sur le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU)  et en complément de nos envois en LR/AR des 22 et 23 avril 2024, nous souhaitons réitérer nos 
doléances.
Ce projet dont nous avons inopinément et fortuitement appris l’existence mi-avril 2024 doit être mis en 
vigueur dans la commune de XONRUPT LONGEMER prochainement.
Dans ce contexte, nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle cadastrée C 1641 
sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de notre père, M. Jean-Pierre J, 
décédé.
Comme nous l’avons spécifié sur le registre laissé à notre disposition lors de la permanence publique du 
samedi 20 avril 2024, ladite parcelle est située dans une zone pouvant être classée comme zone urbaine 
définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît déjà urbanisée 
compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies urbaines, réseaux d’eau, 
d’électricité (cf photos ci-jointes).
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de construction futurs et 
porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de prendre en considération 
notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre position quant au classement de notre parcelle.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre requête.
Restant à votre disposition,
Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
Anne-Laure J

La présente observation complète les observations numéros 27 et 40.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 58 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
du vendredi 03 mai 2024 11h50 et ayant pour objet « Observation dans le cadre de l'enquête publique PLU 
Xonrupt » :
Bonjour, 
Veuillez trouver ci-joint la lettre de notre avocat, qui a été chargé de présenter des observations en notre nom 
dans le cadre de l'enquête publique actuellement en cours concernant
l'élaboration du nouveau Plan Local d'Urbanisme de la Commune.
Jean-Marie M
Denis M
Sophie D
Benoît M
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La présente observation concerne les parcelles 2108, 2345 et 2611. La pièce jointe ayant déjà été transmise 
au travers de X-Demat, elle n’a pas été de nouveau retranscrite dans le Procès-Verbal de Synthèse. Cette 
observation complète les observations numéros 12, 19 et 54.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 59 : Dépôt à la Mairie de Xonrupt-Longemer avec inscription dans le Registre en date 
du jeudi 02 mai 2024 par Monsieur Jacky T d’un courrier ayant déjà fait l’objet de l’observation numéro 51
et de l’Annexe au PV de Synthèse numéro 27. Les parcelles concernées sont 147, 464, 38, 801, 802, 739, 
806, 138. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement. A noter 
que certaines parcelles figurent pour partie en zone UA.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain. Il prend bonne note 
de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 60 : par l’annotation du Registre en date du vendredi 03 mai 2024, Monsieur le 
Maire de Xonrupt-Longemer demande si le zonage des parcelles AC 14 et 16, actuellement en zone UY, ne
doit pas être modifié en relation avec le Permis de Construire accordé pour le projet d’un écoquartier 
multigénérationnel. Il demande également que les parcelles B 1761 et 1762, où est situé le refuge des crêtes, 
soient en zone NT en correspondance avec le règlement du futur PLU.

Réponse CCGHV :
Concernant les parcelles  AC 14 et 16, le classement des parcelles n’est pas repris car le permis de 
construire a été accordé sur la base du règlement national d’urbanisme qui s’applique 
actuellement. 
Concernant les parcelles B1761 et 1762, ces parcelles sont reclassées en secteur NT dans le PLU et 
la zone humide ne fait plus l’objet d’un secteur particulier Ni mais d’une trame spécifique qui se 
surimpose aux zones du PLU (cf réponse à l’avis de la chambre d’agriculture et de la CDPENAF sur 
ce point), sans toutefois remettre en cause l’inconstructibilité des espaces concernés.
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Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des deux réponses de la CCGHV.

Observation 61 : par le courrier avec Accusé-Réception daté du 20 avril 2024 réceptionné le 03 mai 2024 à 
la Mairie de Xonrupt-Longemer, Monsieur Erik P demande que les parcelles 1309 et 1311, classées en zone
naturelle dans le Projet de PLU et qui ont obtenues un Certificat d’Urbanisme le 22 septembre 2023, soient 
classées en zone UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation 62 : par leur courrier daté du 1er mai 2024 et déposé en date du 03 mai 2024 à la Mairie de 
Xonrupt-Longemer, Madame Nathalie T-D et Madame Marie-Rose T contestent l’étendue de la zone 
humide pour les parcelles 1952 et 2708 et demandent sa suppression.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 63 : par son courrier en date du 29 avril 2024 et arrivé le 29 avril 2024 à la CCGHV, 
Madame Corinne P conteste l’étendue de la zone humide pour les parcelles 34 et 35 et demandent ses 
parcelles soient classées en zone UA au regard de la proximité de cette zone UA dans le Projet de PLU.
La présente observation complète l’observation numéro 42.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.
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Observation numéro 64 : par leur courrier arrivé le 25 avril 2024 à la CCGHV, Monsieur et Madame 
Jean-Marie D-P demande une dérogation à l’inconstructibilité en bordure de forêt pour la parcelle 47. La 
présente observation complète l’Observation numéro 02. 

Réponse CCGHV :
Il n’est pas possible de déroger à la règle de recul au secteur NF.

Le Commissaire Enquêteur est d’accord que, dans l’intérêt général, aucune dérogation soit accordée au recul 
des 30 mètres par rapport à la forêt.

Vendredi 03 mai 2024 14h00

Observation numéro 65: Monsieur Jean-Marc H, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, conteste 
l’étendue de la zone humide de la parcelle B1300, « La Grange Mauselaine ». Pour lui, la zone humide suit 
plutôt en réalité la limite de propriété et n'atteint ni ne dépasse la parcelle 909.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 66 : Madame Édith R et Monsieur Eric R se sont renseignés sur les parcelles 3423, 
2440, 2441, 2442 et 2443, actuellement classées en zone agricole inconstructible. Ils demandent leur 
classement en zone UA en regard de l’urbanisation actuelle du secteur.
Madame Édith R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où elle indique contester 
l’étendue de la zone humide sur les parcelles 2440, 2441, 2442 et 2443 et demande une contre expertise (le 
dépôt a été réalisé à 3 reprises). Elle joint un plan qui se trouve en Annexe du PV de Synthèse numéro 34.
Monsieur Eric R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où il indique être 
propriétaire de la parcelle 2443, avoir découvert son classement en zone agricole, avoir réalisé deux 
demandes de Certificat d’Urbanisme revenues négatives avec des motifs totalement incohérents. Il indique 
que le propriétaire de la parcelle attenante a obtenu deux Permis de Construire et souhaite avoir une 
explication sur cette différence de traitement. A noter que l’inscription de cette dernière observation a été 
enregistrée à 16h09 après le clôture de l’Enquête Publique mais initiée avant 16h00. Elle est donc 
parfaitement valable.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la  des Vosges et par la 
police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la commune de
Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des Vosges et par la 
police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Concernant la demande de Monsieur Eric R, la CCGHV n’a pas formellement répondu.
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Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides. Il déplore cependant 
l’absence de réponse pour Monsieur Eric R.

Observation numéro 67 : Monsieur Jacky R s’est renseigné sur la parcelle 206, route des Berleux, 
actuellement en zone agricole. Il demande qu’elle soit classée en zone UA au regard de l’urbanisation déjà 
présente et de la parcelle 80 mitoyenne elle classée en zone UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 68 : Monsieur Jean-Marie L, pour le compte d’une SCI, s’est renseigné sur les 
parcelles 281 et 282 classées en zone UA dans le projet de PLU. Il demande que la parcelle 282 soit classée 
en totalité en zone UA du fait d’un remblai ancien. Il conteste par le fait la zone humide.

Réponse CCGHV :
En réponse à l’avis de la CDPENAF et à la chambre d’agriculture, les zones humides sont 
matérialisées sur le zonage par une trame qui se surimpose aux zones du PLU. Par conséquent, la 
parcelle sera reclassée en zone UA. Néanmoins, le changement de figuré des zones humides ne 
remet pas en cause leur inconstructibilté.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 69 : Madame Martine M a souhaité déposer au Commissaire Enquêteur la version 
papier du courrier et ses annexes de son avocat. Son avocat ayant déjà déposé ce courrier sur X-Demat et 
transmis par courriel, aucun ajout n’est réalisé. La demande de Madame Morel et ses enfants est relative aux 
parcelles 3349, 3345 et 3347 classées en zone Agricole. Elle souhaite que ces parcelles soient classées en 
UA. Madame Morel indique ne pas savoir qui fauche son terrain et n’avoir aucun contrat pour son entretien. 

Réponse CCGHV :
Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer prioritairement les parcelles PAC en zone A. Le 
règlement du secteur A et N sont identiques.
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 67 / 361



Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 70 : Madame Catherine D s’est renseignée sur la parcelle 281, route des Fies, 
actuellement classée en zone naturelle dans le projet de PLU. Elle demande son classement en zone UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 71 : Madame Odette P s’est renseignée pour le compte de sa sœur Rolande sur la 
parcelle 2929, actuellement classée en zone naturelle. Elle demande son classement en zone UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 72 : Monsieur P et Madame G se sont renseignés sur les parcelles 3219, 2158, 2189, 
2162, 2867, 2879 qui sont classées en zone UY dans le projet de PLU. Ils déplorent que le zonage UY ne soit
pas assorti d’une réglementation sur le bruit (niveau dB, horaires, fréquences, jour/nuit, …). Ils se posent 
également le bien fondé d’étendre une activité industrielle en centre bourg. Ils demandent également si une 
activité artisanale (fromagerie) sera autorisée en zone UA.

Réponse CCGHV :
Il a été fait le choix de permettre l’extension de la scierie dans le prolongement de son site actuel 
pour permettre d’assurer la pérennité de cette activité sur le territoire et éviter ainsi sa 
délocalisation.
Quid réglementation sur le bruit ? 

Les entreprises artisanales sont autorisées en zone UA.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de la volonté de la collectivité de conserver une activité 
industrielle en centre bourg. Il note que les activités artisanales sont autorisées en zone UA.
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Observation numéro 73 : Monsieur Denis V s’est à nouveau renseigné sur les parcelles 2862 et C 3175, 
actuellement en zone naturelle dans le projet de PLU (Observation numéro 10). 

La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain. Il prend bonne note 
de cette injonction sur les zones humides.

Observation numéro 74 : Monsieur Benoît M s’est renseigné sur les parcelles C 2108, C 2345 et C 2611, 
actuellement en zone naturelle dans le projet de PLU. La présente observation complète les Observations 
numéros 12, 19 et 54 et l’Annexe au PV de Synthèse numéro 29. Monsieur Benoît M a souhaité donner la 
version papier du courrier de son avocat. Le Commissaire Enquêteur l’ayant reçu par courrier avec AR n’a 
pas souhaité prendre ce document déjà présent dans le Procès-Verbal de Synthèse. Monsieur Benoît M a 
déposé un courrier du GAEC exploitant ces parcelles. Ce dernier courrier demande l’urbanisation de ces 
parcelles sur leur pourtour en bord de voie publique. 

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.

Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Observation numéro 75 : Monsieur Philippe M demande combien d’années les parcelles restent 
constructible suite à la date de délivrance d’un Permis d’Aménager. Il remet au Commissaire Enquêteur un 
courrier qui se trouve en Annexe du PV de Synthèse numéro 36. Monsieur Philippe M déplore que les 
parcelles A1432, A1430, A1436, A1449, A1444 et A1435 soient classées en zone agricole alors que de 
nombreuses parcelles autour sont déjà urbanisées. Il demande leur classement en zone UA.

Réponse CCGHV :
La collectivité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car le PLU, dans le 
contexte réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts 
en matière de modération de la consommation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté de maîtriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but d’éviter encore davantage son étalement.
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Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté de limiter la 
consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi que l’étalement urbain.

Analyse des observations du commissaire enquêteur et demande de précisions à 
la CCGHV     :   

Le Commissaire Enqêteur demande d’ajouter, sur le règlement graphique, les cours d’eau transmis pendant 
l’Enquête Publique par la Préfecture des Vosges.

Réponse CCGHV :
Ceux-ci sont ajoutés sur le document de zonage.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces ajouts.

Le Commissaire Enquêteur demande de créer un zonage spécifique pour le Jardin Botanique du Haut 
Chitelet « NTj » avec une extension du zonage à l’ouest. Le Commissaire Enquêteur demande que soit décrit
dans le Règlement Écrit ce qu’il serait possible de construire, notamment les installations pédagogiques et les
installations liées à la réception du public.

Réponse CCGHV :
Tout projet touristique créé en discontinuité du bâti dont la surface de plancher totale représente 
plus de 500 m² (surface existante + projet) entraîne la création d’une UTN. Les constructions des 
Jardins du Chitelet représente 950 m² de bâtiments existants (emprise existante sur le cadastre). Le 
projet présenté prévoit un projet de mise aux normes de 300 m². 
>>> risque de création d’une UTN : pas possible dans le cadre de la procédure actuelle. 

Quid extension zonage vers l’ouest ? quelle surface ? A DISCUTER

Le Commissaire Enquêteur constate qu’entre les propriétaires du Jardin Botanique, l’Université de Lorraine 
et la Métropole du Grand Nancy, le Conseil Départemental des Vosges, la CCGHV et la commune de 
nombreux points doivent encore être travaillés ensemble avant l’élaboration du PLU.

Le Commissaire Enquêteur suggère que des secteurs comme la Roche du Page, la Cascade Charlemagne, la 
Roche du Diable, le Saut des Cuves, …, bénéficient de ce zonage NTj afin de pouvoir y installer des 
panneaux de signalisation et pédagogiques.

Réponse CCGHV :
autoriser les panneaux pédagogiques dans l’ensemble des secteurs N, NC, NF et NT.
Est-ce que les panneaux de signalisation sont soumis à autorisation ? 

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de l’ajout de panneaux pédagogiques dans le Règlement Écrit 
pour les zones N, NC, NF et NT.
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La CDNPS ayant été consultée pendant la période de l’Enquête Publique, le Commissaire Enquêteur 
demande à la CCGHV de lui communiquer l’Avis de cette Commission dans son mémoire de réponse au 
présent Procès-Verbal de Synthèse.

Réponse CCGHV :
à transmettre par la CCGHV au commissaire enquêteur 
Le Commissaire Enquêteur a bien reçu l’information le 3 mai 2024 à 10h10, pendant la période de l’Enquête,
de la validation de la CDNPS sur la dérogation à la règle de préservation des parties naturelles des rives et 
plans d’eau naturels ou artificiels de moins de 1000 hectares. Le Compte rendu du 7 mai 2024 est en annexe 
numéro 18.

Plusieurs observations contestent l’étendue des zones humides portées sur le Règlement graphique. Le 
Commissaire Enquêteur demande à la CCGHV d’établir une procédure contradictoire pour trancher cette 
différence d’appréciation. Dans l’hypothèse où la zone humide ne serait pas avérée dans quelle mesure, ces 
parcelles, tout ou partie, pourraient intégrer la zone UA ? Le Commissaire Enquêteur attend une réponse 
motivée pour chaque parcelle. Concernant la constructibilité de la zone UA en limite de zone humide, le 
Commissaire Enquêteur demande que soient précisées les constructions.

Réponse CCGHV :
Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette injonction sur les zones humides.

Observation 02 : la parcelle 47, bien que zone UA se révèle inconstructible du fait de la faible profondeur du 
terrain ne permettant pas le retrait des 30 mètres par rapport à la forêt ni les 4 mètres par rapport à la façade. 
Le Commissaire Enquêteur demande de matérialiser sur le règlement graphique la limite de 30 mètres aux 
abords de la forêt, de 10 mètres de la ligne de crêtes des cours d’eau et également les 300 mètres autour du 
Lac de Longemer.

Réponse CCGHV :
Le recul aux cours d’eau sera matérialisé mais pas celui du recul au secteur NF. Il n’est pas 
nécessaire d’appliquer le recul de 300 m car le dossier a reçu un avis favorable de la CDNPS.

Le Commissaire Enquêteur prend note de la réponse partielle à la demande qui aurait permis une plus grande
transparence du Règlement Graphique.

Observation 03 : avec le retrait de 10 m de la ligne de crête du cours d’eau, le projet d’extension ne sera plus 
réalisable une fois le PLU applicable. Le pétitionnaire doit faire le dépôt des documents d’urbanisme au plus 
vite s’il veut voir son projet se concrétiser. 

Réponse CCGHV :
Le RNU s’applique jusqu’à ce que le PLU soit applicable.

Le Commissaire Enqueteur prend bonne note de la réponse de la CCGHV.
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Observation 05, 07 : les panneaux photovoltaïques au sol dans les zone UA, UE, UT, UY, A et N ne sont pas 
autorisés au sol dans le Règlement Écrit. La disposition autorisant uniquement les panneaux solaires en 
façade et en toiture contrevient aux articles R 421-2, modifié en dernier lieu par les lois n°s 93-24 du 8 
janvier 1993 et 94-112 du 9 février 1994 et R 421-9, modifié par le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 
2022 portant simplification des procédures d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de 
production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol. Quelle est la position de la CCGHV sur
ce point ? : 

Réponse CCGHV :
Il est fait le choix de n’autoriser les panneaux solaires sur les toitures et les façades.
Le Commissaire Enquêteur est en accord avec la réponse de la CCGHV sur sa volonté d’accompagner les 
EnR sur son territoire et uniquement en façade et toiture.

Observation 08 : les projets d’extension hôtelière ne sont pas cadrés du fait de l’absence de description de la 
zone NT. Le Commissaire Enquêteur pense qu’il existe un risque important de voir des constructions non 
souhaitées se développer dans ces zones NT. Le Jardin Botanique du Haut Chitelet étant actuellement classé 
en NT, tout projet à court terme semble compromis sans description de NT ou NTj. Le Commissaire 
Enquêteur demande qu’une description des zones NT et NTj soit insérée dans le Règlement Écrit. Pour le 
projet des Jardins de Sophie, les constructions devront respecter la distance de 30 mètres de la forêt, ce qui 
implique d’échanger des parcelles avec l’ONF et de prévoir un déboisement. Le Règlement Écrit, dans le 
titre 1, Article 8, interdit chalet en fust, kota, yourtes, container, tiny house, … Le Commissaire Enquêteur 
attire l’attention de la CCGHV que les 3 logements insolites devront être compatibles avec l’architecture 
régionale. 

Réponse CCGHV :
Le secteur NT est inconstructible, donc sans risque de constructions non souhaitées. Le 
règlement n’est pas plus détaillé car ce secteur est inconstructible. Cette situation peut 
évoluer pour autoriser des extensions mesurées de 30 m² maximum / à valider ? 
La collectivité prend bonne note de la remarque du commissaire enquêteur concernant 
la compatibilité avec l’architecture régionale. 

Le Commissaire Enquêteur prend note de la réponse de la CCGHV mais déplore la volonté de la CCGHV de
ne pas vouloir décrire la zone NT.

Observation 17, 44, 75 : un permis d’aménager a été accordé par la collectivité. Dans le cas où les travaux 
liés à chacun de ces permis seront réalisés dans les temps réglementaires avec tous les documents 
administratifs associés, quelle est la position de la CCGHV pour délivrer des permis de construire alors que 
ces parcelles ne sont pas en zone UA dans le projet de PLU ? 

Réponse CCGHV :
Le permis d’aménager octroie un laps de temps pendant lesquels les permis de construire 
pourront être accordés.

Le Commissaire Enquêteur invite les porteurs de ces observations à se reporter à leur Permis d’Aménager et 
à déposer des Permis de Construire dans les délais mentionnés sur ce document.

Observations 18, 29, 36, 52 : le classement de ce pâté de maisons en zone UE semble une erreur. Le 
Commissaire Enquêteur demande que la zone bâtie soit classée en zone UA. Il recommande que pour la 
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partie proche de la Vologne, les parcelles 349, 2022, 3023 et 3024 soient classées en zone naturelle, 
confortant ainsi la Trame Verte et Bleue : 

Réponse CCGHV :
il est répondu favorablement à cette observation et ces terrains sont reclassés en UA ; à valider 
pour la parcelle 3024.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces rectifications. La parcelle 3024 est en zone UA d’après 
la réponse à l’Observation numéro 33.

Observations numéros 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 
62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75: les porteurs de ces observations souhaitent que leurs 
parcelles soient classées en zone UA. Le Commissaire Enquêteur demande à la CCGHV ses motivations 
pour classer ces parcelles en zone naturelle, zone agricole ou zone agricole inconstructible alors que des 
secteurs plus éloignés du centre bourg sont classés en zone UA notamment au sud et au nord du ban 
communal. Le Commissaire Enquêteur attend une réponse motivée pour chaque parcelle : 

Réponse CCGHV :
chaque cas appelle une réponse particulière dans le tableau des observations ci-avant.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses de la CCGHV aux porteurs de ces observation. Il 
déplore néanmoins l’absence d’éclairage sur les zones UA au Nord route du Valtin et au Sud, route des 
Relles Goutes.

Observation numéro 30 : le PNRBV émet un avis favorable au projet de PLU assorti de 5 recommandations. 
Le Commissaire Enquêteur souhaite que la CCGHV valide formellement chacune de ces 5 recommandations
dans son mémoire de réponse ou qu’il indique ses motivations pour ne pas les valider.

Réponse CCGHV :
Les réponses à ces recommandations sont apportées dans le tableau des observations ci-avant.

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses de la CCGHV à l’Observation numéro 30. Il 
appelle cependant à être précis pour la définition de la zone UE, notamment sur les volumes des bâtiments.

Observation numéro 31 : la Métropole du Grand Nancy formule des prescriptions pour le Règlement Écrit 
qui s’appliquera au Jardin Botanique du Haut Chitelet avec la recommandation, comme déjà indiqué 
précédemment par le Conseil Départemental des Vosges, de créer une zone spécifique et d’étendre ce zonage
à l’ouest. Le Commissaire Enquêteur souhaite connaître la position de la CCGHV sur les dimensions de 
chacun des éléments des édicules légers décrits par la Métropole du Grand Nancy. Il demande que le 
Règlement Écrit, pour la zone retenue pour le Jardin du Haut Chitelet soit complété dans ce sens :

Réponse CCGHV :
voir réponse observation 31

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de la réponse de la CCGHV et en déduit que le projet doit 
encore être affiné entre toutes les parties prenantes. Il constate qu’entre les propriétaires du Jardin Botanique,

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 73 / 361



l’Université de Lorraine et la Métropole du Grand Nancy, le Conseil Départemental des Vosges, la CCGHV 
et la commune de nombreux points doivent encore être travaillés ensemble avant l’élaboration du PLU.

Observation numéros 47 : proposition de créer un chemin piétonnier au plus près de la Vologne. Le 
Commissaire Enquêteur est en accord avec le porteur de l’observation si les emprises foncières pour la 
création d’un tel cheminement sont dans le domaine public ou domaine privé d’une Collectivité Locale.

Réponse CCGHV :
Quelle est la position de la CCGHV ? 

La CCGHV ne répond pas formellement à l’Observation. 

Observation numéro 48 : la zone UE n’est pas décrite de manière précise dans le Règlement Écrit. Le 
Commissaire Enquêteur conseille à la CCGHV de décrire ce zonage comme il l’a fait pour d’autres zonages. 
La MRAE recommande de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des nouveaux équipements et 
constructions en zone UE. 

Réponse CCGHV :
Il est proposé de reproduire les règles de l’aspect extérieur de la zone UA dans la zone UE. 

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de la réponse de la CCGHV. Il appelle cependant à être précis 
pour la définition de la zone UE, notamment sur les volumes des bâtiments.

Observation numéro 72 : le Commissaire Enquêteur demande pour la zone UY d’incorporer dans le 
Règlement Écrit des dispositifs pour limiter le bruit. Ces éléments peuvent être des murs antibruit ou des 
équipements de traitement du bruit à la source.

Réponse CCGHV :
À valider ? POURQUOI PAS

La CCGHV ne répond pas formellement à l’Observation. 

A Bouxieres-aux-Bois le 28 mai 2024,
Le Commissaire Enquêteur : Yves Robinot

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 74 / 361



Annexes

Annexe numéro 01 : Ordonnance et désignation du Commissaire Enquêteur

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 75 / 361



Annexe numéro 02 : Compte Rendu RDV du 5 mars 2024
Élaboration Plan Local Urbanisme de la Commune de Xonrupt-Longemer

Enquête Publique E24000011-54

Compte Rendu Rencontre 05/03/24 en Mairie de Xonrupt Longemer

Présents :
Lysiane Adam Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges (CCGHV) ;
Michel Bertrand Maire de Xonrupt-Longemer ;
Laurent Mongaillard Adjoint au Maire à l’Urbanisme de Xonrupt-Longemer ;
Yves Robinot Commissaire Enquêteur

La genèse de ce projet :
Le Plan d’Occupation des Sols est caduque depuis le 27 mars 2017, la Commune de Xonrupt-Longemer est 
actuellement soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU).
En 2019, la commune décide de l’élaboration dun Plan Local d’Urbanisme (PLU).
Depuis, la compétence est portée par la CCGHV mais l’élaboration du PLU est réalisée par la commune.

2 réunions publiques ont été réalisées pour recueillir les avis de la population sur l’urbanisme de la 
commune. La première réunion a mobilisé une centaine de participants. Une moindre population s’est 
déplacée pour la seconde.
Un collectif s’est constitué.

Perte constante de population les dernières années (72 habitants en moins entre 2008 et 2019)

60 % des logements de Xonrupt-Longemer sont des résidences secondaires.

La commune n’a jamais gagné au Tribunal Administratif (TA) lorsqu’elle a refusé des actes d’urbanisme.
Un certificat d’Urbanisme n’est pas prorogeable du fait d’une procédure en cours pour l’élaboration du PLU.

L’eau potable est une problématique pour la commune. La Commune de Gérardmer entraide la Commune de
Xonrupt-Longemer.
La CCGHV envisage une étude sur la ressource en eau à moyen terme à l’échelle de la CC.

La loi Montagne de 1997 permet l’exploitation du téléski et de conventionner avec les propriétaires où 
passent les pistes. Elle délimite également un périmètre inconstructible de 300 m autour des plans d’eau 
conformément à l’article L122-21 du code de l’urbanisme.

La Commune de Xonrupt-Longemer a actuellement 4 classes élémentaires et 2 classes de maternelle. Une 
classe élémentaire doit être supprimée à la rentrée de septembre 2024.

Les points particuliers d’attention :
Site des Blanchiments Doridant :

incendie en 2005 ;
aucun projet abouti ;
pourrait accueillir un parking relais pour la Route des Crêtes

Site classé Lac de Longemer
900 ha autour du Lac de Longemer

OAP Le Collet :
Unité Touristique Nouvelle (UTN) à venir en régularisation

Les Jardins de Sophie :
Michel Harasse a vendu à des investisseurs avec un projet ;
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Projet à affiner avec la proximité de la forêt (retrait de 30 m)
UTN à venir ;

Auberge de Balveurche :
Zone Humide sur une grande partie de la parcelle permet peu de développement ;

Site STPHV :
Projet de 37 logements ;
zone classée en UY actuellement à passer en UA pour valider le projet
Projet à affiner avec la proximité de la forêt (retrait de 30 m)

Site de Retournemer :
pas de projet connu ;
site privé (Thiebault)

Jardin Botanique d’Altitude du Haut Chitelet :
Propriété de la Métropole du Grand Nancy ;
un bâtiment à l’abandon pourrait être réhabilité

un bâtiment sur la parcelle 1762 pourrait être réhabilité en refuge

Enquête Publique du mardi 2 avril 9h au vendredi 3 mai 16h soit 32 jours

Dates et heures des permanences en Mairie de Xonrupt-Longemer :
2 avril 2024 de 9h à 12h ;
11 avril 2024 de 17 à 19h ;
20 avril 2024 de 9h à 11h ;
3 mai 2024 de 14h à 16h

PV de synthèse la mardi 7 mai 9h

Rapport le mercredi 29 mai

Demandes éventuelles du TA de compléments au rapport jusqu’au jeudi 13 juin
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Annexe numéro 03 : Arrêté d’ouverture d’enquête
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Annexe numéro 04 : Sites mis en avant dans le projet de PLU de Xonrupt-
Longemer (Visites des 12 mars et 11 avril)

Le Pont des Fées Le Saut des Cuves

Vue Est depuis le 450 route de la Résistance Le Tremplin de Saut à ski

Vue Nord  depuis le 30 rue Petit Bois Domaine skiable du Poli
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Église Mairie

Lac de Retournemer Hôtel Restaurant Le Collet

Jardin Botanique du Haut Chitelet Auberge de la Chaume de Balveurche
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La Roche du Diable Vue sur les Lacs depuis la Roche du Diable

Ferme des Plombes Blanchiments Doridant

Entrée Blanchiments Doridant Chapelle Saint Florent et Lac de Longemer
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Les Jardins de Sophie Centre Ville Route de Colmar vers l’Est

Centre Ville Route de Colmar vers l’Ouest Cascade Charlemagne

Tunnel du Tramway à Retournemer Roche du Page
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Annexe numéro 05 : Publicité légale Vosges Matin le 12 mars 2024
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Annexe numéro 06 : Publicité légale Le Paysan Vosgien le 15 mars 2024
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Annexe numéro 07 : Publicité légale Vosges Matin le 2 avril 2024
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Annexe numéro 08 : Publicité légale Le Paysan Vosgien le 5 avril 2024
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Annexe numéro 09 : Certificat d’affichage Commune de Xonrupt-Longemer
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Annexe numéro 10 : Certificat d’affichage CCGHV

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 89 / 361



Annexe numéro 11 : Photos de l’affichage sur la commune et attestation
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Annexe numéro 12 : Photos de l’affichage à la CCGHV
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Annexe numéro 13 : Synthèse cahier de doléances (avant élaboration du Projet)

Ref 
CCGHV Nom Parcelle

avant 
PLU Zonage Projet PLU

PLU 01 Jean Paul P aucune référence
PLU 02 Madeleine P 962 et 965 refusé A
PLU 03 N P plan
PLU 03 N P A882 A886 N
PLU 04 Laurent M AC 10 UA
PLU 04 Marie B 214 Ai et Ni
PLU 05 Marie plan B

PLU 06 Jean-Yves M
prairie proximité 
Scierie Mathieu Ai pour partie et UY

PLU 07 SCI La R D P 109 et 80
N pour 109 et Ni pour 
80

PLU 08 S 14 et 16 UY

PLU 09 N B 
564 Rte de la 
Plage NL

PLU 10 Alain M 
Chemin des 
Rayons ? N, Ni et Zone humide

PLU 11 Alain M 
Chemin des 
Rayons ? N, Ni et Zone humide

PLU 12  Patricia M 68
Ai,PPRI, zone mobilité
des cours d’eau

PLU 13 Guy P 1474 UA

PLU 14 Maurice M
1596 1599 et 
1594

1596 Ni, 1599 Ai, 1594
Ai et Ni

PLU 15 Bernard V 923 Ai

PLU 16 Monique S
2942 (1183) et 
2938 N et Ni

PLU 17 Rolande P 2929 N
PLU 18 Odette P 2937 N

PLU 19 Alain P 3396 et 3403

3396 UA, Ai et Zone 
humide 3403 Ai et 
Zone humide

PLU 20 Eloi B
1153 1154 619 
765 et 766

1153 UA, 1154 Ai, 619
UA, 765 Ai et 766 Ai et
Zone humide

PLU 21 Etienne P 435
A, Ai, Zone Humide et 
N

PLU 22 Michel P plan
PLU 22 Michel P plan bis

PLU 22 Michel P
2942 2929 2932 
2935 2941 2940 N

PLU 23 Frédéric G
169 171 174 165 
54 et 55 N

PLU 24 Jean-Paul G plan

PLU 24 Jean-Paul G
336 3339 3241 et 
2239 N et Ni

PLU 25 Jacky G plan

PLU 25 Jacky G 2791 2793 2426
2791 Ni, 2793 UA et 
Ni, 2426 N
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PLU 26 Bernadette D 221 225 226 2607
221 N et NF 225 NF 
226 NF 2607 NF

PLU 27
Benoit M, Denis M, 
Sophie D 2345 et 2108 Ai et Ni

PLU 28 Serge C 3246 3243 3250 

3246 UA avec accès en
zone humide, 3243 et 
3250 UA

PLU 29 Françoise V 
1668 et 1670 non 
trouvées

NT, Ni et N pour 
Chaume de Balveurche

PLU 30 Pierre M 73 74 Ai
PLU 31 Christine P 84 N et Ni
PLU 32 Edith R 2429 2432 2433 NF
PLU 33 Claudine R lettre + plan 2434 NF
PLU 34 Joseph P lettre 2939 N et surtout Ni

PLU 35
Catherine S jugement 
tutelle

PLU 35 Catherine S lettre 508 et 511

2 parcelles 508 en UA 
et une en zone de 
mobilité des cours 
d’eau // 1 parcelle 511 
en UA et une en A

PLU 36 Emmanuel P lettre + plans 159 N et zone humide
PLU 37 François M pas de n°
PLU 38 Étienne P voir PLU 21
PLU 39 Sonia M 1450 Ai
PLU 40 Anne T 1695 N et 2 zones humides

PLU 41 André P 1331 1346 1348
1331 UA 1346 Ai 1348
Ai

PLU 42 Jacky G plan voir PLU 25
PLU 42 Jacky G
PLU 43 Sabine J G 75 76 77 1173 NI Et Zone humide
PLU 44 Charles R 2335  2671 2335 UA et 2671 N

PLU 45 Jacques S
250  251  918  
920 N

PLU 46 Marinette N
304  885  882  
886 N

PLU 47 Jacques L

Souhaite que les 
futures 
constructions 
soient des 
Résidences 
Principales

PLU 48 Édouard C

souhaite limiter 
les nouvelles 
constructions

PLU 49
Louis C pour la Famille M 
D

2108 et 2345 
GAEC souhaite 
continuer à 
exploiter des 
terrains à Xonrupt Ai et Zone humide

PLU 50 Avocat M D B AR 2108 0000 2345 Ai et Zone humide

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 94 / 361



Annexe numéro 14 : Cours d’eau manquants
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Annexe numéro 15 : Feuillet de clôture du Registre
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Annexe numéro 16 : PV de Synthèse 

DÉPARTEMENT DES VOSGES
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GERARDMER HAUTES VOSGES

COMMUNE DE XONRUPT-LONGEMER

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LE PROJET D’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE XONRUPT-LONGEMER

Enquête Publique n° E24000011/54 

PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Durée de l’Enquête : 32 jours du 2 avril  2024 à 9 heures au 3 mai 2024 à 16 heures
Commissaire Enquêteur : Monsieur Yves Robinot

1 Objet de l’Enquête Publique

La présente enquête concerne l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de 
Xonrupt-Longemer.

Le Commissaire Enquêteur a été désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Nancy numéro E24000011/54 du 16 février 2024. 

2 Nature et cadre du Projet

Le Plan d’Occupation des Sols de la Commune de Xonrupt-Longemer est devenu caduque le 27 
mars 2017. Le Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique. Il en découle une urbanisation 
importante en dehors du Centre Bourg avec de nombreuses résidences secondaires. Au travers 
de son PLU, la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges (CCGHV) et la commune 
souhaitent maîtriser cette urbanisation en favorisant les résidences principales. Par l’augmentation
de ces résidences principales, les collectivités souhaitent également faire remonter le nombre de 
ses habitants.

Au travers de 3 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), Extension de l’Hôtel 
Restaurant du Collet, Aménagement de l’entrée de Ville, et Trame Verte et Bleue, la commune 
souhaite orienter le développement urbain dans une dynamique globale qui découle des 
orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), à savoir : 
- préserver les paysages dans leur rôle de valorisation du territoire de moyenne montagne 
vosgienne ;
- conforter la dynamique et l’attractivité du territoire communal pour accueillir de nouveaux 
habitants ;
- encourager à une pratique de déplacement doux sur le territoire comme un critère qualitatif 
complémentaire pour l’installation de nouveaux ménages ;
- maîtriser et organiser durablement le développement de l’urbanisation dans le but de préserver 
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les paysages et la biodiversité locale ;
- offrir des conditions adaptées à l’évolution des activités économiques et à leur intégration au sein
du territoire. 

3 Références réglementaires de l’Enquête Publique

- Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123- 19 et R.123-1 à R.123-33. 

- Code de l’urbanisme : articles L.101-1, L.101-2, L.102-2-1, L.104-1, L.132-7 et L.132-9; L.151-1 à
L.153-60, et R.151-1 à R.153-22. 

- Code général des collectivités territoriales : articles L.4251-1

- Code des transports : articles L.1214-1, L.1214-2, L.1231-1.

- Code de l’énergie : article L.141-5-3. 

- Loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM). 

- Loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
(ASAP). 

- Loi 2021-1104 du 22 août 2021 Climat et résilience.

- Décret 2021-1345 du 13 octobre 2021. 

- Loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3DS)  

- Loi 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(APER). 

- Loi 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux.

- Loi 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte.

- Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de la 
montagne et Loi 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de 
protection des territoires de montagne

4 Déroulement de l’Enquête

Le registre d’enquête relatif au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 
Xonrupt-Longemer a été ouvert et paraphé par le Commissaire Enquêteur le mardi 02 avril 2024 
9h00, à l’ouverture de l’enquête et de la première permanence. Ce registre ainsi que le dossier 
d’enquête ont été tenus à la disposition du public, durant toute la durée de l’enquête, aux heures 
habituelles d’ouverture de la Mairie de Xonrupt-Longemer. Aucun incident n’a été relevé pendant 
l’enquête qui s’est déroulée dans un bon climat et dans de bonnes conditions matérielles en ce qui
concerne les locaux mis à disposition du Commissaire Enquêteur. Un hall d’accueil servait de salle
d’attente. Les personnes ont été reçues individuellement. Les courriels adressés au Commissaire 
Enquêteur sont reproduits en italique dans ce chapitre « Déroulement de l’Enquête ». Les 
documents volumineux sont en Annexes du Procès-Verbal de Synthèse.
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Mardi 02 avril de 9h00 à 12h00 permanence et ouverture de l’Enquête Publique

Aucune observation portée au registre d’enquête par le public au cours de la présente 
permanence. 

Aucune observation au moyen du Formulaire Électronique, plateforme X-Demat, à l’attention du 
Commissaire Enquêteur, au cours de la présente permanence. 

Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie ou à la CCGHV à l’attention du Commissaire 
Enquêteur. 

Aucun courriel adressé en Mairie ou à la CCGHV à l’attention du Commissaire Enquêteur. 

Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu 3 visites : 

Observation numéro 01 : Monsieur Jean Luc M et Monsieur Philippe M, son frère, souhaitaient 
connaître le zonage des parcelles 1447, 1448, 1699 et 3443, classées pour partie en zone humide 
dans le projet de PLU. Ils contestent que ces parcelles soient classées pour partie en zone 
humide. Aucune observation n’a été inscrite dans le registre. Ils rédigeront un courrier plus tard.

Observation numéro 02 : Monsieur D et Madame D, née P, se sont renseignés sur la 
constructibilité de la parcelle numéro 47 située Mont des broches. La parcelle est en zone UA, 
jouxtant la parcelle 1438 en zone NF et boisée. Cependant la faible profondeur du terrain, de 
l’ordre de 15 mètres, ne permet pas d’avoir le recul de 4 mètres par rapport à la voirie et les 30 
mètres par rapport à la forêt. Dans les faits, la parcelle n’est pas constructibles en l’état. Après 
échange avec les intéressés, plusieurs solutions sont envisagées : réaliser un échange de terrains 
avec l’Office National des Forêts afin d’avoir les 30 mètres de recul minimum ou obtenir une 
dérogation pour que ce recul de 30 mètres ne soit pas appliqué. La proposition ultime du 
Commissaire Enquêteur est que la parcelle soit classée non constructible. Monsieur et Madame D 
n’ont pas souhaité annoter le registre. Ils réaliseront un courrier.

Observation numéro 03 : Monsieur F a un projet d’extension de 25 m² de son chalet 
actuellement sur pilotis, parcelles 2225 et 2837. Le projet d’extension est situé à 4 mètres d’un 
cours d’eau. La demande est, ou serait, déposée en Mairie. Le projet de PLU rendra le projet 
impossible avec les 10 mètres de recul de la ligne de crête du cours d’eau. Monsieur F est orienté 
vers Monsieur l’Adjoint à l’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-Longemer. Monsieur F n’a pas 
annoté le registre.

A l’issue de la première permanence, aucune annotation n’a été inscrite sur le registre.

L’ensemble du dossier de consultation ainsi que le registre sont remis à Monsieur le Maire pour 
une consultation par le public en dehors des permanences du Commissaire Enquêteur.
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Jeudi 11 avril 9h30

Observation numéro 04 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
e  nquete.publique@ccghv.fr   du mercredi 10 avril 2024 18:56 et ayant pour objet « Situation de 
notre terrain sis à Longemer »  : 
Bonjour,
 Je souhaiterais un entretien avec vous à propos de l’évolution de notre terrain parcelle AC 68 à 
Longemer route de Colmar. 
Je suis à votre disposition ce jeudi. 
PATRICIA M 
Pour les 10 héritiers.
Merci et bien à vous.

Madame M sera reçue à la permanence du 11 avril de 17h00 à 19h00.

Jeudi 11 avril 9h35

Observation numéro 05 :Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
e  nquete.publique@ccghv.fr   du jeudi 4 avril 2024 9h05 et ayant pour objet « Enquête publique. 
Projet d'élaboration du PLU XONRUPT, Décret du 19 Novembre 2009 »  : 
Bonjour,
Sauf incompréhension ou oubli de ma part, 
je vous fait part de l'absence totale de prise en considération du Décret du 19 Novembre 2009 
(voir l'Article du journal "Le Moniteur " en P.J), autorisant et réglementant les installations solaire au
sol.
Le projet de P.L.U autorise seulement les installations en toiture et façade.
Je demande l'ajout de ce Décret dans le P.L.U, conformément au souhait du gouvernement actuel 
de soutenir et favoriser le développement des En.R et de se conformé au Directives Européennes 
sur la diminution des G.E.S.
Le fait de ne pas considérer ce Décret, ouvre la porte à de potentiels contentieux administratifs.
Je rendrais compte également de cela, physiquement, en Mairie suivant le calendrier de présence 
de l'Enquêteur Public.
A tous, très cordialement.
Stéphane G 

Monsieur G sera reçu à la permanence du 11 avril de 17h00 à 19h00. Le document joint à son 
courriel se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 01.

Jeudi 11 avril de 17h00 à 19h00 permanence

Aucune observation portée au registre d’enquête par le public depuis de la précédente 
permanence du 02 avril 2024. 

Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie ou à la CCGHV à l’attention du Commissaire 
Enquêteur depuis de la précédente permanence du 02 avril 2024. 
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Aucune observation, au moyen du Formulaire Électronique, à l’attention du Commissaire 
Enquêteur, depuis de la précédente permanence du 02 avril 2024. . 

Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu 13 visites : 

Observation numéro 06 : Madame Patricia M qui avait envoyé un courriel la veille déplore que la
parcelle AC 68 soit classée Ai avec pour une grande partie en zone rouge PPRi et zone de mobilité
de cours d’eau. Elle demande que la parcelle soit classée en UA. La présente observation 
complète l’Observation numéro 04.
Ci-dessous l’annotation inscrite dans le registre

Observation numéro 07 : Monsieur Stéphane G, ayant fait parvenir un courriel le jeudi 11 avril 
2024 à l’attention du Commissaire Enquêteur, est venu à la permanence pour défendre son point 
de vue sur les panneaux solaires installés au sol. La disposition autorisant uniquement les 
panneaux solaires en façade et en toiture contrevient aux articles R 421-2, modifié en dernier lieu 
par les lois n°s 93-24 du 8 janvier 1993 et 94-112 du 9 février 1994 et R 421-9, modifié par le 
Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant simplification des procédures d'autorisation 
d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire 
installés sur le sol. Monsieur G s’interroge sur le statut des ombrières dans le projet de PLU. La 
présente observation complète l’Observation numéro 05 et l’Annexe au PV de Synthèse 
numéro 01.
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.
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Observation numéro 08 : Monsieur Xavier G, propriétaire du complexe hôtelier « Les jardins de 
Sophie », accompagné de son Cabinet Conseil et de son Assistant Maître d’Ouvrage, sont venus 
exposer le projet d’extension hôtelière, comprenant notamment la construction d’une piscine 
extérieure, d’un pool house – Bar / Lounge, une récupération d’eau de pluie pour la piscine, une 
extension espace bien être, la réhabilitation d’un terrain de tennis existant, la construction de deux 
chalets et trois logements insolites, la création d’un practice de golf.
Le projet fera l’objet d’une Unité Touristique Nouvelle (UTN) déposée par le propriétaire.
Monsieur G remet au Commissaire enquêteur une description du projet qui se trouve en Annexe 
du PV de Synthèse numéro 02. 
Ci-dessous l’annotation inscrite dans le registre 

Observation numéro 09 : Monsieur Jean Marc N et Monsieur Michel N, son frère, déplorent 
que les parcelles 3177, 2463, 2461, 2466, 2719 et 1499 soient classées en terrains agricoles alors
que la viabilisation est réalisée, que la route du Pré Coutret a été réalisée sur les terrains familiaux 
pour desservir la station de ski du Poly en période hivernale.
Un courrier est remis au Commissaire Enquêteur. Il se trouve en Annexe au PV de synthèse 
numéro 03. 
Ci-dessous l’observation déposée dans le registre.
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Observation numéro 10 : Monsieur Denis V demande que les parcelles 2862 et C 3175, 
actuellement en zone naturelle dans le projet de PLU, soient classées en zone UA. A noter que la 
parcelle 2862 est pour partie en zone humide inconstructible et comporte une zone de mobilité des
cours d’eau. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Observation numéro 11 : Madame Valérie V demande que les parcelles 1454, 1455, 1456, 1457 
et 1458 soient classées en zone UA et non Ai. 
Un droit de passage est accordé sur les parcelles 1453 et 1457 au profit de l’habitation sur la 
parcelle 1401. Cependant, Madame V constate que des habitants, dans le lotissement chemin de 
la Teye, empruntent ce chemin sans autorisation de sa part. Elle constate qu’un panneau, limitant 
l’accès aux riverains et aux services municipaux, a été installé à l’entrée de sa propriété sans son 
autorisation. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.
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Observation numéro 12 : Monsieur Denis M demande que la parcelle 2611 soit classée en UA 
et que les parcelles 2345 et 2108, pour leur partie en bord de route, soient également classées en 
UA. Monsieur M conteste le pourtour de la zone humide qui est bien trop important selon lui. Il 
indique également que la route est, dans les faits, en domaine privé. Monsieur M n’a pas souhaité 
déposer d’annotation dans le registre. Un courrier sera adressé au Commissaire Enquêteur 
ultérieurement.

Observation numéro 13 : Monsieur P, représentant une SCI, est venu se renseigner sur le 
zonage des parcelles 1483, 1687, 195 et 180, qui sont classées en zone naturelle à la 
constructibilité limitée. Le Commissaire Enquêteur indique que la parcelle 1483, avec plusieurs 
hectares hors zone humide, obérerait grandement les objectifs de 50 % du SRADDET. La situation
de cette parcelle, éloignée du centre bourg, non contiguë à la zone urbaine, n’est pas favorable à 
l’objectif de resserrer les constructions sur le centre bourg. Monsieur P n’a pas souhaité déposer 
d’annotation dans le registre.

Observation numéro 14 : Monsieur Alain B souhaite que la parcelle 616 avec accès route des 
Fies et chemin de l’Auberge (ou chemin de la Cheuille) soit classée en UA. Un Certificat 
d’Urbanisme a déjà été refusé pour des raisons de raccordement au réseau électrique d’Enedis. 
Ce terrain pourrait être coupé en deux et accueillir les futures maisons de ses deux filles. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.
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Observation numéro 15: Monsieur Jacky G demande que la parcelle 2791 soit classée en UA. Il
conteste la zone humide pour cette parcelle. Il indique avoir le Certificat d’Urbanisme numéro 
88531 23H0023 en date du 5 mai 2023. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Observation numéro 16 : Madame Catherine B et Monsieur Eloi B, son époux, demandent 
que les parcelles 1153 et 1154 soient classées en UA comme les parcelles 1153 et 619 dont ils 
sont propriétaires. Ils souhaitent également que les parcelles 765 et 766 le soient également pour 
la partie en dehors de la zone humide. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.
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Observation numéro 17 : Monsieur Alain P demande si le lotissement qui est en cours 
d’aménagement pourra voir ses terrains commercialisés comme terrains à bâtir. Les parcelles sont
les 962, 963, 964, 965, 966, 967, 968, 969, 970 et 971, la parcelle 973 étant la future voirie. Les 
sommes déjà investies pour la viabilisation sont importantes. Aucun Permis de Construire n’a été 
déposé du fait que la viabilisation est toujours en cours. Monsieur P remet au Commissaire 
Enquêteur un courrier qui se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 04. Bien que le 
courrier mentionne un plan, aucun plan ne se trouve annexé au courrier. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Observation numéro 18 : Monsieur Nicolas D s’étonne que les parcelles 2068, 2097, 1338, 
1339, 1340, 3023 et 3024 soient classées en UE alors qu’aucun équipement public ne s’y trouve. 
La parcelle 2097 est un ancien corps de ferme avec 3 logements en copropriété. Il demande le 
classement en zone UA des parcelles 2097, 2058 et 3024. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

A l’issue de la deuxième permanence, clôturée à 21h30 ce 11 avril 2024, 11 annotations ont été 
inscrites sur le registre.

L’ensemble du dossier de consultation ainsi que le registre sont remis à Monsieur le Maire pour 
une consultation par la public en dehors des permanences du Commissaire Enquêteur.

Jeudi 18 avril 2024 10h10

Observation numéro 19 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
e  nquete.publique@ccghv.fr   du mardi 16 avril 2024 20h13 et ayant pour objet « remarques sur le 
projet de PLU de Xonrupt  »  : 
Bonjour,
à la lecture du projet soumis actuellement à enquête publique, je souhaiterais faire part de ce qu'il 
m'apparaît comme une incohérence qui devrait être corrigée dans la définition du zonage AI 
(Agricole Inconstructible). 
Deux raisons m'amènent à effectuer ces remarques à partir d'une situation que je connais bien et 
qui concerne les parcelles C1495, C2108, C2345, C3421 et C3423.
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1) la première est mon interrogation concernant leur classement en zonage agricole alors même 
que ces terres historiquement exploitées par la ferme M ne le sont plus depuis plus d'une dizaine 
d'années. Elles ont donc perdu leur vocation agricole depuis et il aurait été légitime de s'interroger 
sur leur future destination plutôt que de repartir d'une situation datée et périmée. Pourquoi ces 
terrains ne sont-ils pas classés comme les parcelles avoisinantes?
2)  la seconde réside dans mon interrogation sur la pertinence de vouloir réaliser sur ces parcelles 
une sorte de ce qui pourrait être à ce que je comprends un "central park" à la xonrupéenne. Autant
des espaces de respiration ainsi que cela est écrit page 240 du rapport de présentation peuvent 
s'avérer pertinents dans des grandes villes densément peuplées car effectivement dans ces cas 
là, il faut des espaces de verdure permettant à la population de s'aérer; autant dans le cas de 
Xonrupt, je n'en vois absolument pas du tout l'intérêt. La nature est partout, où que l'on habite 
dans la commune, il suffit de partir à pied pour trouver très vite un sentier ou un chemin menant à 
une zone naturelle. Où est la nécessité d'avoir des espaces verts en plein cœur d'un village dont le
territoire est déjà à plus de 80% classé en zone naturelle dans ce projet de PLU? N'aurait-il pas 
fallu au contraire les classer en zone UA d'une part pour contribuer à la densification du centre 
urbain et éviter les dents creuses (je rappelle que l'on se trouve à moins de 500m de la Mairie) et 
d'autre part afin d'éviter une différence de traitement incompréhensible par rapport à tous les 
terrains qui les entourent?  
Je vous remercie de la réponse que vous voudrez bien apporter à mes interrogations.

La présente observation complète l’observation numéro 12.

Samedi 20 avril de 9h00 à 11h00 permanence

Aucune observation portée au registre d’enquête par le public depuis de la précédente 
permanence du 11 avril 2024. 

Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie ou à la CCGHV à l’attention du Commissaire 
Enquêteur depuis de la précédente permanence du 11 avril 2024. 

Aucune observation, au moyen du Formulaire Électronique, à l’attention du Commissaire 
Enquêteur, depuis de la précédente permanence du 11 avril 2024. 

Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu 11 visites : 

Observation numéro 20: Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de 
son frère Jean Luc M qui complète l’observation numéro 01. Monsieur Jean Luc M conteste la 
présence d’une zone humide sur la parcelle 1448. Le courrier se trouve en Annexe du PV de 
Synthèse numéro 05.

Observation numéro 21 : Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de 
sa part qui complète l’observation numéro 01. Monsieur Philippe M conteste la présence d’une 
zone humide sur la parcelle 2785 (3443 nouvelle numérotation). La parcelle 1447 comporte 
également une partie importante en zone humide. Le courrier se trouve en Annexe du PV de 
Synthèse numéro 06.
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Observation numéro 22 : Madame Catherine B et son Époux Éloi B ont souhaité compléter 
l’observation numéro 16 du 11 avril. Madame B demande que les parcelles 1152,1153,1154, 765 
et 766 soient classées en zone UA. A noter que les parcelles 1153 et pour partie 1152 le sont déjà.
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Monsieur Christian P a été reçu par le Commissaire Enquêteur. Monsieur P n’a pas annoté le 
registre.

Observation numéro 23 : Monsieur et Madame Gilles F se sont renseignés sur la parcelle 131 
pour laquelle un Certificat d’Urbanisme pour une maison est en cours de validité. La parcelle est 
classée en Zone Naturelle dans le projet de PLU. Un agent immobilier a indiqué à Monsieur et 
Madame F que la taille de la parcelle, de l’ordre de 2800 mètres carrés, serait mieux valorisée en 3
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lots, d’autant qu’une canalisation traverse la parcelle en question. Il convient à Monsieur et 
Madame F de redéposer une demande de Certificat d’Urbanisme avec 3 lots au plus vite et, ou, 
demander une prorogation du Certificat d’Urbanisme en cours. Ils souhaitent que leur parcelle soit 
classée en zone UA. Monsieur et Madame F n’ont pas souhaité annoter le registre.

Observation numéro 24 : Madame Catherine P et son frère Monsieur Joël D se sont 
renseignés sur les parcelles 3378, 3379 et 3380 qui sont classées en zone naturelle bien que 
jouxtant la zone UA. Ils demandent que la partie proche de la route soit classée en zone UA. Ci-
dessous l’annotation déposée dans le registre.
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Observation numéro 25 : Monsieur Michel P s’est renseigné sur les parcelles 1188 et 2940 qui 
sont en zone naturelle dans le projet de PLU alors que de nombreuses constructions sont à 
proximité. Il souhaite que ces parcelles soient classées en zone UA. Monsieur Michel P n’a pas 
souhaité annoter le registre.

Observation numéro 26 : Monsieur José G s’est renseigné sur les parcelles 104 et 3417. Il 
conteste l’étendu de la zone humide et demande que la parcelle 104 ainsi que pour la parcelle 
3417, la partie au nord de la parcelle 104 soient classées en zone UA. Monsieur G souhaite que 
soit précisé la constructibilité de la zone UA jouxtant une zone humide et demande si un retrait est 
nécessaire. 
Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Madame V et sa fille se sont renseignées pour des parcelles route des Relles Gouttes. N’ayant 
pas les numéros de parcelles et n’arrivant pas à les situer sur le Règlement Graphique, Madame V
déposera sa demande par voie électronique. Aucune annotation dans le registre n’a été déposée 
de sa part.

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 113 / 361



Observation numéro 27 : Madame J et sa famille se sont renseignées sur la parcelle 1641 qui 
est classée en zone naturelle dans le projet de PLU. Elles souhaitent que cette parcelle soit 
classée en UA. Ci-dessous l’annotation déposée dans le registre.

Monsieur V s’est renseigné au sujet de ses parcelles Route du Lac. Il n’a pas souhaité annoter le 
registre.

Observation numéro 28 : Madame Jacqueline C et Monsieur Jean Pierre C son époux, 
demeurant route du Saut des Cuves, se sont renseignés sur les parcelles 1985 et 2860. Ils 
contestent l’étendue de la zone humide et souhaitent que la zone UA soit étendue.
Ils se renseignent également sur la parcelle 1407, appartenant à Madame Colette T, leur cousine.
Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone Agricole Inconstructible et est grevée par
une importante zone humide. Ils auraient souhaité que cette parcelle soit en zone UA.
Ils n’ont pas souhaité annoter le registre.

A l’issue de la troisième permanence, clôturée à 12h30 ce 20 avril 2024, 4 annotations ont été 
inscrites sur le registre.

L’ensemble du dossier de consultation ainsi que le registre sont remis à Monsieur le Maire pour 
une consultation par le public en dehors des permanences du Commissaire Enquêteur.
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Mardi 23 avril 2024 11h07

Observation numéro 29 : Monsieur Arnaud G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique
que les parcelles 2097, 1340, 1339,1340, 3023, 3024, 1338, et une partie de la parcelle 3022 sont 
classées à tort en zone UE au lieu de UA et N. Le document issu de X-Demat se trouve en 
Annexe au PV de Synthèse numéro 07.

Mardi 23 avril 2024 11h25

Observation numéro 30 : Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) n’avait 
pas adressé de réponse lors de la sollicitations des Personnes Publiques Autorisées. Il a souhaité 
contribuer à la consultation pendant la période de l’Enquête Publique. Un courriel a été adressé 
dans ce sens à enquete.publique@ccghv.fr accompagné d’une lettre datée du 11 avril et qui se 
trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 08.
Le PNRBV recommande de compléter le scénario de développement et de la consommation 
foncière dans le rapport de présentation.
Le PNRBV recommande que les fermes traditionnelles soient identifiées et protégées au même 
titre que les calvaires et autres éléments de petit patrimoine.
Le PNRBV recommande de mettre en place, pour les zones UE, des règles de volume ou d’aspect
des constructions pour les équipements d’intérêts collectifs et aux services publics.
Pour le lac de Retournemer, le PNRBV recommande de limiter la demande de dérogation à la 
zone Est du Lac.
Concernant le Jardin Botanique du Haut Chitelet, le PNRBV recommande de créer une zone 
spécifique pour admettre les installations légères permettant la découverte des milieux naturels 
ainsi que les installations techniques.

Mardi 23 avril 2024 15h20

Observation numéro 31 : La Métropole du Grand Nancy, propriétaire avec l’Université de 
Lorraine, adresse un courriel au Commissaire Enquêteur accompagné d’une lettre datée du 22 
avril et qui se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 09.
Dans son courrier, la Métropole du Grand Nancy demande un zonage spécifique pour ce jardin 
botanique avec une extension sur sa partie ouest comme demandé par le Conseil Départemental 
des Vosges. Elle indique que le projet nécessite une extension de la zone bâtie de l’ordre de 300 
mètres carrés pour de la mise aux normes et souhaite pouvoir continuer à réaliser des édicules 
légers.
Elle liste les caractéristiques envisagées en cohérence avec le projet :
1. Constructions (bâtiments) : hauteur maximum des bâtiments existants, avec en cas d’isolation 
par l’extérieur la possibilité d’augmenter la hauteur de l’épaisseur de l’isolant (max. 50 cm). Avec 
possibilité d’extension mesurée inférieure à 80% ; 
2. Auvent (amphithéâtre extérieur couvert, non clos) qui remplacera le chalet d’accueil actuel : 
hauteur maximale de 5 mètres, emprise au sol de 200 m² ;
3. Passerelles bois : longueur du parcours dans la tourbière au maximum de 200 mètres linéaires 
et d’une largeur de 2 m, sauf points particuliers ponctuels ; 
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4. Ponton bois au niveau de la mare : surface maximale de 100 m² ; 
5. Observatoire de la faune : hauteur maximale 5 mètres, surface au sol maximale de 25 m² ; 
6. Panneaux de sensibilisation : hauteur maximale de 2 m ; 
7. Gloriette : hauteur maximale de 5 mètres, emprise au sol maximale de 40 m² ; 
8. Autres petits édicules : hauteur de 3 à 4 mètres, emprise au sol de 4 à 6m² ; 
9. Mares : surfaces variables, en fonction des milieux écologiques, mais leurs surfaces ne 
dépasseront pas les 100 m² et seront le plus souvent de l’ordre de 20 à 40 m². 
Concernant le stationnement, la Métropole du Grand Nancy indique travailler avec le Conseil 
Départemental des Vosges et les autorités compétentes pour une plus grande sécurisation de ce 
stationnement, augmenter les interconnexions avec les mobilités douces et les transports en 
communs. Ce point de stationnement avait été relevé par la Communauté de Communes de la 
Vallée de Munster dans l’Avis des Services.
Le courrier de la Métropole du Grand Nancy se trouve en Annexe du PV de Synthèse numéro 
09.

Mardi 23 avril 2024 16h34

Observation numéro 32 : un cabinet d’avocats ayant pour Mandants Madame Martine M et ses 
fils Nicolas et Clément M, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique que les parcelles 
3349, 3345 et 3347 sont classées illégalement en zone agricole et demande leur classement en 
zone UA. Le document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 10.

Mercredi 24 avril 2024 12h05

Observation numéro 33 : Monsieur Arnaud G, par son deuxième dépôt sur la plateforme X-
Demat, précise l’Observation numéro 29 déposé le 23 avril. S’appuyant sur la Trame Verte et 
Bleue décrite dans le PADD, Il souhaite que les parcelles 349, 3022 et 3023 soient inscrites en 
totalité en zone naturelle. Le document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse
numéro 11.

Lundi 29 avril 2024 08h30

Observation numéro 34 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
e  nquete.publique@ccghv.fr   du samedi 20 avril 2024 20h00 et ayant pour objet «Requête F M -
projet PLU- parcelle 209 - Xonrupt - Les Pergis »  : 
Bonjour,
A la lecture du projet de PLU,
Je m'interroge sur le classement de ma parcelle 209 en zone AI - a vocation agricole ??.
En effet ma parcelle est entourée de zones urbanisées , et la vocation agricole me surprend.
Je vous remercie de bien vouloir amender le projet en permettant la constructibilité, et je vous prie 
de bien vouloir prendre en compte les éléments sur le courrier joint , qui étayent ma requête. 
Avec mes respectueuses salutations
F M
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Le document joint au courriel de Monsieur M se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 
12.

Lundi 29 avril 2024 08h30

Observation numéro 35 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
e  nquete.publique@ccghv.fr   du mardi 23 avril 2024 09h40 et ayant pour objet « P L U requête à 
l'intention du commissaire enquêteur »  :
Monsieur  le commissaire enquêteur,
Veuillez trouvez  ci- joint ma requête.
Bien à vous.
M Alain
Monsieur Alain M demande que la parcelle 69 soit classée en zone UA
Le document joint au courriel de Monsieur Alain M se trouve en Annexe au PV de Synthèse 
numéro 13.

Lundi 29 avril 2024 08h30

Observation numéro 36 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mardi 23 avril 2024 14h05 et ayant pour objet « Observation dans 
le cadre public pour le nouveau PLU de Longemer 88400 » :
Bonjour.
Nous ne savons pas s' il s'agit là d'une erreur dans l'établissement de la carte, ou si la commune a 
un projet dans cette zone.
Étant propriétaire d'un appartement rue du saut des cuves nous sommes inquiets de cette 
affectation en zone équipement, car cela va contraindre le droit d'urbanisme non adapté à l'habitat.
Dans le cadre de l'enquête publique, je vous adresse mes craintes qui parviendront j'espère au 
commissaire enquêteur qui analyse la nouvelle proposition de PLU.
Cordialement.
Madame et Monsieur D
La présente observation concerne la parcelle 2097.

Lundi 29 avril 2024 08h30

Observation numéro 37 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mardi 23 avril 2024 16h45 et ayant pour objet « TR: 2024.0057 — 
M / CONSULTATION PLU XONRUPT » :
Concerne l’affaire : 2024.0057 — M / CONSULTATION PLU XONRUPT 
Vos références : 
Me Jean G vous prie de bien vouloir prendre connaissance des pièces jointes.
Lien wetransfer valable 7 jours : https://we.tl/t-C2yWxR8kea     

Maître G ayant déjà adressé au Commissaire Enquêteur le courrier se trouvant en Annexe du PV 
de Synthèse numéro 10 au travers de X-Demat et relatif aux parcelles 3349, 3345 et 3347 (voir 

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 117 / 361

https://we.tl/t-C2yWxR8kea
mailto:enquete.publique@ccghv.fr
mailto:enquete.publique@ccghv.fr
mailto:enquete.publique@ccghv.fr


Observation numéro 32), les seuls documents annexés au courrier principal se trouvent en 
Annexe au PV de Synthèse numéro 10-a.

Vendredi 26 avril 2024 21h20

Observation numéro 38 : Madame Laurence B, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, 
indique être en accord avec le projet de PLU de la Commune de Xonrupt-Longemer avec 
notamment la limitation des constructions à 9m et le maintien de la perméabilité des sols à 50 % 
de la surface des parcelles. Elle soutient le projet de mobilité douce. Le document issu de X-
Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 14.

Lundi 29 avril 2024 08h30

Observation numéro 39 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du dimanche 28 avril 2024 18h00 ayant pour objet « courrier de 
contestation projet de PLU Xonrupt P Michel » :
Bonjour,
Veuillez trouver en pièces jointes (2 pages), le courrier de contestation du projet de PLU de 
Xonrupt des familles P Michel et P Nicolas pour leurs parcelles 2940 et 1188 situées à "La Broche 
du Pont".
Je me permets également de vous envoyer ce courrier par voie postale.
en espérant une bonne réception,
cordialement
P Michel.
P Nicolas.
La présente observation fait suite à l’Observation numéro 25. Le document joint au courriel de 
Messieurs P se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 15.

Mardi 30 avril 2024 08h45

Observation numéro 40 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024.
Madame Anne Laure J déplore que la parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les 
parcelles mitoyennes sont déjà bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame Anne 
Laure J, avec sa famille, ayant déjà réalisé l’observation numéro 27, la présente observation la 
complète. Le courrier de Madame Anne Laure J se trouve en Annexe au PV de Synthèse 
numéro 16.
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Mardi 30 avril 2024 08h45

Observation numéro 41 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024.
Madame Christelle J déplore que la parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les 
parcelles mitoyennes sont déjà bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame 
Christelle J, avec sa famille, ayant déjà réalisé l’Observation numéro 27, la présente observation 
la complète. Le courrier de Madame Christelle J se trouve en Annexe au PV de Synthèse 
numéro 17.

Mardi 30 avril 2024 08h45

Observation numéro 42 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 26 avril 2024.
Madame Corinne P conteste que le centre de la parcelle 35 soit classée en zone humide. Le 
courrier de Madame Corinne P se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 18.

Mardi 30 avril 2024 08h45

Observation numéro 43 : Transmission par la CCGHV d’un courrier papier arrivé le 30 avril 2024.
Monsieur Michel P est venu en permanence déjà envoyé son courrier par voie électronique (voir 
observations numéros 25 et 39 et Annexe au PV de Synthèse numéro 15). Il demande que les 
parcelles 2940 et 1188 soient classées en UA. Le courrier de Monsieur Michel P se trouve en 
Annexe au PV de Synthèse numéro 19.

Mardi 30 avril 2024 11h00

Observation numéro 44 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du lundi 29 avril 2024 11h11 ayant pour objet « PLU de Xonrupt-
Longemer - enquête publique - courrier à M. Yves ROBINOT Commissaire-enquêteur  » :
Monsieur ROBINOT,
nous vous prions de trouver, ci-joint, nos observations dans le cadre de l’enquête publique portant 
sur le projet d’élaboration du PLU de la Commune de XONRUPT-LONGEMER.
Nous vous remercions des suites que vous voudrez bien apporter à notre demande, et vous prions
d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
M. Jean-Yves C
Mme Catherine C

L’observation de Monsieur et Madame C est relative aux parcelles numéros 1021, 1214, 1215, 
1217, 1218, 1219, 1220, 1221 et 1223 qui font l’objet du permis d’aménager numéro PA88531 22 
H0001 pour 3 lots. Ces parcelles sont classées en zone naturelle dans le projet de PLU. Monsieur 
et Madame C demande leur classement en zone UA. Le document joint au courriel de Monsieur et 
Madame C se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 20.
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Mardi 30 avril 2024 16h15

Observation numéro 45 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mardi 30 avril 2024 11h50 de la part d’un avocat et ayant pour objet
« Observations de M. Claude N - enquête publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-
Longemer » :
Monsieur le Commissaire-enquêteur,
 Je vous prie de trouver, ci-joint, les observations de M. Claude N dans le cadre de l’enquête 
publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer.
Je vous remercie de bien vouloir m’en accuser bonne réception en retour.
Vous en souhaitant bonne réception.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations distinguées.
Jean-Baptiste O
Avocat,
Spécialiste en droit public

La présente observation de Monsieur Claude N complète l’Observation numéro 09 et l’Annexe 
au PV de Synthèse numéro 03. La présente observation est relative à la parcelle numéro 3217 
classée dans le projet de PLU en zone agricole inconstructible et pour une partie en zone humide. 
Il souhaite que cette parcelle soit classée en zone UA pour la zone hors zone humide. Le 
document joint au courriel de l’avocat de Monsieur Claude N se trouve en Annexe au PV de 
Synthèse numéro 21.

Mardi 30 avril 2024 16h15

Observation numéro 46 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mardi 30 avril 2024 11h50 de la part d’un avocat et ayant pour objet
« Observations de M. Michel N - enquête publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-
Longemer » :
Monsieur le Commissaire-enquêteur,
Je vous prie de trouver, ci-joint, les observations de M. Michel N dans le cadre de l’enquête 
publique concernant le projet de PLU de Xonrupt-Longemer.
Je vous remercie de bien vouloir m’en accuser bonne réception en retour.
Vous en souhaitant bonne réception.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations distinguées.
Jean-Baptiste O
Avocat,
Spécialiste en droit public

La présente observation de Monsieur Michel N complète l’Observation numéro 09 et l’Annexe au
PV de Synthèse numéro 03. Cette observation est relative à la parcelle numéro 3206 classée 
dans le projet de PLU en zone agricole inconstructible. Il souhaite que cette parcelle soit classée 
en zone UA. Le document joint au courriel de l’avocat de Monsieur Michel N se trouve en Annexe 
au PV de Synthèse numéro 22.
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Mercredi 01 mai 2024 10h05

Observation numéro 47 : Monsieur Arnaud G, par son troisième dépôt sur la plateforme X-
Demat, souhaite la création d’un chemin piéton le long de la Vologne entre le Saut des Cuves et le 
centre bourg de Xonrupt-Longemer. Le document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de
Synthèse numéro 23.

Mercredi 01 mai 2024 17h30

Observation numéro 48 : Monsieur Olivier G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, 
souhaite appuyer la remarque 3.6 relative aux enjeux de paysage, des sites classés et du 
patrimoine formulée par la mission régionale d’autorité environnementale dans son avis du 27 
novembre 2023. En conclusion, il demande notamment que des dispositions particulières relatives 
“caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères” adaptées au 
territoire et aux enjeux patrimoniaux de la commune soient ajoutées au sein de la zone UE. Le 
document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 24. 

Jeudi 02 mai 2024 09h25

Observation numéro 49: Madame Virginie M et Monsieur Charles R, par leur dépôt sur la 
plateforme X-Demat, indique regretter que le lotissement du Petit Bois ne soit pas en totalité en 
zone UA . Ils proposent d’assortir à la délivrance de permis de construire la plantation d’arbres et 
de haie en fonction de la superficie du terrain. Le document issu de X-Demat se trouve en Annexe
au PV de Synthèse numéro 25.

Jeudi 02 mai 2024 10h05

Observation numéro 50 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mardi 30 avril 2024 23h49 et ayant pour objet « Enquête publique 
concernant le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Xonrupt-Longemer » :
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Je vous adresse ce courrier (en p.j.) dans le cadre de l'enquête publique concernant le Plan Local 
d'Urbanisme
(PLU) de Xonrupt-Longemer pour vous faire part de mes observations.
Je reste à votre disposition si vous avez besoin de renseignements complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations
respectueuses.
Mr M Pierre

L’observation de Monsieur Pierre M concerne les parcelles 73 et 74 qui sont classées dans le 
projet de PLU en zone agricole inconstructible. Il souhaite qu’elles soient classées en UA. Le 
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document joint au courriel de Monsieur Pierre M se trouve en Annexe au PV de Synthèse 
numéro 26.

Jeudi 02 mai 2024 14h50

Observation numéro 51 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du jeudi 02 mai 2024 11h40 et ayant pour objet « PROJET P.L.U. 
88400 XONRUPT LONGEMER » : 
Bonjour,
Dans le cadre de l’enquête publique en cours concernant le P.L.U. en objet, veuillez trouver ci-
joints :
-01 Courrier au Commissaire enquêteur, monsieur Y. ROBINOT,
-02 Dossier des Remarques présentées.
N.B. : Pouvez vous nous accuser réception du présent mail ?
Remerciements.
Cordialement,
J. T , Cl. L

L’observation de Madame Claudine L et de Monsieur Jacky T concerne les parcelles 147, 464, 38, 
801, 802, 739, 806, 138 qui sont classées dans le projet de PLU en grande partie en zone agricole
inconstructible ou zone naturelle avec de la zone humide. Ils contestent l’étendue de la zone 
humide. Ils souhaitent que leurs parcelles soient classées en UA pour la partie en bord de route 
des Fies. Le document joint au courriel de Madame Claudine L et Monsieur Jacky T se trouve en 
Annexe au PV de Synthèse numéro 27.

Jeudi 02 mai 2024 14h50

Observation numéro 52 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du jeudi 02 mai 2024 14h50 et ayant pour objet « PLU DE LA 
COMMUNE DE XONRUPT LONGEMER » : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Au regard de lecture du PLU de la commune de XONRUPT LONGEMER, notamment en ce qui 
concerne le plan de zonage, nous constatons que la "Copropriété près de la scierie" 152 et 180 
route du saut des cuves où nous sommes co-propriétaires mon épouse Madame Monique T  et 
moi-même Monsieur Daniel T, d'un appartement et de trois lots de terrain, est classée "Zone UE" 
en lieu et place de "Zone UA". Aussi estimant que ce classement résulte d'une erreur, nous vous 
exprimons par le présent mail, notre souhait de voir être corrigée cette erreur et que le classement 
correct, à savoir l'inscription en "Zone UA" soit enregistrée pour l'établissement du PLU définitif de 
la commune de XONRUPT LONGEMER.
Vous remerciant par avance et dans l'attente de vous lire, veuillez croire Monsieur, à l'assurance 
de notre parfaite considération. 
Madame et Monsieur T Daniel

L’observation de Monsieur Daniel T et Madame Monique T concerne les parcelles 2097, 1338, 
1339, 1340, 3023 et 3024 qui sont classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun équipement
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public n’étant présent sur ces parcelles, elles demandent que ces parcelles soient classées en 
zone UA. 

Jeudi 02 mai 2024 15h40

Observation numéro 53 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du mercredi 01 mai 2024 11h35 et ayant pour objet « Observation 
dans le Cadre de l'Enquête Publique pour le Nouveau PLU de Xonrupt-Longemer » :
Christiane et Marie-France D
Monsieur le Commissaire-Enquêteur,
Veuillez trouver ci-joint, notre courrier pour l'Observation de l'Enquête Publique pour le Nouveau 
PLU de Xonrupt-Longemer.
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, nos sentiments distinguées.
Mesdames D Christiane et Marie-France

L’observation de Mesdames Christiane et Marie-France D concerne les parcelles 2097, 1339, 
1340 qui sont classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun équipement public n’étant 
présent sur ces parcelles, elles demandent que ces parcelles soient classées en zone UA. Le 
document joint au courriel de Mesdames Christiane et Marie-France D se trouve en Annexe au 
PV de Synthèse numéro 28.

Jeudi 02 mai 2024 18h35

Observation numéro 54 : un avocat, conseil de Monsieur Jean-Marie M, Monsieur Denis M, 
Monsieur Benoît M, Madame Sophie D, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande que 
les parcelles 2108, 2345 et 2611, classées en zone agricole inconstructible et zone humide dans le
projet de PLU, soient classées en zone UA. Il conteste l’étendue de la zone humide. A titre 
subsidiaire, il demande que la partie de ces parcelles en bord de route soit classée en zone UA. Le
document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 29.
La présente observation complète les observations numéro 12 et numéro 19.

Jeudi 02 mail 2024 20h25

Observation numéro 55 : Monsieur Eric P, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande 
que les parcelles 1495, 3421 et 3423 classées en zone agricole inconstructible et zone humide 
dans le projet de PLU, soient classées en zone UA. Il conteste l’étendue de la zone humide pour 
les parcelles 1495 et 3423. Le document issu de X-Demat se trouve en Annexe au PV de 
Synthèse numéro 30.
La présente observation complète l’observation numéro 19.
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Vendredi 03 mai 2024 11h05

Observation numéro 56 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du jeudi 02 mai 2024 20h20 et ayant pour objet « Rejet projet 
élaboration Plan Local Urbanisme - Parcelle cadastrée C 1641 Xonrupt Longemer » :
Monsieur Yves ROBINOT
Commissaire Enquêteur Communauté de Communes Gérardmer
Monsieur le Commissaire Enquêteur,
A la veille de la clôture de l'enquête publique portant sur le projet d'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) et en complément de nos envois en LR/AR des 22 et 23 avril 2024, nous 
souhaitons réitérer nos doléances.
Ce projet dont nous avons inopinément et fortuitement appris l’existence mi-avril 2024 doit être mis
en vigueur dans la commune de XONRUPT LONGEMER prochainement.
Dans ce contexte, nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle 
cadastrée C 1641 sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de notre 
père, M. Jean-Pierre J, décédé.
Comme nous l’avons spécifié sur le registre laissé à notre disposition lors de la permanence 
publique du samedi 20 avril 2024, ladite parcelle est située dans une zone pouvant être classée 
comme zone urbaine définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît déjà 
urbanisée compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies urbaines, 
réseaux d’eau, d’électricité (cf photos ci-jointes).
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de construction
futurs et porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de prendre en 
considération notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre position quant au 
classement de notre parcelle.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre requête.
Restant à votre disposition,
Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
Christelle J
Épouse J

La présente observation complète les observations numéros 27 et 41 avec l’annexe au PV de 
Synthèse numéro 17.

Vendredi 03 mai 2024 11h05

Observation numéro 57 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du vendredi 03 mai 2024 07h15 et ayant pour objet « Rejet projet 
élaboration Plan Local Urbanisme - Parcelle cadastrée C 1641 Xonrupt Longemer » :
Monsieur Yves ROBINOT
Commissaire Enquêteur Communauté de Communes Gérardmer
Monsieur le Commissaire Enquêteur,
A la veille de la clôture de l'enquête publique portant sur le projet d'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU)  et en complément de nos envois en LR/AR des 22 et 23 avril 2024, nous 
souhaitons réitérer nos doléances.
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Ce projet dont nous avons inopinément et fortuitement appris l’existence mi-avril 2024 doit être mis
en vigueur dans la commune de XONRUPT LONGEMER prochainement.
Dans ce contexte, nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle 
cadastrée C 1641 sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de notre 
père, M. Jean-Pierre J, décédé.
Comme nous l’avons spécifié sur le registre laissé à notre disposition lors de la permanence 
publique du samedi 20 avril 2024, ladite parcelle est située dans une zone pouvant être classée 
comme zone urbaine définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît déjà 
urbanisée compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies urbaines, 
réseaux d’eau, d’électricité (cf photos ci-jointes).
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de construction
futurs et porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de prendre en 
considération notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre position quant au 
classement de notre parcelle.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre requête.
Restant à votre disposition,
Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.
Anne-Laure J

La présente observation complète les observations numéros 27 et 40 avec l’annexe au PV de 
Synthèse numéro 16.

Observation numéro 58 : Transmission par la CCGHV d’un courriel arrivé sur 
enquete.publique@ccghv.fr du vendredi 03 mai 2024 11h50 et ayant pour objet « Observation 
dans le cadre de l'enquête publique PLU Xonrupt » :
Bonjour, 
Veuillez trouver ci-joint la lettre de notre avocat, qui a été chargé de présenter des observations en
notre nom dans le cadre de l'enquête publique actuellement en cours concernant
l'élaboration du nouveau Plan Local d'Urbanisme de la Commune.
Jean-Marie M
Denis M
Sophie D
Benoît M

La présente observation concerne les parcelles 2108, 2345 et 2611. La pièce jointe ayant déjà été 
transmise au travers de X-Demat, elle n’a pas été de nouveau retranscrite dans le Procès-Verbal 
de Synthèse. Cette observation complète les observations numéros 12, 19 et 54 et l’annexe au 
PV de Synthèse numéro 29.
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Vendredi 03 mai 2024 de 9h00 à 13h50 

Remise de 11 courriers papier arrivés à la CCGHV ou à la Commune de Xonrupt-Longemer

Deux observations portées au registre d’enquête par le public depuis de la précédente 
permanence du 20 avril 2024. 

Observation numéro 59 : Dépôt à la Mairie de Xonrupt-Longemer avec inscription dans le 
Registre en date du jeudi 02 mai 2024 par Monsieur Jacky T d’un courrier ayant déjà fait l’objet de 
l’observation numéro 51 et de l’Annexe au PV de Synthèse numéro 27. Les parcelles 
concernées sont 147, 464, 38, 801, 802, 739, 806, 138. Aucun nouveau document n’est inséré 
dans le Procès-Verbal de Synthèse.
Ci-dessous l’annotation inscrite dans le registre.

Observation numéro 60 : par l’annotation du Registre en date du vendredi 03 mai 2024, 
Monsieur le Maire de Xonrupt-Longemer demande si le zonage des parcelles AC 14 et 16, 
actuellement en zone UY, ne doit pas être modifié en relation avec le Permis de Construire 
accordé pour le projet d’un écoquartier multigénérationnel. Il demande également que les parcelles
B 1761 et 1762, où est situé le refuge des crêtes, soient en zone NT en correspondance avec le 
règlement du futur PLU.
Ci-dessous l’annotation inscrite dans le registre.
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Observation 61 : par le courrier avec Accusé-Réception daté du 20 avril 2024 réceptionné le 03 
mai 2024 à la Mairie de Xonrupt-Longemer, Monsieur Erik P demande que les parcelles 1309 et 
1311, classées en zone naturelle dans le Projet de PLU et qui ont obtenues un Certificat 
d’Urbanisme le 22 septembre 2023, soient classées en zone UA.
Le courrier de Monsieur Erik P se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 31.

Observation 62 : par leur courrier daté du 1er mai 2024 et déposé en date du 03 mai 2024 à la 
Mairie de Xonrupt-Longemer, Madame Nathalie T-D et Madame Marie-Rose T contestent 
l’étendue de la zone humide pour les parcelles 1952 et 2708 et demandent sa suppression.
Le courrier de Madame Nathalie T-D et Madame Marie-Rose T se trouve en Annexe au PV de 
Synthèse numéro 32.

Observation numéro 63 : par son courrier en date du 29 avril 2024 et arrivé le 29 avril 2024 à la 
CCGHV, Madame Corinne P conteste l’étendue de la zone humide pour les parcelles 34 et 35 et 
demandent ses parcelles soient classées en zone UA au regard de la proximité de cette zone UA 
dans le Projet de PLU.
Le Courrier de Madame Corinne P ayant été déjà déposé au travers de X-Demat et se trouvant en 
Annexe du PV de Synthèse numéro 18, aucun ajout n’est réalisé. La présente observation 
complète l’observation numéro 42.
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Observation numéro 64 : par leur courrier arrivé le 25 avril 2024 à la CCGHV, Monsieur et 
Madame Jean-Marie D-P demande une dérogation à l’inconstructibilité en bordure de forêt pour la
parcelle 47. La présente observation complète l’Observation numéro 02. Le Courrier de Monsieur
et Madame Jean-Marie D-P se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 33

Vendredi 03 mai 2024 14h00

Observation numéro 65: Monsieur Jean-Marc H, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, 
conteste l’étendue de la zone humide de la parcelle B1300, « La Grange Mauselaine ». Pour lui, la
zone humide suit plutôt en réalité la limite de propriété et n'atteint ni ne dépasse la parcelle 909.

Vendredi 03 mai 2024 de 14h00 à 16h00 quatrième et dernière permanence

Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu 11 visites : 

Observation numéro 66 : Madame Édith R et Monsieur Eric R se sont renseignés sur les 
parcelles 3423, 2440, 2441, 2442 et 2443, actuellement classées en zone agricole inconstructible. 
Ils demandent leur classement en zone UA en regard de l’urbanisation actuelle du secteur.
Madame Édith R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où elle indique 
contester l’étendue de la zone humide sur les parcelles 2440, 2441, 2442 et 2443 et demande une
contre expertise (le dépôt a été réalisé à 3 reprises). Elle joint un plan qui se trouve en Annexe du 
PV de Synthèse numéro 34.
Monsieur Eric R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où il indique être 
propriétaire de la parcelle 2443, avoir découvert son classement en zone agricole, avoir réalisé 
deux demandes de Certificat d’Urbanisme revenues négatives avec des motifs totalement 
incohérents. Il indique que le propriétaire de la parcelle attenante a obtenu deux Permis de 
Construire et souhaite avoir une explication sur cette différence de traitement. A noter que 
l’inscription de cette dernière observation a été enregistrée à 16h09 après le clôture de l’Enquête 
Publique mais initiée avant 16h00. Elle est donc parfaitement valable.
Madame Édith R et Monsieur Eric R n’ont pas annoté le registre.
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Observation numéro 67 : Monsieur Jacky R s’est renseigné sur la parcelle 206, route des 
Berleux, actuellement en zone agricole. Il demande qu’elle soit classée en zone UA au regard de 
l’urbanisation déjà présente et de la parcelle 80 mitoyenne elle classée en zone UA.
Ci-dessous l’annotation du registre.

Observation numéro 68 : Monsieur Jean-Marie L, pour le compte d’une SCI, s’est renseigné sur
les parcelles 281 et 282 classées en zone UA dans le projet de PLU. Il demande que la parcelle 
282 soit classée en totalité en zone UA du fait d’un remblai ancien. Il conteste par le fait la zone 
humide.
Ci-dessous l’annotation du registre.

Observation numéro 69 : Madame Martine M a souhaité déposer au Commissaire Enquêteur la 
version papier du courrier et ses annexes de son avocat. Son avocat ayant déjà déposé ce 
courrier sur X-Demat et transmis par courriel, aucun ajout n’est réalisé. La demande de Madame 
Morel et ses enfants est relative aux parcelles 3349, 3345 et 3347 classées en zone Agricole. Elle 
souhaite que ces parcelles soient classées en UA. Madame Morel indique ne pas savoir qui 
fauche son terrain et n’avoir aucun contrat pour son entretien. Le courrier se trouve en Annexe au 
PV de Synthèse numéro 10 et son annexe en Annexe au PV de Synthèse 10a.
Ci-dessous l’annotation du Registre.
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Observation numéro 70 : Madame Catherine D s’est renseignée sur la parcelle 281, route des 
Fies, actuellement classée en zone naturelle dans le projet de PLU. Elle demande son classement 
en zone UA.
Ci-dessous l’annotation du Registre.

Observation numéro 71 : Madame Odette P s’est renseignée pour le compte de sa sœur 
Rolande sur la parcelle 2929, actuellement classée en zone naturelle. Elle demande son 
classement en zone UA.
Madame Odette P n’a pas souhaité annoter le Registre.

Observation numéro 72 : Monsieur P et Madame G se sont renseignés sur les parcelles 3219, 
2158, 2189, 2162, 2867, 2879 qui sont classées en zone UY dans le projet de PLU. Ils déplorent 
que le zonage UY ne soit pas assorti d’une réglementation sur le bruit (niveau dB, horaires, 
fréquences, jour/nuit, …). Ils se posent également le bien fondé d’étendre une activité industrielle 
en centre bourg. Ils demandent également si une activité artisanale (fromagerie) sera autorisée en 
zone UA.
Ci-dessous l’annotation du Registre :

Observation numéro 73 : Monsieur Denis V s’est à nouveau renseigné sur les parcelles 2862 et 
C 3175, actuellement en zone naturelle dans le projet de PLU (Observation numéro 10). 
Aucune nouvelle annotation n’a été déposée sur le Registre.
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Observation numéro 74 : Monsieur Benoît M s’est renseigné sur les parcelles C 2108, C 2345 
et C 2611, actuellement en zone naturelle dans le projet de PLU. La présente observation 
complète les Observations numéros 12, 19 et 54 et l’Annexe au PV de Synthèse numéro 29. 
Monsieur Benoît M a souhaité donner la version papier du courrier de son avocat. Le Commissaire
Enquêteur l’ayant reçu par courrier avec AR n’a pas souhaité prendre ce document déjà présent 
dans le Procès-Verbal de Synthèse. Monsieur Benoît M a déposé un courrier du GAEC exploitant 
ces parcelles. Ce dernier courrier demande l’urbanisation de ces parcelles sur leur pourtour en 
bord de voie publique. Ce courrier se trouve en Annexe du PV de Synthèse numéro 35.
Aucune nouvelle annotation n’a été déposée sur le Registre.

Observation numéro 75 : Monsieur Philippe M demande combien d’années les parcelles restent
constructible suite à la date de délivrance d’un Permis d’Aménager. Il remet au Commissaire 
Enquêteur un courrier qui se trouve en Annexe du PV de Synthèse numéro 36. Monsieur 
Philippe M déplore que les parcelles A1432, A1430, A1436, A1449, A1444 et A1435 soient 
classées en zone agricole alors que de nombreuses parcelles autour sont déjà urbanisées. Il 
demande leur classement en zone UA.
Aucune nouvelle annotation n’a été déposée sur le Registre.

Au cours de la quatrième et dernière permanence, clôturée à 18h00 ce 3 mai 2024, 5 annotations
ont été inscrites sur le registre.

L’ensemble du dossier de consultation est rendu à Monsieur le Maire. Le Registre est clôturé et 
conservé par le Commissaire Enquêteur.

Observations avec leurs annexes et renvois
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1 1447, 1448, 1699 et 3443 Conteste Zone Humide

2 47 Inconstructibilité 30 m de la Forêt

3 2225 et 2837
Extension maison moins de 10 m cours 
d’eau

4 AC 68 Demande parcelles en UA

5 Panneaux solaires au sol 1
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6 AC68 Demande parcelles en UA 4

7 Panneaux solaires au sol 5

8 Jardins de Sophie UTN Nouvelle 2

9
3177, 2463, 2461, 2466, 2719
et 1499 Demande parcelles en UA 3

10 2862 et C 3175 Demande parcelles en UA

11
454, 1455, 1456, 1457 et 
1458 Demande parcelles en UA

12  2611, 2345, 2108
Conteste zone humide + demande pourtour 
parcelles en UA 

13 1483, 1687, 195 et 180 Demande parcelles en UA

14 616 Demande parcelles en UA

15 2791 Conteste Zone Humide

16 1153, 1154, 765 et 766 Demandent parcelles en UA

17
962, 963, 964, 965, 966, 967, 
968, 969, 970 et 971 Lotissement en cours d’aménagement 4

18
2068, 2097, 1338, 1339, 
1340, 3023 et 3024 Classement à tord en UE

19
1495, C2108, C2345, C3421 
et C3423.

Conteste zone humide + demande pourtour 
parcelles en UA 12

20 1448 Conteste Zone Humide 1 5

21 3443 Conteste Zone Humide 1 6

22 1152,1153,1154, 765 et 766 Demandent parcelles en UA 16

23 131 Demande parcelle en UA

24 3378, 3379 et 3380 Demandent parcelles en UA

25 1188 et 2940 Demande parcelle en UA

26 104, 3417 Conteste Zone Humide

27 1641 Demande parcelles en UA

28 1985 et 2860 + 1407
Conteste Zone Humide + demandent 
parcelle en UA

29

2097, 1340, 1339,1340, 3023,
3024, 1338, et une partie de 
la parcelle 3022 Classement à tord en UE 7

30 5 recommandations 8

31 Jardin botanique 9

32 3349, 3345 et 3347 Demande parcelle en UA 10

33 349, 3022 et 3023 Parcelle en zone naturelle pour la TVB 29 11
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34 209 Demande parcelle en UA 12

35 69 demande parcelle en UA 13

36 2097 Classement à tord en UE

37 3349, 3345 et 3347 Demande parcelles en UA 32
10 et
10-a

38 Est en accord avec projet PLU 14

39 2940 et 1188 Demande parcelles en UA 25 15

40 1641 Demande parcelle en UA 27 16

41 1641 Demande parcelle en UA 27 17

42 35 Conteste Zone Humide 18

43 2940 et 1188 Demande parcelle en UA 25 et 39
15 et

19

44

1021, 1214, 1215, 1217, 
1218, 1219, 1220, 1221 et 
1223 

Permis d’Aménager classement parcelle en 
zone UA 20

45 3217 Demande parcelle en UA 9 3 et 21

46 3206 Demande parcelle en UA 9 3 et 22

47 Chemin piéton le long de la Vologne 23

48 Précisions sur la zone UE 24

49 Regret que le petit bois ne soit pas urbanisé 25

50 73 et 74 Demande parcelles en UA 26

51
147, 464, 38, 801, 802, 739, 
806, 138 Demande parcelles en UA 27

52
2097, 1338, 1339, 1340, 3023
et 3024 Classement à tord en UE

18, 29,
36 

53 2097, 1339, 1340 Demande parcelles en UA 28

54 2108, 2345 et 2611
Conteste zone humide + demande pourtour 
parcelles en UA 12, 19 29

55 1495, 3421 et 3423 Conteste Zone Humide et classement en UA 19 30

56 1641 Demande parcelle en UA
27, 41

17

57 1641 Demande parcelle en UA 27, 40 16

58 2108, 2345 et 2611 Demande pourtour parcelles en UA 
12, 19,

54 29

59
147, 464, 38, 801, 802, 739, 
806, 138 Demande parcelles en UA 51 27

60 AC 14 et 16, B 1761 et 1762 Changement de zonage

61 1309 et 1311 Demande parcelles en UA 31
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62 1952 et 2708 Conteste Zone Humide 32

63 34 et 35 Conteste Zone Humide 42 18

64 47 Demande dérogation 30 m de la forêt 2 33

65 1300 Conteste Zone Humide

66
3423, 2440, 2441, 2442 et 
2443

Contestent Zone Humide + demande 
parcelle en UA 34

67 206 Demande parcelle en UA

68 281, 282 Demande parcelle en UA

69 3349, 3345 et 3347 Demande parcelles en UA 32, 37
10 et
10-a

70 281 Demande parcelle en UA

71 2929 Demande parcelle en UA

72
3219, 2158, 2189, 2162, 
2867, 2879

Souhaitent que le zonage UY soit assorti de 
réglementation liée au bruit

73 2862 et C 3175
Conteste Zone Humide + demande parcelle 
en UA 10

74 2108, C 2345 et C 2611
Conteste zone humide + demande pourtour 
parcelles en UA 12 19 54 29, 35

75
A1432, A1430, A1436, A1449,
A1444 et A1435 Demande parcelles en UA

5 : Analyse des observations et demande de précisions à la CCGHV

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses apportées par la CCGHV à l’Avis de la
Mission Régionale d’Autorité Environnementale. 

Concernant les points déjà soulevés dans l’Avis des Services, il demande d’ajouter, sur le 
règlement graphique, les cours d’eau transmis pendant l’Enquête Publique par la Préfecture des 
Vosges. Le Département des Vosges, toujours dans l’avis des services, le PNRBV (Observation 
numéro 30) et la Métropole du Grand Nancy (observation numéro 31) suggèrent de créer un 
zonage spécifique pour le Jardin Botanique du Haut Chitelet « NTj » avec une extension du 
zonage à l’ouest. Le Commissaire Enquêteur demande que soit décrit dans le Règlement Écrit ce 
qu’il serait possible de construire, notamment les installations pédagogiques et les installations 
liées à la réception du public. Il suggère que des secteurs comme la Roche du Page, la Cascade 
Charlemagne, la Roche du Diable, le Saut des Cuves, …, bénéficient de ce zonage NTj afin de 
pouvoir y installer des panneaux de signalisation et pédagogiques.

La CDNPS ayant été consultée pendant la période de l’Enquête Publique, le Commissaire 
Enquêteur demande à la CCGHV de lui communiquer l’Avis de cette Commission dans son 
mémoire de réponse au présent Procès-Verbal de Synthèse.

Observations portées par le public lors de l’Enquête Publique :

Observations numéros 01, 12, 15, 19, 20, 21, 26, 28, 42, 54, 55,62, 63,65, 73,74 : le public porteur
des ces observations conteste l’étendue des zones humides portées sur le Règlement graphique. 
Le Commissaire Enquêteur demande à la CCGHV d’établir une procédure contradictoire pour 
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trancher cette différence d’appréciation. Dans l’hypothèse où la zone humide ne serait pas avérée,
dans quelle mesure, ces parcelles, tout ou partie, pourraient intégrer la zone UA ? Le Commissaire
Enquêteur attend une réponse motivée pour chaque parcelle. 
Concernant la constructibilité de la zone UA en limite de zone humide, le Commissaire Enquêteur 
demande que soient précisées les restrictions.

Observation numéro 02 : la parcelle 47, bien que zone UA se révèle inconstructible du fait de la 
faible profondeur du terrain ne permettant pas le retrait des 30 mètres par rapport à la forêt ni les 4
mètres par rapport à la façade. Le Commissaire Enquêteur demande de matérialiser sur le 
règlement graphique la limite de 30 mètres aux abords de la forêt, de 10 mètres de la ligne de 
crêtes des cours d’eau et également les 300 mètres autour du Lac de Longemer.

Observation numéro 03 : avec le retrait de 10 mètres de la ligne de crête du cours d’eau, le projet 
d’extension ne sera plus réalisable une fois le PLU applicable. Le pétitionnaire doit faire le dépôt 
des documents d’urbanisme au plus vite s’il veut voir son projet se concrétiser.

Observations numéros 05, 07 : les panneaux photovoltaïques au sol dans les zone UA, UE, UT, 
UY, A et N ne sont pas autorisés au sol dans le Règlement Écrit. La disposition autorisant 
uniquement les panneaux solaires en façade et en toiture contrevient aux articles R 421-2, modifié 
en dernier lieu par les lois n°s 93-24 du 8 janvier 1993 et 94-112 du 9 février 1994 et R 421-9, 
modifié par le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant simplification des procédures 
d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de 
l'énergie solaire installés sur le sol. Quelle est la position de la CCGHV sur ce point ?

Observation numéro 08 : les projets d’extension hôtelière ne sont pas cadrés du fait de l’absence 
de description de la zone NT. Le Commissaire Enquêteur pense qu’il existe un risque important de 
voir des constructions non souhaitées se développer dans ces zones NT.
Le Jardin Botanique du Haut Chitelet étant actuellement classé en NT, tout projet à court terme 
semble compromis sans description de NT ou NTj (voir plus haut). 
Le Commissaire Enquêteur demande qu’une description des zones NT et NTj soit insérée dans le 
Règlement Écrit.
Pour le projet des Jardins de Sophie, les constructions devront respecter la distance de 30 mètres 
de la forêt, ce qui implique d’échanger des parcelles avec l’ONF et de prévoir un déboisement 
Le Règlement Écrit, dans le titre 1, Article 8, interdit chalet en fust, kota, yourtes, container, tiny 
house, … Le Commissaire Enquêteur attire l’attention de la CCGHV que les 3 logements insolites 
devront être compatibles avec l’architecture régionale. 

Observations numéros 17, 44, 75 : un permis d’aménager a été accordé par la collectivité. Dans le 
cas où les travaux liés à chacun de ces permis seront réalisés dans les temps réglementaires avec
tous les documents administratifs associés, quelle est la position de la CCGHV pour délivrer des 
permis de construire alors que ces parcelles ne sont pas en zone UA dans le projet de PLU ? 

Observations numéros 18, 29, 36, 52 : le classement de ce pâté de maisons en zone UE semble 
une erreur. Le Commissaire Enquêteur demande que la zone bâtie soit classée en zone UA. Il 
recommande que pour la partie proche de la Vologne, les parcelles 349, 2022, 3023 et 3024 soient
classées en zone naturelle, confortant ainsi la Trame Verte et Bleue.

Observations numéros 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 
30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 
56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75: les porteurs de ces 
observations souhaitent que leurs parcelles soient classées en zone UA. Le Commissaire 
Enquêteur demande à la CCGHV ses motivations pour classer ces parcelles en zone naturelle, 
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zone agricole ou zone agricole inconstructible alors que des secteurs plus éloignés du centre 
bourg sont classés en zone UA notamment au sud et au nord du ban communal. Le Commissaire 
Enquêteur attend une réponse motivée pour chaque parcelle.

Observation numéro 30 : le PNRBV émet un avis favorable au projet de PLU assorti de 5 
recommandations. Le Commissaire Enquêteur souhaite que la CCGHV valide formellement 
chacune de ces 5 recommandations dans son mémoire de réponse ou qu’elle indique ses 
motivations pour ne pas les valider.

Observation numéro 31 : la Métropole du Grand Nancy formule des prescriptions pour le 
Règlement Écrit qui s’appliquera au Jardin Botanique du Haut Chitelet avec la recommandation, 
comme déjà indiqué précédemment par le Conseil Départemental des Vosges, de créer une zone 
spécifique et d’étendre ce zonage à l’ouest. Le Commissaire Enquêteur souhaite connaître la 
position de la CCGHV sur les dimensions de chacun des éléments des édicules légers décrits par 
la Métropole du Grand Nancy. Il demande que le Règlement Écrit, pour la zone retenue pour le 
Jardin du Haut Chitelet soit complété dans ce sens.

Observation numéros 47 : proposition de créer un chemin piétonnier au plus près de la Vologne. 
Le Commissaire Enquêteur est en accord avec le porteur de l’observation si les emprises foncières
pour la création d’un tel cheminement sont dans le domaine public ou domaine privé d’une 
Collectivité Locale. Quelle est la position de la CCGHV ?

Observation numéro 48 : la zone UE n’est pas décrite de manière précise dans le Règlement Écrit.
Le Commissaire Enquêteur conseille à la CCGHV de décrire ce zonage comme il l’a fait pour 
d’autres zonages. La MRAE recommande de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des 
nouveaux équipements et constructions en zone UE. 

Observation numéro 72 : le Commissaire Enquêteur demande pour la zone UY d’incorporer dans 
le Règlement Écrit des dispositifs pour limiter le bruit. Ces éléments peuvent être des murs 
antibruit ou des équipements de traitement du bruit à la source.

Le Commissaire Enquêteur demande à la CCGHV de bien vouloir lui faire connaître toute 
observation utile à l’analyse de ces treize requêtes. 

Le Commissaire Enquêteur n’a aucune autre observation à formuler. Il rappelle que le Maître 
d’Ouvrage dispose d’un délai de 15 jours à compter de ce mardi 07 mai 2024 pour accuser 
réception de ce procès-verbal de synthèse et apporter les observations qu’il souhaite nécessaires.

A Bouxieres-aux-Bois le 06 mai 2024,
Le Commissaire Enquêteur : Yves Robinot
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Annexes au PV de Synthèse

Annexe PV Synthèse numéro 01 : Pièce jointe Courriel de Monsieur Stéphane G, article du 
Moniteur sur les panneaux solaires
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Annexe PV Synthèse numéro 02 : projet extension hôtelière Les Jardins de Sophie
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Plan Projet Jardins de Sophie
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Annexe PV Synthèse numéro 03 : courrier Famille N
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Annexe PV Synthèse numéro 04 : courrier Famille P
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Annexe PV Synthèse numéro 05 : courrier Monsieur Jean Luc M
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Annexe PV Synthèse numéro 06 : courrier Monsieur Philippe M
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Annexe PV Synthèse numéro 07 : Dépôt X-Demat de Monsieur Arnaud G
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Annexe PV Synthèse numéro 08 : courrier du PNRBV
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Annexe PV Synthèse numéro 09 : courrier de la Métropole du Grand Nancy au sujet du 
Jardin Botanique du Haut Chitelet
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Annexe PV Synthèse numéro 10 : courrier de l’avocat de la Famille M
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Annexe PV Synthèse numéro 10-a : documents annexés au courrier de l’avocat de la 
Famille M
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Annexe PV Synthèse numéro 11 : deuxième dépôt X-Demat de Monsieur Arnaud G
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Annexe PV Synthèse numéro 12 : courrier de Monsieur François M
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Annexe PV Synthèse numéro 13 : courrier de Monsieur Alain M
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Annexe PV Synthèse numéro 14 : courrier de Madame Laurence B
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Annexe PV Synthèse numéro 15 : courrier de Monsieur Michel P et de Monsieur Nicolas P
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Annexe PV Synthèse numéro 16 : courrier de Madame Anne Laure J
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Annexe PV Synthèse numéro 17 : courrier de Madame Christelle J
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Annexe PV Synthèse numéro 18 : courrier de Madame Corinne P
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Annexe PV Synthèse numéro 19 : courrier de Monsieur Michel P et Nicolas P
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Annexe PV Synthèse numéro 20 : courrier de Monsieur Jean-Yves C et Madame Catherine C
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Annexe PV Synthèse numéro 21 : courrier de l’avocat de Monsieur Claude N
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Annexe PV Synthèse numéro 22 : courrier de l’avocat de Monsieur Michel N
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Annexe PV Synthèse numéro 23 : troisième dépôt X-Demat de Monsieur Arnaud G
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Annexe PV Synthèse numéro 24 : Dépôt X-Demat de Monsieur Olivier G
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Annexe PV Synthèse numéro 25 : Dépôt X-Demat de Madame Virginie M et Monsieur 
Charles R 
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Annexe PV Synthèse numéro 26 : courrier de Monsieur Pierre M
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Annexe PV Synthèse numéro 27 : courrier de Madame Claudine L et de Monsieur Jacky T
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Annexe PV Synthèse numéro 28 : courrier de Mesdames Christiane et Marie-France D
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Annexe PV Synthèse numéro 29 : Dépôt X-Demat de l’avocat de Monsieur Jean-Marie M, 
Monsieur Denis M, Monsieur Benoît M, Madame Sophie D
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Annexe PV Synthèse numéro 30 : Dépôt X-Demat de Monsieur Eric P
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Annexe PV Synthèse numéro 31 : Courrier avec AR de Monsieur Erik P
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Annexe PV Synthèse numéro 32 : Courrier de Madame Nathalie T-D et Madame Marie-Rose 
T
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Annexe PV Synthèse numéro 33 : Courrier de Monsieur et Madame Jean-Marie D-P
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Annexe PV Synthèse numéro 34 : Dépôt X-demat de Madame Édith R
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Annexe au PV de Synthèse numéro 35 : Courrier du GAEC exploitant les parcelles de la 
Famille M
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Annexe numéro 17 : Attestation de remise du PV de Synthèse
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Annexe numéro 18 : Avis favorable CDNPS 
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Annexe numéro 19 : Tableau des réponses aux observations

Tableau d'analyse des avis des services et des observations transmises à l'enquête publique

Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges 
Elaboration du PLU de Xonrupt-Longemer

Propositions des réponses à apporter en bleu. 
Demande à valider en rouge
Texte en attente de traitement ou à supprimer en vert

Analyse des avis des services

Services Avis des services Réponses apportées par la mairie

Agence Régionale
de Santé –
Délégation

Territoriale Est

Avis favorable sous
réserve que les

remarques
formulées soient
prises en compte

Avis arrivé hors
délai

L’ARS signale l’existence de périmètre de protection de captages d’eau 
destinée à la consommation humaine suivant : le périmètre de protection 
rapproché des sources Saint Jacques définies par l’arrêté préfectoral 
n°2804/2004 du 2 novembre 2004, gérées par la CCGHV. L’ARS attire 
l’attention de la collectivité sur toutes les mesures de préservation de la 
qualité des eaux souterraines qui pourraient être utilement spécifiées dans le
règlement écrit du PLU.

Ce périmètre de protection de captages d’eau destinée 
à la consommation humaine fait l’objet d’une servitude 
d’utilité publique. 

OK

Le bilan annuel du contrôle sanitaire 2022 réalisé par l’ARS Grand Est met en 
évidence que l’eau desservie respecte les valeurs limites réglementaires 
pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques sur l’unité de 
distribution.
Le détail des résultats du contrôle sanitaire est accessible à l’adresse 
suivante : https://www.grand-est.ars.sante.fr/la-qualite-de-leau-potable

La collectivité prend bonne note de ces informations. 

Le territoire communal comporte 14 anciens sites industriels ou activités de 
service pollués ou potentiellement pollués susceptibles de provoquer une 
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l’environnement. L’ARS
rappelle l’importance de ces éléments qui doivent être pris en compte lors 
des futurs projets sur et à proximité de ces sites. Des contraintes particulières 
existent sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués et qu’il est 
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important de s’assurer, dans le cadre des projets de réhabilitation avec 
changement d’usage, de la compatibilité de l’état du sol avec les usages 
projetés, tout particulièrement en cas de création de logement ou de 
bâtiments accueillant un public sensible, notamment des jeunes enfants.

L’ARS recommande d’inscrire les dispositions particulières liées à ce type de 
projet dans le document d’urbanisme et de prévoir les zonages adaptés.
La commune dénombre deux installations classées manipulant des 
substances et mélanges dangereux. L’ARS conseille de répertorier les 
mesures adaptées dans le PLU afin de prévenir tout risque pour la 
population.
La présence de sites industriels devra être prise en compte dans 
l’aménagement du territoire. L’implantation des zones d’habitation à 
proximité devra prendre en compte les contextes météorologiques (vents 
dominants notamment). Mieux maîtriser et réduire l’exposition de la pollution
à l’air extérieur est une nécessité compte tenu de son impact reconnu sur la 
santé humaine (asthme, allergie, …). Ainsi, il est recommandé d’appliquer 
des distances suffisantes d’éloignement entre les projets de constructions 
d’établissements sensibles ou à vocation principale d’habitat et les sites 
industriels déjà existants. Enfin, dans les zones rurales, la proximité avec les 
bâtiments d’élevage devra également être prise en compte et notamment 
les contraintes qu’ils génèrent sur l’urbanisation. Des distances minimales 
entre les zones d’habitation et les exploitations agricoles devront être 
préconisées afin d’éviter de potentielles nuisances olfactives ou sonores 
auprès des populations riveraines mais aussi pour permettre aux élevages de
se développer à l’avenir. Des guides sont disponibles sur ces sujets. 

La collectivité prend bonne note de ces informations.

La commune est située en zone 3 (risque élevé) au radon. L’ARS rappelle la 
nécessité de prendre en compte le risque radon dans tous les projets de 
construction. 

La collectivité prend bonne note de ces informations.

L’ARS signale l’absence d’établissements sanitaires et/ou d’établissements 
médico-sociaux sur le territoire de la commune.

La collectivité prend bonne note de ces informations.

Le rapport de présentation ne mentionne pas d’objectif concernant la lutte 
et la maîtrise du développement des espèces invasives (Renouée du Japon,
Sumac de virginie…) et particulièrement de l’Ambroisie à feuilles d’armoise. 
Cette espèce invasive particulièrement allergisante, qui a déjà été 
observée dans le département des Vosges, devra être prise en compte 

OK à intégrer dans le RP. 
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(obligation de respecter l’arrêté préfectoral n°2018-2071 du 20 juin 2018 
relatif à la lutte contre l’ambroisie qui précise que la destruction de 
l’ambroisie doit être réalisée sur toutes les parcelles). Des précautions 
doivent être prises en cas de travaux pour lutter contre la prolifération de 
ces espèces invasives.
En matière de risque allergique liés aux pollens, l’ARS rappelle qu’il peut être 
utile de prendre en compte les préconisations du guide du Réseau national 
de surveillance aérobiologique (RNSA) relatif à la végétation en ville et aux 
espèces allergisantes.

L’ARS invite la collectivité à insérer ces données dans le rapport de 
présentation dans le chapitre consacré à la protection de la santé humaine.

Chambre
d'Agriculture des

Vosges

avis favorable dans
la mesure les

préconisations
émises puissent
être étudiées et

intégrées dans le
projet communal.

Le projet de PLU propose une surface d’espaces potentiellement 
mobilisables supérieure au besoin affiché et entrainera une potentielle 
consommation sur des espaces agricoles. Pour autant, le projet communal 
n’étend pas l’espace constructible et vise au comblement des dents 
creuses.
Pour l’activité économique, deux extensions sont prévues. Elles ne soulèvent 
pas de remarques particulières.
Le projet est centré sur le centre bourg et la chambre d’agriculture souligne 
les choix pour préserver l’espace agricole de montagne.

/

Il est possible d’ajuster le trait constructible sur les parcelles suivantes :
- C 3353 en extension sur de l’espace agricole et proche de la forêt,
- C 291, extension sur parcelle agricole,
- C 3396, ajustement du trait constructible pour aligner le trait et retirer 

l’espace constructible sur l’ilot PAC,
- AC 99, en partie en zone bleue du PPRi,
- AC 175 et 176, en zone bleue du PPRi, à proximité de la forêt pour la 

parcelle 176.

Voir plan dans le dossier pour localiser les parcelles 
mentionnées dans les avis. 

Pas d’autres remarques des autres services.

Proposition incohérente inutile de récupérer des surfaces 
au milieu parfois des zones baties

Pas de remarques concernant la préservation de l’activité agricole. /
Le chapitre des dispositions générales du règlement interdit le drainage. 
Toutefois, le drainage ne créé par d’emprise au sol tel que défini par l’article
R 420-1 du code de l’urbanisme, et n’est pas mentionné dans les articles R 
421-1 à R 421-12 du CU. La règlementation sur l’autorisation ou non d’un 
drainage agricole et des documents justifiant de sa réalisation sont visés par 
l’article R 214-1 du Code de l’environnement. Pour éviter tout litige, il semble 

Le drainage est uniquement interdit dans les zones 
humides reportées sur le document de zonage. 

ok
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opportun de ne pas inscrire ce point dans les dispositions générales.
Les dispositions générales invitent l’implantation de construction nouvelle à 
30 m de la zone NF. 

Attention, certaines parcelles (exemple : B 1483 et voisines, A 184 et voisines, 
A 254 et voisines) sont sur la photographie aérienne en nature boisée. Elles 
sont également déclarées en nature forêt auprès des services fiscaux. Elles 
pourraient donc être reclassées en zone NF.

Ces parcelles ont été boisées mais ne le sont plus 
aujourd’hui.

Pourquoi pas, sauf A 254 qui serait isolée

Le zonage créé une zone NI (reconnaissance du caractère humide du 
secteur). Toutefois, ce zonage NI est réalisé sur des espaces forestiers. Avec 
la rédaction du règlement, il est possible pour un porteur de projet de créer 
une construction à moins de 30 mètres d’un espace forestier priorisé pour le 
caractère humide. Pour pallier à ce point, il est possible de faire transformer 
les espaces forestiers de la zone NI en NF et de tramer la zone humide sur le 
règlement. Les deux informations pourront s’appliquer.

Chambre de
commerce et
d'industrie des

Vosges

Avis favorable 

Le PADD détermine d’« apporter une attention égale à toutes les activités 
économiques » (sont ainsi énumérées dans le PADD les activités de « 
services, artisanat, industrie, tourisme, agriculture ». La CCI souhaiterait que 
l’activité de commerce soit mentionnée dans le PADD. 

Demande à valider
Oui à intégrer. OK

Le PADD vise d’« Assurer la pérennité des activités économiques existantes 
(... ) ; autoriser les installations nouvelles respectant les principes du 
développement durable ( ... ) et veiller à ne pas créer de nuisances avec 
leur environnement immédiat ». Les acteurs économiques vosgiens sont 
sensibilisés, de longue date, au développement durable et ont déjà réalisé 
de nombreux efforts en la matière. Dès lors, il s'avère nécessaire, notamment
dans la période d'inflation à laquelle nous sommes confrontés actuellement,
de ne pas entraver, plus que nécessaire, les projets de développement 
économique, et ainsi tenir compte des importantes contraintes 
règlementaires auxquelles sont déjà assujettis les acteurs économiques, tout 
en veillant, bien entendu, à ne pas créer de nuisances. 
Les orientations prises dans le projet de PLU donnent à penser qu'elles 
couvrent de façon cohérente les besoins du territoire pour permettre le bon 
fonctionnement des activités économiques présentes et à venir.

/

Chambre des
Métiers et de

l’Artisanat de la

Absence de remarques sur le dossier. /
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Région Grand Est

Commission
départementale de

préservation des
espaces naturels,

agricoles et
forestiers

Avis favorable au titre de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers sous réserve de l'application d'une distance de recul des 
constructions de 30 m par rapport à la zone Nf ou autre zonage.

Il est mentionné dans le chapitre des dispositions générales
du règlement écrit qu’aucune construction ne peut être 
autorisée à moins de 30 m des limites du secteur NF 
identifié sur le document de zonage. Cette règle ne 
s’applique pas aux extensions et aux annexes des 
constructions principales qui peuvent déroger à cette 
règle de recul et être implantées à une distance minimale 
équivalente à celle de la construction principale lorsque 
celle-ci ne respecte pas le recul précité.

Sans être inférieure à 15m. 

A voir si maintient règle en rouge ? OK
Avis favorable sur les STECAL et leurs règlements.
Avis favorable sur le règlement des zones A et N sous réserve de remplacer « 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages » par « qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et forestiers et des paysages ».

Cette correction sera apportée dans le règlement écrit. 

Avis favorable sur la demande de dérogation à la règle d'urbanisation 
limitée en l'absence de SCot pour les parcelles 2 (1,18 ha) et 3 (0,56 ha) du 
secteur B.

/

La forêt doit être classée en zone Nf et non Ni (naturel inconstructible). La 
zone humide doit être matérialisée par une trame recouvrant les zones 
identifiées. Ainsi, la zone de recul des constructions de 30 m de la zone Nf 
pourra s'appliquer.

Le document de zonage est repris en ce sens. 
OK

Communauté de
Communes de la
Vallée de Munster

Avis favorable

Il a été relevé que le « Règlement écrit » du dossier du PLU manque de 
précision dans son article 11 du titre I intitulé « Stationnement et aire de 
stationnement » pour tout projet de gestion de l'accueil et de la 
fréquentation touristique sur sites isolés en zones NT, en zones NI et NF. Il n'est 
en particulier pas évoqué le stationnement le long de la Route des Crêtes 
en lien avec le jardin d'altitude du Haut-Chitelet, les points de départ de 
randonnée pédestre et en raquette en saison hivernale ou encore avec la 
station de ski de fonds des Trois Fours. La Communauté de Communes émet 
un avis favorable assorti d'une réserve relative à l'absence de précision pour 
l'organisation du stationnement en zone NT, NI et NF en lien avec la 
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fréquentation touristique le long de la Route des Crêtes.
Conseil

Départemental des
Vosges

Le plan de zonage intègre le Jardin du Haut Chitelet dans la zone NT. Étant 
donné le caractère presque unique au niveau européen, nous pensons qu’il
serait pertinent de définir un zonage propre au jardin, « NTj » par exemple 
car les enjeux du jardin sont transverses : éducation, tourisme, recherche 
scientifique, accueil touristique, hébergement … Cela permettrait de mieux 
prendre en compte les spécificités du site. Au niveau du plan du zonage, 
cela correspondrait mieux aux réalités du site d’étendre légèrement le 
zonage de la zone du jardin à l’ouest (environ 1400 m²). Cette frange ne 
présente pas de caractère humide et est déjà anthropisée (accès, garage 
le long de la route départementale).

Demande à valider 

OK

Le  règlement  actuel  du  secteur  NT  ne  permet  aucune extension  même
mesurée, ce qui n’est pas compatible avec des travaux de mise aux normes
(accessibilité, sécurité des bâtiments, standard d’accueil des jardins, …) ou
de  pérennité  du  jardin  du  Haut  Chitelet  dans  son
fonctionnement (requalification  des  bureaux,  des  logements  pour  le
personnel  ou  pour  d’éventuels  publics  scolaires,  …).  Actuellement
l’ensemble des bâtiments  du site  représente plus  de 1200 m² de surface

Demande à valider dans la condition que les futurs travaux
n’enclenchent pas création d’une UTN.

NON FAVORABLE
POURQUOI ACCORDER LES 300 M UNIQUEMENT A CETTE 
ZONE ET NON AUX ZONES VOISINES ?
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plancher. Afin de permettre des évolutions indispensables à la pérennité du
site,  il  faudrait  prévoir  dans le règlement du futur  document d’urbanisme
spécifique au Jardin du Haut Chitelet la possibilité de construire 300 m² de
surface plancher supplémentaire mais uniquement en proximité immédiate
de bâtiments existants. La modification des bâtiments existants ainsi que ces
extensions mesurées (au maximum 300 m²) doivent être possible mais  en
respectant  le  patrimoine  naturel  et  paysager  du  site.  L’insertion  des
constructions  dans  le  contexte  devra notamment  être  travaillée  avec le
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges.
En cas de projet futur structurant (plus de 500 m² ou de plus de 300 m²), à
minima  une  modification  du  PLU  sera  nécessaire  pour  sa  réalisation.  Un
dossier Unité Touristique Nouvelle pourra notamment être nécessaire si ces
extensions  cumulées  dans  un  temps  court  dépassent  500  m²  de  surface
plancher. 
Dans l’emprise globale du jardin (secteur Ni et NT), le fonctionnement du site
nécessite  régulièrement  la  réalisation  de  certaines  installations  parfois
permanentes, parfois temporaires : observatoires de la faune, parcours sur
des platelages, panneaux pédagogiques, mini abris en bois, créations de
mares écologiques, signalisations diverses …
La  lecture  du  règlement  actuel  ne  définit  pas  clairement  si  de  telles
installations  sont  possibles  dans  ces  deux  secteurs.  Serait-il  possible  de
préciser ce point et d’en définir les contours ?

A voir si et comment complète le règlement du jardin du
Haut Chitelet. 

Page 181 du rapport de présentation : Le Plan Climat Air Energie Territorial
commun aux 4 CC du sud du massif a été approuvé en novembre 2022, or,
il est mentionné qu’il n’y en a aucun de validé dans les Vosges. 

Ce point sera corrigé et complété. La compatibilité entre 
le PCAET et le PLU sera ajoutée dans le rapport de 
présentation.

Lien pour le pcaet : https://ccghv.fr/environnement/plan-
climat-air-energie-territorial/

Direction
Départementale de
l'Emploi, du Travail,
des Solidarités et
de la Protection
des Populations

des Vosges

Transmet les informations en sa possession.  La collectivité prend bonne note de ces informations. 

Direction Le PADD est conforme aux enjeux du territoire. La commune a réussi à allier /
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Départementale
des Territoires  des

Vosges

avis favorable sous
réserve de prendre

en compte les
remarques
formulées 

Avis arrivé hors
délai

ses ambitions en termes de développement tout en tenant compte des 
impératifs des politiques publiques en matière de consommation de 
l'espace. Le projet vise à préserver les entités et les structures paysagères, à 
préserver la ressource en eau, à conforter le cadre de vie de ses habitants 
avec un développement équilibré entre les activités touristiques, la 
protection du patrimoine naturel et l'accueil de nouveaux habitants. Il a 
pour objectif de promouvoir un développement urbain au cœur de 
l'enveloppe urbaine en poursuivant les aménagements cyclables pour relier 
les quartiers à l'espace public, assurer la pérennité des activités 
économiques tout en limitant la consommation sur les espaces agricoles.
Le territoire est couvert par le PPRNi de la Vologne dont le règlement figure 
en annexe du PLU. Les zones bleues B1 et rouges R sont représentées sur les 
plans de zonage. Il manque la zone bleue B2 du PPRi inondation par 
ruissellement sur le secteur du camping municipal, risque qu'il est important 
de prendre en compte s'il y a des projets d'aménagements ou 
d'agrandissements sur le camping. 
La zone bleue B2 dv PPRNi devra être rajoutée sur les plans de zonage ainsi 
que les cours d'eau manquants afin d'éviter toutes constructions d'annexes 
ou d'extension.

Demande faite auprès de la DDT pour le PPRi par 
ruissellement. 

A voir avec la commune les cours d’eau manquants

- ENTRE PARCELLES C2556 et C 2862

Une zone humide a été identifiée avec la commune sur la parcelle AA001 
ce qui a abouti au rejet d'un permis. Cette zone doit être matérialisée sur le 
plan.

D’après la police de l’eau il y a des rigoles de 
ruissellement. La commune ne comprend pas car il n’y a 
pas de zone humide. Le PC a été refusé pour des questions
d’insertion et de type de bâtiment.  A CLARIFIER

Il convient d'anticiper l'augmentation du risque d'incendie de forêts, 
consécutivement à l'expérience des dernières années et aux sécheresses 
estivales répétées, ainsi que le risque lié aux aléas venteux notamment en 
matière de chute d'arbres. Il convient de classer la forêt en zone Nf et non Ni
pour que le recul de 30 m soit appliqué pour l'ensemble des forêts.
Contrairement à ce qui est affiché dans la loi Climat et Résilience, le PLU 
n'affiche pas une réduction de 50 % de consommation d'ENAF par rapport à
la consommation des 10 années précédentes. Il reste en effet un potentiel 
de 8,48 ha alors que .la commune a consommé 11,3 ha de 2011 à 2020. La 
commune est actuellement régie par le Règlement national d'urbanisme 
suite à la caducité du POS en 2019. La commune étant particulièrement 
attractive, plus de 100 permis ont été accordés les 10 dernières années 
essentiellement pour des résidences secondaires. Cette forte demande a 

/

PLU Xonrupt-Longemer Enquête E24000011/54 Page 329 / 361



engendré une augmentation du prix médian du m² sur le territoire 
occasionnant une difficulté pour les habitants à se loger. La commune 
peine à attirer de nouveaux habitants et à pérenniser ses équipements. Elle 
a donc fait le choix de recentrer son urbanisation autour des équipements, 
de porter une réflexion sur le maintien des actifs, des familles et des aînés sur 
son territoire. Ce choix vise également à protéger son patrimoine naturel, ses
espaces agricoles et sa ressource en eau. Ainsi, aucune zone à urbaniser 
n'est affichée. Le zonage retenu limite les possibilités de construire aux dents 
creuses, en cohérence avec les objectifs de pérennisation des équipements
de la commune. Il protège les espaces forestiers, les zones humides, 
préserve les terres agricoles et de fait réduit la consommation des ENAF pour
la prochaine décennie.
La CDPENAF réunie le 31 octobre 2023 a rendu un avis favorable sur la 
demande de dérogation en l'absence de SCoT, sur le zonage et le 
règlement des STECAL.
Bien que le stationnement apparaisse correctement dimensionné pour les 
besoins, il n'est pas fait mention d'infrastructures de recharge de véhicules 
électriques. Or, outre les obligations réglementaires la croissance du nombre
de véhicule électriques ou hybride s'intensifie, il apparaît nécessaire, même 
dans un contexte fortement marqué par le tourisme de montagne, d'inclure 
une réflexion sur cette thématique. Il en va de même pour le covoiturage, 
qui ne fait pas l'objet d'une réflexion systématique, notamment sur les lieux 
générant des flux et si la réflexion a été menée par la CCGHV.
Conformément à l'article R 151-3 du Code de l'urbanisme, des indicateurs 
de suivis sont définis dans le rapport de présentation. Ce délai était 
auparavant de 9 ans et a été ramené à 6 ans par la loi climat et Résilience 
du 22 août 2021. Il conviendra de modifier le délai de 9 ans inscrit page 271 
du rapport de présentation.

Ce point est corrigé dans le rapport de présentation.

La DDT rappelle que le PLU devra être numérisé et téléversé sur le Géoportail
de l’Urbanisme. 

Cela sera effectué suite à l’approbation du dossier de PLU.

Le PLU approuvé devra comporter en annexe les périmètres à l'intérieur 
desquels s'applique le droit de préemption urbain.

Ce plan est ajouté dans le dossier transmis pour 
l’approbation du dossier de PLU. 

Direction régionale
des affaires
culturelles

OAP n° 1 : L'orientation d'aménagement et de programmation du Collet : 
1) Il est à regretter l'aménagement et le maintien d'une forte minéralisation 
de la zone d'accessibilité routière, située en partie et en limite du Site inscrit 
du Massif de la Schlucht Hohneck, végétalisée symboliquement par un îlot 
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de marquage du carrefour. En façade avant de l'hôtel, cette minéralisation 
est renforcée par une aire de parking déjà recouverte par un enrobé, ainsi 
que son accès Sud.
2) Plusieurs aménagements viennent impacter le Site inscrit : un dénivelé qui 
doit être remanié en bordure forestière (non évoqué), une opération 
d'extension en milieu forestier composée d'un bâtiment pour 10 chambres 
supplémentaires et création d'un SPA et piscine, qui induit un déboisement 
important dans le site inscrit, l'architecture de cette extension n'est pas 
réellement définie, en particulier l'échelle de la volumétrie.
Un projet précis doit être présenté avant toute intervention de déboisement.
Je suis très réservé quant aux travaux envisagés dans l'actuelle proposition 
d'aménagement, dont il est difficile d'appréhender l'impact sur le milieu 
naturel du Site inscrit et les zones limitrophes à celui-ci.
L'orientation d'aménagement et de programmation "Entrée de ville" : 
Une vigilance doit être observée au niveau des aménagements « Entrée de 
Ville » du secteur Habitat dispersé qui est limitrophe au Site Classé de 
Xonrupt-Longemer. 
Pas de remarque particulière sur les aménagements de la séquence du 
centre et la séquence forêt et Vologne.
OAP n°3 : L'orientation d'aménagement et de programmation "Trames Verte
et Bleue" : Pas de remarques. 

/

Concernant le Projet d'aménagement et de développement durables, il est 
important, si d'autres constructions sont attendues, qu'une vigilance sur la 
qualité architecturale soit requise, afin d'en assurer leur parfaite intégration 
dans le Site classé. La même démarche sera aussi exigée dans les Sites 
inscrits, afin d'avoir une cohérence sur l'ensemble du territoire de la 
commune de Xonrupt-Longemer.

L’objectif de « valoriser le patrimoine bâti au travers des 
réhabilitations et des rénovations par la reconnaissance 
des différentes typologies de constructions et des 
matériaux locaux. Cette démarche doit s’appliquer aux 
nouvelles constructions. » est inscrit dans le PADD.

Si la réhabilitation thermique des constructions peut tout à fait être 
envisagée, il convient de veiller à la bonne compatibilité des matériaux mis 
en œuvre pour isoler le bâtiment (éviter les revêtements plastiques épais). 
L'isolation par l'extérieur ne doit pas remettre en cause la spécificité 
architecturale et patrimoniale du bâtiment par la dissimulation de ses 
caractéristiques tels que les encadrements de baies, les débords de toits.

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque. Une règle en ce sens figure déjà dans le 
dossier arrêté dans le chapitre des dispositions générales 
du règlement du PLU.

Le travail sur des places de stationnements qui doivent être prises en 
compte dans les projets de constructions et réalisées en matériaux 
perméables est positif. L'apport de végétation autour de ces places serait 

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque. Une règle figure déjà dans le dossier 
arrêté dans le chapitre des dispositions générales du 
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également souhaitable et permettrait de limiter leur impact visuel. règlement du PLU pour imposer des plantations dans les 
aires de stationnements de plus de 8 places. 

Il est tout à fait pertinent de valoriser les circuits autres que les circuits 
empruntés par les véhicules. L'usage·de·matériaux perméables dans le 
cadre de la rénovation ou de la création de nouveau parcours serait 
souhaitable.

La communauté de communes prend bonne note de 
cette remarque.

Demande de remplacer l’illustration concernant les affouillements et les 
exhaussements du sol avec celle présente dans l’avis. 
Sur terrain pentu, éviter les déblais et remblais de terrain (maximum 50 cm). 
Préférer la réalisation d'aménagements de terrain plus légers pour une 
meilleure insertion dans l'environnement.
Sur terrain plat ou à faible pente, mieux vaut éviter les exhaussements et 
affouillements de terrain. Il est préférable de construire des maisons de plain-
pied ou sur demi-niveaux plutôt que des maisons avec soubassement.
Concernant l’aspect extérieur des constructions, il est à regretter que seuls 
les éléments techniques que sont les pompes à chaleurs et climatiseurs 
soient réglementés dans cet important chapitre consacré à l'aspect 
extérieur des constructions. En effet, aucun article ne réglemente les 
matériaux de couverture et leur teinte, les revêtements de façades, les 
menuiseries dans leur forme, matériau et teinte, etc. L'article 8 est très 
largement à amender d'une description sur les attentes de la municipalité 
concernant l'aspect attendu des constructions de la commune.

Des dispositions concernant la réglementation de l’aspect 
extérieur des constructions figurent déjà dans le dossier 
arrêté dans le règlement de chaque zone. 
En outre, ces règles existantes ne sont pas complétées. 

La désimperméabilisation des terrains non bâtis doit être décrite dans le 
chapitre des dispositions générales du règlement, notamment pour ce qui 
concerne les espaces de stationnement et de circulation des piétons.

Quid désimperméabilisation des terrains non bâtis

L’article consacré au stationnement dans les dispositions 
générales du règlement écrit du dossier arrêté dispose 
déjà de règles concernant la désimperméabilisaIions des 
aires de stationnement. 

En zones UA et UY, sont autorisés les panneaux photovoltaïques posés en 
toiture ou en façade des bâtiments. Les panneaux devraient être de même 
teinte que la couverture, ou non visible du domaine public. En façade, seuls 
les éléments concourant à l'architecture du projet pourraient être autorisés.
En zones UA et UY, les bâtiments publics devraient être assujettis aux mêmes 
règles que les autres constructions quant à la teinte des couvertures. 

Les toitures terrasses devront faire apparaître leur complexe d'étanchéité : le

??? pour la première remarque.
???LA COMMUNE NE COMPREND PAS LA REMARQUE DOIT-
ON Y REPONSE ?
Le règlement écrit du dossier arrêté mentionne bien que 
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contraire devrait être proposé, à savoir, que les complexes d'étanchéité 
devraient être couverts ; de végétation ou de gravier. 

La dimension des annexes n'est pas réglementée, alors qu'en réunion avec 
les services une proportion de 20 % par rapport à la construction principale 
avait été proposée afin d'éviter que ne puissent être construits plusieurs 
bâtiments sur une même parcelle.

les toitures terrasses ne doivent pas faire apparaitre leur 
complexe d’étanchéité.

Le règlement écrit du dossier arrêté mentionne en zone UA
que : L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 
20% de la superficie de l’unité foncière et 150 m² par 
construction principale à usage d’habitation. ET l’emprise 
au sol des constructions ne peut pas excéder 70% de la 
superficie de l’unité foncière comprise en zone UY.

En zones UA et UY, Il conviendrait que ne puissent être édifiées des clôtures 
opaques, en matériaux inappropriés à la qualité du secteur. Les grillages 
souples (torsadé ou losangé), à l'exclusion des panneaux rigides présentant 
un relief sont à privilégier, doublés d'une haie vive d'essences locales. Les 
portails et portillons devront être en cohérence avec les clôtures dans leur 
hauteur, matériau et aspect.
Il est demandé que les remarques concernent également la zone UB. Il est précisé que la zone urbaine à vocation principale 

d’habitat a été regroupée en une même zone UA entre la 
réunion avec les services et l’arrêt du PLU pour un 
traitement uniformisé à l’échelle de l’enveloppe urbaine. 

Les zones UE pouvant être en site naturel classé, le chapitre concernant les 
panneaux photovoltaïques est à supprimer, les aires de stationnement 
doivent présenter un caractère d'insertion développé dans ce chapitre, 
ainsi que les· aires de jeux ou de sports.
En zone A et N, ces espaces peuvent être situés en zone naturelle protégée.
A ce titre, le chapitre concernant les panneaux photovoltaïques est à 
supprimer pour ces espaces.
En secteur NC, des emprises au sol sont prévues par camping pour les 
nouvelles constructions liées au fonctionnement, de même que pour les 
bâtiments temporaires et touristiques. 

Il a été décidé au cours de la réunion avec les personnes 
publiques associées du 9 juin 2023 – et avant l’arrêt du PLU 
en date du 27 juillet 2023 - de ne plus autoriser d’extensions
et de constructions nouvelles dans le secteur NC faute de 
projets connus en matière de constructions nouvelles dans 
les campings. Le PLU fera l’objet d’une évolution si la 
CCGHV souhaite répondre favorablement à un futur projet
qui enclenchera également la mise en place d’une 
procédure UTN.

En zone N, le bardage « d'aspect bois » et à remplacer par un « bardage Le règlement du dossier arrêté mentionne déjà « bardage 
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bois ». bois ».
Rappel que le recours aux STECAL doit être exceptionnel et que les espaces 
concernés au cœur des zones A et N se situent dans le site classé. La 
création de constructions en secteurs STECAL ne doit pas être un substitut 
pour permettre l'ouverture à l'urbanisation des secteurs de type 1 AU et 2AU. 
Le risque de mitage n'est pas à exclure à moyen terme. La création de ces 
secteurs est antinomique de la volonté communale de « préserver les 
paysages locaux de moyenne montagne » dans le PADD. 

Il a été décidé au cours de la réunion avec les personnes 
publiques associées du 9 juin 2023 – et avant l’arrêt du PLU 
en date du 27 juillet 2023 - de revoir à la baisse le nombre 
des STECAL dans le PLU de Xonrupt-Longemer. Aussi, seuls 
les secteurs AC et NL pourront accueillir de nouvelles 
constructions. 

Institut National de
l’Origine et de la

Qualité

A travers l'établissement du PLU, la commune souhaite maintenir son niveau 
de population actuel, raison pour laquelle elle établit en partie introductive 
du dossier des projections de besoins en logements pour répondre au 
phénomène de desserrement des ménages uniquement. Les besoins 
exprimés par la commune, la méthodologie appliquée, les calculs réalisés et
les résultats obtenus auraient pu être présentés avec plus de clarté pour en 
faciliter la compréhension. 

La CCGHV prend bonne note de cette information. 

Après étude du dossier, l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce 
projet dans la mesure où celui-ci a peu d'incidence sur les AOC et les IGP 
concernées.

/

Mission Régionale
d'Autorité

Environnementale
Grand Est

L’Ae rappelle, qu’en l’absence de SCoT et en application des articles L.142-
4 et L.142-5 du code de l’urbanisme, la nécessaire conformité aux règles 
d’urbanisation limitée qui interdisent, sauf dérogation, toute ouverture à 
l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement 
urbanisé de chaque commune membre de la communauté de communes.

Le dossier de PLU a été soumis en ce sens à la CDPENAF 
(voir avis correspondant) sur la base d’une enveloppe 
urbaine validée en amont par l’Etat. 

En l’absence de SCoT et afin de préserver les équilibres territoriaux 
notamment résidentiels et touristiques ainsi que la ressource en eau, l’Ae 
invite la communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges à mener 
une réflexion sur l’intérêt de réaliser un Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) ainsi qu’un Programme local de l’habitat (PLH).

La CCGHV prend bonne note de cette remarque. 

Recommande de compléter le dossier, avant mise à l’enquête publique, en
présentant l’articulation de la procédure d’élaboration du PLU avec les 
documents supérieurs. 
L’AE ne partage pas la conclusion de la compatibilité du PLU avec le 
SRADDET concernant la protection de la ressource en eau et la limitation de 
la consommation de l’espace. 

Les éléments manquants (compatibilité avec le SDAGE et 
le PGRI, prise en compte du PCAET) sont ajoutés dans le 
rapport de présentation. 

A revoir la compatibilité SRADDET 
Recommande d’inclure dans les calculs de consommation d’espaces les 
dents creuses qui constituent en réalité des extensions à l’urbanisation ainsi 
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que les surfaces dédiées aux activités économiques et touristiques. 
Recommande de réduire la consommation d’espaces à 5,5 ha maximum à 
horizon 2031 afin de s’inscrire d’ores et déjà dans la trajectoire de réduction 
de la consommation d’espaces et de tendre, à horizon 2050, vers le zéro 
artificialisation nette des sols.
Recommande de réduire l’enveloppe urbaine du projet de PLU aux strictes 
emprises bâties afin de ne pas générer une consommation excessive 
d’espaces naturels et agricoles et de préserver la ressource en eau ; de ne 
garder que les parcelles incluses dans des espaces déjà bâtis et non situées 
en limite de zone ; e retirer les prairies de l’enveloppe urbaine (« dents 
creuses ») justifiée également par la préservation des milieux pastoraux au 
titre de la Loi Montagne.
Recommande de clarifier les chiffres sur la consommation d’espaces 
naturels et agricoles.
Recommande de justifier le besoin en logements retenu au regard du 
desserrement des ménages attendu à horizon 2031
Recommande de prévoir des dispositions garantissant la réalisation de 
logements adaptés au besoin de la population (logements de petite taille) 
et ne pas augmenter davantage le nombre de résidences secondaires.
Recommande de préciser la situation de la friche industrielle au regard de 
la pollution, notamment dans les sols en s’appuyant sur les bases de 
données existantes.
L’Ae rappelle qu’il revient à la communauté de communes de s’assurer le 
plus en amont possible de la compatibilité des sols avec le nouvel usage 
envisagé et de conditionner l’ouverture de l’urbanisation à des études de 
pollution des sols, à la définition et la mise en œuvre d’un plan de gestion 
des pollutions et à la production de l’attestation établie par un bureau 
d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués et exigée par la 
réglementation.

Voir georisque s’il y a des infos

Recommande de revoir et préciser le potentiel de logements à réaliser en 
renouvellement urbain ou en reconversion de friches au sein de l’enveloppe
urbaine réduite aux seules parcelles incluses dans les espaces déjà bâtis.
Recommande de revoir les critères retenus de mobilisation des « dents 
creuses » de l’enveloppe urbaine redéfinie, et ce, dans une optique de 
renouvellement urbain.
Recommande d’inclure inclure dans les calculs de consommation 
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d’espaces naturels et agricoles, les terrains en extension de l’urbanisation de
la zone UY.
Recommande de justifier que l’extension de la zone UY ne nuira pas au 
maintien des milieux ouverts pastoraux au titre de la Loi Montagne.
L’Ae relève que cette extension a déjà été réalisée et s’interroge donc sur la
pertinence de l’OAP. 
Recommande d’actualiser l’OAP « Le collet » et d’inclure les emprises de 
l’extension de l’hôtel dans les calculs de consommation d’espaces.

Vérifier date du projet d’extensions 08-10-2018

Recommande de présenter les enjeux et menaces liés aux sites Natura 2000.
Recommande de préciser la nature des travaux pouvant impacter à court 
terme les espèces identifiées au sein des sites Natura 2000.
Recommande de ne pas maintenir en zone urbaine des parcelles libres de 
constructions, situées à proximité immédiate de Natura 2000 sans analyse 
des incidences de leur potentiel aménagement sur ces sites.
Recommande d’être conclusif sur l’absence d’incidences significatives du 
projet de PLU sur l’état de conservation des sites Natura 2000
Recommande d’intégrer l’ensemble des zones inondables au règlement 
graphique.

Il est vérifié que le plan des SUP et du règlement graphique
disposent bien de la version en vigueur du PPRi de la 
Vologne. 

Recommande d’annexer au PLU les informations nécessaires à la prévention
du risque lié au radon et de reporter ces informations dans le règlement.

Un dossier concernant ce risque est ajouté en annexe. 
La prise en compte de ce risque est ajoutée dans les 
dispositions générales du règlement écrit. 

Recommande de recenser les friches polluées situées au sein de 
l’enveloppe urbaine, préciser leurs surfaces, apporter des informations sur les
pollutions et apprécier leurs usages futurs potentiels
Recommande de s’assurer de la compatibilité des sols avant toute 
reconversion d’un de ces sites.
Recommande d’annexer l’arrêté préfectoral instaurant le périmètre de 
protection des captages d’eau potable au PLU.

Ce document est annexé au dossier. 

Recommande de compléter le dossier avec la localisation des aires 
d’alimentation des captages en eau potable.

Équivalent du périmètre immédiat du captage qui est 
obligatoirement de propriété communale / source Saint 
Jacques.

Recommande de compléter le dossier avec les dispositions prises dans le 
PLU pour protéger ces aires d’alimentation pour préserver le rechargement 
de la ressource en eau et sa qualité.
Recommande de justifier que la ressource en eau potable soit en quantité 
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suffisante pour alimenter les habitants et les activités économiques (dont 
touristiques), en précisant les dispositions qu’elle prévoit de prendre pour 
cela, notamment lors des pics de consommation (saisons touristiques), dans 
un contexte de raréfaction de la ressource.
Recommande de conditionner la réalisation des logements et équipements 
à la capacité de la ressource en eau de la commune.
Recommande de conditionner la réalisation des logements et équipements 
à la mise aux normes de la station d’épuration.
Recommande d’annexer au PLU le zonage d’assainissement en vigueur qui 
permet de repérer les secteurs qui ont vocation à être raccordés à la station
d’épuration et de préciser l’état de conformité des dispositifs 
d’assainissement individuels.
Recommande de prendre des dispositions dans le PLU permettant la 
réalisation des aménagements prévus pour le développement des modes 
actifs (marche-à-pied et vélo).

A voir où en est le projet de piste cyclable. ? TRAVAUX A 
PARTIR DE FIN 2024

Recommande d’inscrire le principe de développement du photovoltaïque 
sur toitures dans l’ensemble des zones du PLU et non pas uniquement en 
zone agricole.
Recommande de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des 
nouveaux équipements et constructions en zone UE.
Recommande de présenter la périodicité du suivi des indicateurs ainsi que 
les modalités de correction à mettre en œuvre en cas de non atteinte des 
objectifs.

Mairie de Stosswhir Absence de remarques sur le dossier. /
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Analyse des observations transmises à l’enquête publique

Numéros
des

observations
Doléances Réponses apportées par la mairie

01

Monsieur Jean Luc M et Monsieur Philippe M, son frère, souhaitaient connaître le zonage 
des parcelles C1447, 1448, 1699 et 3443, classées pour partie en zone humide dans le 
projet de PLU. Ils contestent que ces parcelles soient classées pour partie en zone humide. 
Aucune observation n’a été inscrite dans le registre. Ils rédigeront un courrier plus tard.

Voir réponse apportée à l’observation 20.
 

02

Monsieur D et Madame D, née P, se sont renseignés sur la constructibilité de la parcelle 
numéro AC47 située Mont des broches. La parcelle est en zone UA, jouxtant la parcelle 
1438 en zone NF et boisée. Cependant la faible profondeur du terrain, de l’ordre de 15 
mètres, ne permet pas d’avoir le recul de 4 mètres par rapport à la voirie et les 30 mètres 
par rapport à la forêt. Dans les faits, la parcelle n’est pas constructible en l’état.
Après échange avec les intéressés, plusieurs solutions sont envisagées : réaliser un 
échange de terrains avec l’Office National des Forêts afin d’avoir les 30 mètres de recul 
minimum ou obtenir une dérogation pour que ce recul de 30 mètres ne soit pas appliqué. 
La proposition ultime du Commissaire Enquêteur est que la parcelle soit classée non 
constructible. Monsieur et Madame D n’ont pas souhaité annoter le registre. Ils réaliseront 
un courrier.

Voir réponse apportée à l’observation 64.

03

Monsieur F a un projet d’extension de 25 m² de son chalet actuellement sur pilotis, 
parcelles 2225 et 2837. Le projet d’extension est situé à 4 mètres d’un cours d’eau. La 
demande est, ou serait, déposée en Mairie. Le projet de PLU rendra le projet impossible 
avec les 10 mètres de recul de la ligne de crête du cours d’eau. Monsieur F est orienté vers
Monsieur l’Adjoint à l’Urbanisme de la Commune de Xonrupt-Longemer. Monsieur F n’a 
pas annoté le registre.

Le projet pourra se réaliser s’il respecte la règle de
non aggravation de la non-conformité du projet 
aux règles du PLU (règlement p14 dans le chapitre
des dispositions générales). 
Le projet devra également respecter 
l’inconstructibilité des zones humides, de la zone 
de mobilité des cours d’eau et du recul de 10 m 
aux cours d’eau.

04
courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
sollicite le commissaire enquêteur pour un entretien à propos de l’évolution de notre 
terrain parcelle AC 68 à Longemer route de Colmar. 

Cette personne a été reçue par le commissaire 
enquêteur, voir réponse apportée à la doléance 
6. 
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Madame M a été reçue par le commissaire enquêteur au cours d’une permanence.

05

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
Monsieur Stéphane G fait part de l'absence totale de prise en considération du Décret du 
19 Novembre 2009 autorisant et réglementant les installations solaires au sol. Le projet de 
P.L.U autorise seulement les installations en toiture et façade. Il demande l'ajout de ce 
Décret dans le P.L.U, conformément au souhait du gouvernement actuel de soutenir et 
favoriser le développement des En.R et de se conformer aux Directives Européennes sur la 
diminution des G.E.S. Le fait de ne pas considérer ce Décret, ouvre la porte à de potentiels
contentieux administratifs. 

Le PLU autorise le développement des EnR et 
contraint les implantations dans le but de maitriser
les projets et dans un souci de réponse à l’intérêt 
général.

06

Madame Patricia M qui avait envoyé un courriel la veille déplore que la parcelle AC68 soit
classée Ai avec pour une grande partie en zone rouge PPRi et zone de mobilité de cours 
d’eau. Elle demande que la parcelle soit classée en UA. 
La présente observation complète l’Observation numéro 04.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

07

Monsieur Stéphane G, ayant fait parvenir un courriel, est venu à la permanence pour 
défendre son point de vue sur les panneaux solaires installés au sol. La disposition 
autorisant uniquement les panneaux solaires en façade et en toiture contrevient aux 
articles R 421-2, modifié en dernier lieu par les lois n° 93-24 du 8 janvier 1993 et 94-112 du 9 
février 1994 et R 421-9, modifié par le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant 
simplification des procédures d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages 
de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol. 
Monsieur G s’interroge sur le statut des ombrières dans le projet de PLU.
La présente observation complète l’Observation numéro 05.

Voir la réponse apportée à l’observation 5.

08 Monsieur Xavier G, propriétaire du complexe hôtelier « Les jardins de Sophie », 
accompagné de son Cabinet Conseil et de son Assistant Maître d’Ouvrage, sont venus 
exposer le projet d’extension hôtelière, comprenant notamment la construction d’une 
piscine extérieure, d’un pool house – Bar / Lounge, une récupération d’eau de pluie pour 
la piscine, une extension espace bien être, la réhabilitation d’un terrain de tennis existant, 

Le projet présenté par les Jardins de Sophie 
engage une UTN qui ne peut pas être intégrée 
dans le PLU à ce stade de la procédure. La 
collectivité procédera à une évolution de son 
document d’urbanisme postérieurement à 
l’approbation du PLU pour intégrer ce projet. 
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la construction de deux chalets et trois logements insolites, la création d’un practice de 
golf.
Le projet fera l’objet d’une Unité Touristique Nouvelle (UTN) déposée par le propriétaire.
Monsieur G remet au Commissaire enquêteur une description du projet.

09

Monsieur Jean Marc N et Monsieur Michel N, son frère, déplorent que les parcelles C 3177, 
2463, 2461, 2466, 2719 et 1499 soient classées en terrains agricoles alors que la viabilisation 
est réalisée, que la route du Pré Coutret a été réalisée sur les terrains familiaux pour 
desservir la station de ski du Poly en période hivernale.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.
Le secteur N reconnait l’existant et autorise des 
évolutions des constructions existantes. 

10

Monsieur Denis V demande que les parcelles 2862 et C 3175, actuellement en zone 
naturelle dans le projet de PLU, soient classées en zone UA. A noter que la parcelle 2862 
est pour partie en zone humide inconstructible et comporte une zone de mobilité des 
cours d’eau. La parcelle 2862 dispose des réseaux en totalité EDF Telecom, eau, 
assainissement, voirie et la parcelle 3175 est viabilisée en bordure de voie communale. 

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.
Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

11 Madame Valérie V demande que les parcelles 1454, 1455, 1456, 1457 et 1458 soient La collectivité ne peut pas répondre 
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classées en zone UA et non Ai. Un droit de passage est accordé sur les parcelles 1453 et 
1457 au profit de l’habitation sur la parcelle 1401. Cependant, Madame V constate que 
des habitants, dans le lotissement chemin de la Teye, empruntent ce chemin sans 
autorisation de sa part. Elle constate qu’un panneau, limitant l’accès aux riverains et aux 
services municipaux, a été installé à l’entrée de sa propriété sans son autorisation. 

favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

12

Monsieur Denis M demande que la parcelle 2611 soit classée en UA et que les parcelles 
2345 et 2108, pour leur partie en bord de route, soient également classées en UA. Monsieur
M conteste le pourtour de la zone humide qui est bien trop important selon lui. Il indique 
également que la route est, dans les faits, en domaine privé. Monsieur M n’a pas souhaité 
déposer d’annotation dans le registre. Un courrier sera adressé au Commissaire Enquêteur 
ultérieurement.

Voir la réponse apportée à l’observation 19.

13

Monsieur P, représentant une SCI, est venu se renseigner sur le zonage des parcelles 1483, 
1687, 195 et 180, qui sont classées en zone naturelle à la constructibilité limitée. Le 
Commissaire Enquêteur indique que la parcelle 1483, avec plusieurs hectares hors zone 
humide, obérerait grandement les objectifs de 50 % du SRADDET. La situation de cette 
parcelle, éloignée du centre bourg, non contiguë à la zone urbaine, n’est pas favorable à
l’objectif de resserrer les constructions sur le centre bourg. Monsieur P n’a pas souhaité 
déposer d’annotation dans le registre.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

14 Monsieur Alain B souhaite que la parcelle 616 avec accès route des Fies et chemin de 
l’Auberge (ou chemin de la Cheuille) soit classée en UA. Un Certificat d’Urbanisme a déjà 
été refusé pour des raisons de raccordement au réseau électrique d’Enedis. Ce terrain 
pourrait être coupé en deux et accueillir les futures maisons de ses deux filles. 

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.
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15

Monsieur Jacky G demande que la parcelle C2791 soit classée en UA. Il conteste la zone 
humide pour cette parcelle. Il indique avoir le Certificat d’Urbanisme numéro 88531 
23H0023 en date du 5 mai 2023. 

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.
Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.
Quid CU ? FAVORABLE 05/05/2023

16

Madame Catherine B et Monsieur Eloi B, son époux, demandent que la parcelle 1154 soit 
classée en UA comme les parcelles 1153 et 619 dont ils sont propriétaires. Ils souhaitent 
également que les parcelles 765 et 766 le soient également pour la partie en dehors de la 
zone humide.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

17 Monsieur Alain P demande si le lotissement qui est en cours d’aménagement pourra voir 
ses terrains commercialisés comme terrains à bâtir. Les parcelles sont les 962, 963, 964, 965, 
966, 967, 968, 969, 970 et 971, la parcelle 973 étant la future voirie. Les sommes déjà 
investies pour la viabilisation sont importantes. Aucun Permis de Construire n’a été déposé 
du fait que la viabilisation est toujours en cours. Monsieur P remet au Commissaire 
Enquêteur un courrier. 

La collectivité maintient le classement de ces 
terrains. Le permis d’aménager octroye des droits 
à construire pendant un laps de temps pendant 
lequel les futurs permis de construire pourront être 
accordés.
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18

Monsieur Nicolas D s’étonne que les parcelles 2068, 2097, 1338, 1339, 1340, 3023 et 3024 
soient classées en UE alors qu’aucun équipement public ne s’y trouve. La parcelle 2097 est
un ancien corps de ferme avec 3 logements en copropriété. 
Il demande le classement en zone UA des parcelles 2097, 2058 et 3024. 

Les parcelles 2097 et 3024 sont reclassées en UA.
La parcelle 2058 est déjà en zone UA.

19

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
A la lecture du projet soumis actuellement à enquête publique, cette personne 
souhaiterait faire part de ce qu'il lui apparaît comme une incohérence qui devrait être 
corrigée dans la définition du zonage AI (Agricole Inconstructible). Deux raisons l'amènent 
à effectuer ces remarques sur concerne les parcelles C1495, C2108, C2345, C3421 et 
C3423.
1) la première est l’interrogation concernant leur classement en zonage agricole alors 
même que ces terres historiquement exploitées par la ferme M ne le sont plus depuis plus 
d'une dizaine d'années. Elles ont donc perdu leur vocation agricole depuis et il aurait été 
légitime de s'interroger sur leur future destination plutôt que de repartir d'une situation 
datée et périmée. Pourquoi ces terrains ne sont-ils pas classés comme les parcelles 
avoisinantes ?
2)  la seconde réside dans l’interrogation sur la pertinence de vouloir réaliser sur ces 
parcelles une sorte de ce qui pourrait être à ce que je comprends un "central park" à la 
xonrupéenne. Autant des espaces de respiration ainsi que cela est écrit page 240 du 
rapport de présentation peuvent s'avérer pertinents dans des grandes villes densément 
peuplées car effectivement dans ces cas-là, il faut des espaces de verdure permettant à 
la population de s’aérer ; autant dans le cas de Xonrupt, je n'en vois absolument pas du 
tout l'intérêt. La nature est partout, où que l'on habite dans la commune, il suffit de partir à 
pied pour trouver très vite un sentier ou un chemin menant à une zone naturelle. Où est la 
nécessité d'avoir des espaces verts en plein cœur d'un village dont le territoire est déjà à 
plus de 80% classé en zone naturelle dans ce projet de PLU ? N'aurait-il pas fallu au 
contraire les classer en zone UA d'une part pour contribuer à la densification du centre 
urbain et éviter les dents creuses (je rappelle que l'on se trouve à moins de 500m de la 
Mairie) et d'autre part afin d'éviter une différence de traitement incompréhensible par 
rapport à tous les terrains qui les entourent ?  
La présente observation complète l’observation numéro 12.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

20 Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de son frère Jean Luc M Une étude de recensement des zones humides a 
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qui complète l’observation numéro 01. Monsieur Jean Luc M conteste la présence d’une 
zone humide sur la parcelle 1448. 

été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

21

Monsieur Philippe M remet au Commissaire Enquêteur un courrier de sa part qui complète 
l’observation numéro 01. Monsieur Philippe M conteste la présence d’une zone humide sur 
la parcelle 2785 (3443 nouvelle numérotation). La parcelle 1447 comporte également une 
partie importante en zone humide. 

voir la réponse donnée à l’observation n°20.

22

Madame Catherine B et son Époux Éloi B ont souhaité compléter l’observation numéro 16. 
Madame B demande que les parcelles 1152,1153,1154, 765 et 766 soient classées en zone 
UA. A noter que les parcelles 1153 et pour partie 1152 le sont déjà.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

23

Monsieur et Madame Gilles F se sont renseignés sur la parcelle 131 pour laquelle un 
Certificat d’Urbanisme pour une maison est en cours de validité. La parcelle est classée en
Zone Naturelle dans le projet de PLU. Un agent immobilier a indiqué à Monsieur et 
Madame F que la taille de la parcelle, de l’ordre de 2800 mètres carrés, serait mieux 
valorisée en 3 lots, d’autant qu’une canalisation traverse la parcelle en question. Il 
convient à Monsieur et Madame F de redéposer une demande de Certificat d’Urbanisme 
avec 3 lots au plus vite et, ou, demander une prorogation du Certificat d’Urbanisme en 
cours. Ils souhaitent que leur parcelle soit classée en zone UA. Monsieur et Madame F n’ont
pas souhaité annoter le registre.

24

Madame Catherine P et son frère Monsieur Joël D se sont renseignés sur les parcelles 3378, 
3379 et 3380 qui sont classées en zone naturelle bien que jouxtant la zone UA. Ils 
demandent que la partie proche de la route soit classée en zone UA. Les réseaux secs et 
humides sont très proches.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
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en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

25

Monsieur Michel P s’est renseigné sur les parcelles 1188 et 2940 qui sont en zone naturelle 
dans le projet de PLU alors que de nombreuses constructions sont à proximité. Il souhaite 
que ces parcelles soient classées en zone UA. Monsieur Michel P n’a pas souhaité annoter 
le registre.

Voir réponse apportée à l’observation 39.
PAS DE PROPOSITION EN 39

26

Monsieur José G s’est renseigné sur les parcelles 104 et 3417. Il conteste l’étendue de la 
zone humide (selon lui, aucun signe de végétation) et demande que la parcelle 104 ainsi 
que pour la parcelle 3417, la partie au nord de la parcelle 104 soient classées en zone UA. 
Monsieur G souhaite que soit précisé la constructibilité de la zone UA jouxtant une zone 
humide et demande si un retrait est nécessaire. 

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

27

Madame J et sa famille se sont renseignées sur la parcelle C1641 qui est classée en zone 
naturelle dans le projet de PLU. Elles souhaitent que cette parcelle soit classée en UA car 
ce terrain est entouré d’autres constructions et qu’il est desservi par les réseaux.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

28 Madame Jacqueline C et Monsieur Jean Pierre C son époux, demeurant route du Saut 
des Cuves, se sont renseignés sur les parcelles 1985 et 2860. Ils contestent l’étendue de la 
zone humide et souhaitent que la zone UA soit étendue.

Ils se renseignent également sur la parcelle 1407, appartenant à Madame Colette T, leur 
cousine. Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone Agricole Inconstructible 

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
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et est grevée par une importante zone humide. Ils auraient souhaité que cette parcelle 
soit en zone UA.

Ils n’ont pas souhaité annoter le registre.

et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

En outre pour la parcelle 1407, la collectivité ne 
peut pas répondre favorablement à cette 
demande car le PLU, dans le contexte 
réglementaire actuel de la loi Climat et Résilience,
doit consentir à de nombreux efforts en matière 
de modération de la consommation sur les 
espaces naturels, agricoles et forestiers. Le PLU 
affiche également dans son PADD sa volonté de 
maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

29

Monsieur Arnaud G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique que les parcelles 
2097, 1340, 1339, 3023, 3024, 1338, et une partie de la parcelle 3022 sont classées à tort en 
zone UE au lieu de UA et N. 

Les parcelles 2097, 1340, 1339, 3024, 1338 sont 
reclassées en zone UA.
Trancher sur le reclassement de 3022 et 3023 ? 
ZONE N

30

Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) n’avait pas adressé de réponse 
lors de la sollicitation des Personnes Publiques Autorisées. Il a souhaité contribuer à la 
consultation pendant la période de l’Enquête Publique. Un courriel a été adressé dans ce 
sens à enquete.publique@ccghv.fr accompagné d’une lettre.

1. Le PNRBV recommande de compléter le scénario de développement et de la 
consommation foncière dans le rapport de présentation.

2. Le PNRBV recommande que les fermes traditionnelles soient identifiées et protégées 
au même titre que les calvaires et autres éléments de petit patrimoine.

3. Le PNRBV recommande de mettre en place, pour les zones UE, des règles de volume 
ou d’aspect des constructions pour les équipements d’intérêts collectifs et aux 
services publics.

4. Pour le lac de Retournemer, le PNRBV recommande de limiter la demande de 
dérogation à la zone Est du Lac.

5. Concernant le Jardin Botanique du Haut Chitelet, le PNRBV recommande de créer 
une zone spécifique pour admettre les installations légères permettant la découverte 
des milieux naturels ainsi que les installations techniques.

6. Réponse à faire ???
7. A voir avec la collectivité POURQUOI PAS
8. UE : proposition d’ajouter les mêmes règles 

d’aspect extérieur que la zone UA pour les 
constructions principales et les annexes. quid 
volume ? ???

9. La demande de dérogation a reçu un avis 
favorable de la part de la CDNPS.

10.Il est proposé d’autoriser des extensions 
mesurées maximales de 30 m² pour le secteur 
NT dont fait partie le Jardin botanique.

31 La Métropole du Grand Nancy, propriétaire avec l’Université de Lorraine, adresse un Tout projet touristique créé en discontinuité du 
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courriel au Commissaire Enquêteur accompagné d’une lettre datée du 22 avril et qui se 
trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 09.
Dans son courrier, la Métropole du Grand Nancy demande un zonage spécifique pour ce 
jardin botanique avec une extension sur sa partie ouest comme demandé par le Conseil 
Départemental des Vosges. Elle indique que le projet nécessite une extension de la zone 
bâtie de l’ordre de 300 mètres carrés pour de la mise aux normes et souhaite pouvoir 
continuer à réaliser des édicules légers.
Elle liste les caractéristiques envisagées en cohérence avec le projet :
1.Constructions (bâtiments) : hauteur maximum des bâtiments existants, avec en cas 

d’isolation par l’extérieur la possibilité d’augmenter la hauteur de l’épaisseur de l’isolant 
(max. 50 cm). Avec possibilité d’extension mesurée inférieure à 80% ;

2.Auvent (amphithéâtre extérieur couvert, non clos) qui remplacera le chalet d’accueil 
actuel : hauteur maximale de 5 mètres, emprise au sol de 200 m² ;

3.Passerelles bois : longueur du parcours dans la tourbière au maximum de 200 mètres 
linéaires et d’une largeur de 2 m, sauf points particuliers ponctuels ;

4.Ponton bois au niveau de la mare : surface maximale de 100 m² ;
5.Observatoire de la faune : hauteur maximale 5 mètres, surface au sol maximale de 25 m²
6.Panneaux de sensibilisation : hauteur maximale de 2 m ;
7.Gloriette : hauteur maximale de 5 mètres, emprise au sol maximale de 40 m² ;
8.Autres petits édicules : hauteur de 3 à 4 mètres, emprise au sol de 4 à 6m² ;
9.Mares : surfaces variables, en fonction des milieux écologiques, mais leurs surfaces ne 

dépasseront pas les 100 m² et seront le plus souvent de l’ordre de 20 à 40 m².
Concernant le stationnement, la Métropole du Grand Nancy indique travailler avec le 
Conseil Départemental des Vosges et les autorités compétentes pour une plus grande 
sécurisation de ce stationnement, augmenter les interconnexions avec les mobilités 
douces et les transports en communs. Ce point de stationnement avait été relevé par la 
Communauté de Communes de la Vallée de Munster dans l’Avis des Services.

bâti dont la surface de plancher totale représente
plus de 500 m² (surface existante + projet) 
entraine la création d’une UTN. Les constructions 
des Jardins du Chitelet représente 950 m² de 
bâtiments existants (emprise existante sur le 
cadastre). Le projet présenté prévoit un projet de 
mise aux normes de 300 m². 
>>> risque de création d’une UTN : pas possible 
dans le cadre de la procédure actuelle. 
Quid extension zonage vers l’ouest ? quelle 
surface ?
A DISCUTER COMME DANS AVIS DES CD88

32 Un cabinet d’avocats ayant pour Mandants Madame Martine M et ses fils Nicolas et 
Clément M, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique que les parcelles 3349, 3345 
et 3347 sont classées illégalement en zone agricole et demande leur classement en zone 
UA. 

Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce 
qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer 
prioritairement les parcelles PAC en zone A. Le 
règlement du secteur A et N sont identiques.
La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
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en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

33

Monsieur Arnaud G, par son deuxième dépôt sur la plateforme X-Demat, précise 
l’Observation numéro 29 déposé le 23 avril. S’appuyant sur la Trame Verte et Bleue décrite 
dans le PADD, Il souhaite que les parcelles 349, 3022 et 3023 soient inscrites en totalité en 
zone naturelle. 

La collectivité donne une suite favorable à cette 
demande ?
LE DEMANDEUR N EST PAS LE PROPRIETAIRE DE CES 
PARCELLES . DONC UNIQUMENT RECLASSEMENT DE
LA 3023 en N

34

courriel arrivé sur  enquete.publique@ccghv.fr  
Cette personne s'interroge sur le classement de la parcelle 209 en zone AI - a vocation 
agricole.
En effet, cette parcelle est entourée de zones urbanisées, et la vocation agricole le 
surprend.
Il demande le classement de cette parcelle en zone constructible. 

Cette parcelle était déclarée à la PAC 2022, ce 
qui explique le classement de la zone A. La 
chambre d’agriculture demande de classer 
prioritairement les parcelles PAC en zone A. 
La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

35 courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
Monsieur Alain M demande que la parcelle 69 soit classée en zone UA

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
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d’éviter encore davantage son étalement.
Le secteur N reconnait l’existant et autorise des 
évolutions des constructions existantes.

36

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
Nous ne savons pas s' il s'agit là d'une erreur dans l'établissement de la carte, ou si la 
commune a un projet dans cette zone. Étant propriétaire d'un appartement rue du saut 
des cuves nous sommes inquiets de cette affectation en zone équipement, car cela va 
contraindre le droit d'urbanisme non adapté à l'habitat. Dans le cadre de l'enquête 
publique, je vous adresse mes craintes qui parviendront j'espère au commissaire 
enquêteur qui analyse la nouvelle proposition de PLU.
La présente observation concerne la parcelle 2097.

Cette parcelle est reclassée en zone UA.

37
courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
Ce courriel reprend la demande formulée dans l’observation 32 relative aux parcelles 
3349, 3345 et 3347

voir la réponse donnée à l’observation n°32.

38

Madame Laurence B, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, indique être en accord 
avec le projet de PLU de la Commune de Xonrupt-Longemer avec notamment la 
limitation des constructions à 9m et le maintien de la perméabilité des sols à 50 % de la 
surface des parcelles. Elle soutient le projet de mobilité douce. Le document issu de X-
Demat se trouve en Annexe au PV de Synthèse numéro 14.

La commune prend bonne note de cet avis qui 
n’appelle pas de reprise du PLU.

39

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
Il s’agit d’un courrier de contestation du projet de PLU de Xonrupt des familles P Michel et 
P Nicolas pour leurs parcelles 2940 et 1188 situées à "La Broche du Pont".
La présente observation fait suite à l’Observation numéro 25.

voir la réponse donnée à l’observation n°25.
PAS DE PROPOSITION EN 25

40

Transmission par la CCGHV d’un courrier papier. Madame Anne Laure J déplore que la 
parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les parcelles mitoyennes sont déjà 
bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame Anne Laure J, avec sa famille, 
ayant déjà réalisé l’observation numéro 27, la présente observation la complète. 

voir la réponse donnée à l’observation n°27.

41

Transmission par la CCGHV d’un courrier papier. Madame Christelle J déplore que la 
parcelle 1641 soit classée en zone naturelle alors que les parcelles mitoyennes sont déjà 
bâties. Elle demande son classement en zone UA. Madame Christelle J, avec sa famille, 
ayant déjà réalisé l’Observation numéro 27, la présente observation la complète. 

voir la réponse donnée à l’observation n°27.

42 Transmission par la CCGHV d’un courrier papier. Madame Corinne P conteste que le 
centre de la parcelle 35 soit classée en zone humide. 

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
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cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

43
Transmission par la CCGHV d’un courrier papier. Monsieur Michel P est venu en 
permanence déjà envoyé son courrier par voie électronique (voir observations numéros 25
et 39). Il demande que les parcelles 2940 et 1188 soient classées en UA.

voir la réponse donnée à l’observation n°25.

44

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
L’observation de Monsieur et Madame C est relative aux parcelles numéros 1021, 1214, 
1215, 1217, 1218, 1219, 1220, 1221 et 1223 qui font l’objet du permis d’aménager numéro 
PA88531 22 H0001 pour 3 lots. Ces parcelles sont classées en zone naturelle dans le projet 
de PLU. Monsieur et Madame C demande leur classement en zone UA. 

La collectivité maintient le classement de ces 
terrains. Le permis d’aménager octroye des droits 
à construire pendant un laps de temps pendant 
lequel les futurs permis de construire pourront être 
accordés.

45

Courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr de la part d’un avocat représentant de M. 
Claude N.
La présente observation de Monsieur Claude N complète l’Observation numéro 09. La 
présente observation est relative à la parcelle numéro 3217 classée dans le projet de PLU 
en zone agricole inconstructible et pour une partie en zone humide. Il souhaite que cette 
parcelle soit classée en zone UA pour la zone hors zone humide.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

46

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr de la part d’un avocat représentant de M. 
Michel N. 
La présente observation de Monsieur Michel N complète l’Observation numéro 09. 
Cette observation est relative à la parcelle numéro 3206 classée dans le projet de PLU en 
zone agricole inconstructible. Il souhaite que cette parcelle soit classée en zone UA.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

47
Monsieur Arnaud G, par son troisième dépôt sur la plateforme X-Demat, souhaite la 
création d’un chemin piéton le long de la Vologne entre le Saut des Cuves et le centre 
bourg de Xonrupt-Longemer. 
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48

Monsieur Monsieur Olivier G, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, souhaite appuyer la
remarque 3.6 relative aux enjeux de paysage, des sites classés et du patrimoine formulée 
par la mission régionale d’autorité environnementale dans son avis du 27 novembre 2023. 
En conclusion, elle demande notamment que des dispositions particulières relatives 
“caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères” adaptées 
au territoire et aux enjeux patrimoniaux de la commune soient ajoutées au sein de la zone 
UE. 

Proposition d’ajouter les mêmes règles d’aspect 
extérieur que la zone UA pour les constructions 
principales et les annexes. quid volume ? ???

49

Madame Virginie M et Monsieur Charles R, par leur dépôt sur la plateforme X-Demat, 
indique regretter que le lotissement du Petit Bois ne soit pas en totalité en zone UA. Ils 
proposent d’assortir à la délivrance de permis de construire la plantation d’arbres et de 
haie en fonction de la superficie du terrain. 

50

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr.
L’observation de Monsieur Pierre M concerne les parcelles 73 et 74 qui sont classées dans 
le projet de PLU en zone agricole inconstructible. Il souhaite qu’elles soient classées en UA. 

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

51 courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr.
L’observation de Madame Claudine L et de Monsieur Jacky T concerne les parcelles 147, 
464, 38, 801, 802, 739, 806, 138 qui sont classées dans le projet de PLU en grande partie en 
zone agricole inconstructible ou zone naturelle avec de la zone humide. Ils contestent 
l’étendue de la zone humide. Ils souhaitent que leurs parcelles soient classées en UA pour 
la partie en bord de route des Fies. 

Trouve pas les parcelles 38 et 806 / appartiennent 
au demandeur 
parcelle A 138 et 805 de l’autre côté de la route

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement. A 
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noter que certaines parcelles figurent pour partie 
en zone UA.
Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

52

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr 
Au regard de lecture du PLU de la commune de XONRUPT LONGEMER, notamment en ce 
qui concerne le plan de zonage, nous constatons que la "Copropriété près de la scierie" 
152 et 180 route du saut des cuves où nous sommes co-propriétaires mon épouse 
Madame Monique T  et moi-même Monsieur Daniel T, d'un appartement et de trois lots de 
terrain, est classée "Zone UE" en lieu et place de "Zone UA". Aussi estimant que ce 
classement résulte d'une erreur, nous vous exprimons par le présent mail, notre souhait de 
voir être corrigée cette erreur et que le classement correct, à savoir l'inscription en "Zone 
UA" soit enregistrée pour l'établissement du PLU définitif de la commune de XONRUPT 
LONGEMER.
L’observation de Monsieur Daniel T et Madame Monique T concerne les parcelles 2097, 
1338, 1339, 1340, 3023 et 3024 qui sont classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun 
équipement public n’étant présent sur ces parcelles, elles demandent que ces parcelles 
soient classées en zone UA.

Les parcelles 2097, 1340, 1339, 3024, 1338

Quid 3023 ? zone N

53

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
L’observation de Mesdames Christiane et Marie-France D concerne les parcelles 2097, 
1339, 1340 qui sont classées dans le projet de PLU en zone UE. Aucun équipement public 
n’étant présent sur ces parcelles, elles demandent que ces parcelles soient classées en 
zone UA.

Ces parcelles sont reclassées en zone UA.

54

un avocat, conseil de Monsieur Jean-Marie M, Monsieur Denis M, Monsieur Benoît M, 
Madame Sophie D, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande que les parcelles 
2108, 2345 et 2611, classées en zone agricole inconstructible et zone humide dans le projet
de PLU, soient classées en zone UA.
Il conteste l’étendue de la zone humide. A titre subsidiaire, il demande que la partie de 
ces parcelles en bord de route soit classée en zone UA
La présente observation complète les observations numéro 12 et numéro 19.

Voir les réponses apportées aux observations 12 et
19.
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55

Monsieur Eric P, par son dépôt sur la plateforme X-Demat, demande que les parcelles 
1495, 3421 et 3423 classées en zone agricole inconstructible et zone humide dans le projet 
de PLU, soient classées en zone UA. 
Il conteste l’étendue de la zone humide pour les parcelles 1495 et 3423. La présente 
observation complète l’observation numéro 19.

Voir la réponse apportée à l’observation 19.

56

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr, en complément des envois en LR/AR et de 
la mention dans le registre.
Nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle cadastrée C 1641 
sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de notre père, M. Jean-
Pierre J, décédé. Cette parcelle est située dans une zone pouvant être classée 
comme zone urbaine définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît
déjà urbanisée compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies 
urbaines, réseaux d’eau, d’électricité.
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de 
construction futurs et porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de 
prendre en considération notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre 
position quant au classement de notre parcelle.
La présente observation complète les observations numéros 27 et 41.

Voir la réponse apportée à l’observation 27.

57

courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr, en complément des envois en LR/AR et de 
la mention dans le registre.
Dans ce contexte, nous souhaitons vous soumettre notre expertise concernant la parcelle 
cadastrée C 1641 sise près de la Roche Toussaint à XONRUPT-LONGEMER, bien hérité de 
notre père, M. Jean-Pierre J, décédé.
Cette parcelle est située dans une zone pouvant être classée Comme zone urbaine 
définie selon l’article l’article R 151-18 du code de l’urbanisme.
Cette parcelle est effectivement enserrée par de nombreuses habitations et est de surcroît
déjà urbanisée compte tenu de toutes les infrastructures nécessaires en termes de voies 
urbaines, réseaux d’eau, d’électricité.
Le préjudice est énorme... Le plan actuel nous déshérite réellement de tous projets de 
construction futurs et porte, très injustement, atteinte  à la valeur foncière dudit bien.
Aussi, compte tenu des éléments portés à votre connaissance, nous vous prions de 
prendre en considération notre refus et vous remercions de bien vouloir réviser votre 
position quant au classement de notre parcelle.
La présente observation complète les observations numéros 27 et 40.

Voir la réponse apportée à l’observation 27.
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58
courriel arrivé sur enquete.publique@ccghv.fr
La présente observation concerne les parcelles 2108, 2345 et 2611.
Cette observation complète les observations numéros 12, 19 et 54.

Voir la réponse apportée à l’observation 12.

59
Dépôt à la Mairie de Xonrupt-Longemer avec inscription dans le Registre par Monsieur 
Jacky T d’un courrier ayant déjà fait l’objet de l’observation numéro 51. Les parcelles 
concernées sont 147, 464, 38, 801, 802, 739, 806, 138. 

Voir la réponse apportée à l’observation 51.

60

Par l’annotation du Registre, Monsieur le Maire de Xonrupt-Longemer demande si le 
zonage des parcelles AC 14 et 16, actuellement en zone UY, ne doit pas être modifié en 
relation avec le Permis de Construire accordé pour le projet d’un écoquartier 
multigénérationnel. 

Le classement des parcelles n’est pas repris car le 
permis de construire a été accordé sur la base du 
règlement national d’urbanisme qui s’applique 
actuellement. 

Il demande également que les parcelles B 1761 et 1762, où est situé le refuge des crêtes, 
soient en zone NT en correspondance avec le règlement du futur PLU.

Ces parcelles sont reclassées en secteur NT dans 
le PLU et la zone humide ne fait plus l’objet d’un 
secteur particulier Ni mais d’une trame spécifique 
qui se surimpose aux zones du PLU (cf réponse à 
l’avis de la chambre d’agriculture et de la 
CDPENAF sur ce point), sans toutefois remettre en 
cause l’inconstructibilité des espaces concernés.

61

courrier avec Accusé-Réception.
Monsieur Erik P demande que les parcelles 1309 et 1311, classées en zone naturelle dans le
Projet de PLU et qui ont obtenues un Certificat d’Urbanisme le 22 septembre 2023, soient 
classées en zone UA.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

62

Observation par courrier
Madame Nathalie T-D et Madame Marie-Rose T contestent l’étendue de la zone humide 
pour les parcelles 1952 et 2708 et demandent sa suppression.

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.
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63

Observation par courrier
Madame Corinne P conteste l’étendue de la zone humide pour les parcelles 34 et 35 et 
demandent ses parcelles soient classées en zone UA au regard de la proximité de cette 
zone UA dans le Projet de PLU.

Voir réponse apportée à l’observation 42.

64
Observation par courrier
Monsieur et Madame Jean-Marie D-P demande une dérogation à l’inconstructibilité en 
bordure de forêt pour la parcelle 47.

Il n’est pas possible de déroger à la règle de recul
au secteur NF.

65

dépôt sur la plateforme X-Demat
Monsieur Jean-Marc H conteste l’étendue de la zone humide de la parcelle B1300, « La 
Grange Mauselaine ». Pour lui, la zone humide suit plutôt en réalité la limite de propriété et 
n'atteint ni ne dépasse la parcelle 909. 

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

66

Madame Édith R et Monsieur Eric R se sont renseignés sur les parcelles 3423, 2440, 2441, 
2442 et 2443, actuellement classées en zone agricole inconstructible. Ils demandent leur 
classement en zone UA en regard de l’urbanisation actuelle du secteur.
Madame Édith R et Monsieur Eric R n’ont pas annoté le registre.

Madame Édith R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où elle 
indique contester l’étendue de la zone humide sur les parcelles 2440, 2441, 2442 et 2443 et 
demande une contre expertise.

Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

Monsieur Eric R, après avoir quitté la permanence, a fait un dépôt sous X-Demat où il 
indique être propriétaire de la parcelle 2443, avoir découvert son classement en zone 
agricole, avoir réalisé deux demandes de Certificat d’Urbanisme revenues négatives avec
des motifs totalement incohérents. Il indique que le propriétaire de la parcelle attenante a
obtenu deux Permis de Construire et souhaite avoir une explication sur cette différence de
traitement.

67 Monsieur Jacky R s’est renseigné sur la parcelle 206, route des Berleux, actuellement en 
zone agricole. Il demande qu’elle soit classée en zone UA au regard de l’urbanisation déjà
présente et de la parcelle 80 mitoyenne elle classée en zone UA.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
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de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

68

Monsieur Jean-Marie L, pour le compte d’une SCI, s’est renseigné sur les parcelles 281 et 
282 classées en zone UA dans le projet de PLU. Il demande que la parcelle 282 soit classée 
en totalité en zone UA du fait d’un remblai ancien. Il conteste par le fait la zone humide.

En réponse à l’avis de la CDPENAF et à la 
chambre d’agriculture, les zones humides sont 
matérialisées sur le zonage par une trame qui se 
surimpose aux zones du PLU. Par conséquent, la 
parcelle sera reclassée en zone UA. Néanmoins, le
changement de figuré des zones humides ne 
remet pas en cause leur inconstructibilté.
Une étude de recensement des zones humides a 
été mandatée par la préfecture des Vosges et 
par la police de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Haute Vologne, dont fait partie la 
commune de Xonrupt-Longemer. Les résultats de 
cette étude, validés par la préfecture des Vosges 
et par la police de l’eau, s’imposent au PLU et 
doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

69

Madame Martine M a souhaité déposer au Commissaire Enquêteur la version papier du 
courrier et ses annexes de son avocat. Son avocat ayant déjà déposé ce courrier sur X-
Demat et transmis par courriel, aucun ajout n’est réalisé. La demande de Madame Morel 
et ses enfants est relative aux parcelles 3349, 3345 et 3347 classées en zone Agricole. Elle 
souhaite que ces parcelles soient classées en UA. Madame Morel indique ne pas savoir qui
fauche son terrain et n’avoir aucun contrat pour son entretien. 

Voir réponse apportée à l’observation 32.

70

Madame Catherine D s’est renseignée sur la parcelle 281, route des Fies, actuellement 
classée en zone naturelle dans le projet de PLU. Elle demande son classement en zone UA.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.
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71

Madame Odette P s’est renseignée pour le compte de sa sœur Rolande sur la parcelle 
2929, actuellement classée en zone naturelle. Elle demande son classement en zone UA.
Madame Odette P n’a pas souhaité annoter le Registre.

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

72

Mention dans le registre.
Monsieur P et Madame G se sont renseignés sur les parcelles 3219, 2158, 2189, 2162, 2867, 
2879 qui sont classées en zone UY dans le projet de PLU. Ils déplorent que le zonage UY ne 
soit pas assorti d’une réglementation sur le bruit (niveau dB, horaires, fréquences, jour/nuit, 
…). Ils se posent également le bien fondé d’étendre une activité industrielle en centre 
bourg.

 Ils demandent également si une activité artisanale (fromagerie) sera autorisée en zone 
UA.

Il a été fait le choix de permettre l’extension de la 
scierie dans le prolongement de son site actuel 
pour permettre d’assurer la pérennité de cette 
activité sur le territoire et éviter ainsi sa 
délocalisation.
Quid réglementation sur le bruit ? 

Les entreprises artisanales sont autorisées en zone 
UA.

73
Monsieur Denis V s’est à nouveau renseigné sur les parcelles 2862 et C 3175, actuellement 
en zone naturelle dans le projet de PLU (Observation numéro 10). Aucune nouvelle 
annotation n’a été déposée sur le Registre.

Une réponse a été apportée précédemment sur 
ce point (voir observation 10).

74

Monsieur Benoît M s’est renseigné sur les parcelles C 2108, C 2345 et C 2611, actuellement 
en zone naturelle dans le projet de PLU. La présente observation complète les 
Observations numéros 12, 19 et 54. Monsieur Benoît M a souhaité donner la version papier 
du courrier de son avocat. Le Commissaire Enquêteur l’ayant reçu par courrier avec AR 
n’a pas souhaité prendre ce document déjà présent dans le Procès-Verbal de Synthèse. 
Monsieur Benoît M a déposé un courrier du GAEC exploitant ces parcelles. Ce dernier 
courrier demande l’urbanisation de ces parcelles sur leur pourtour en bord de voie 
publique.. Aucune nouvelle annotation n’a été déposée sur le Registre.

Voir réponse apportée à l’observation 19.

75 Monsieur Philippe M demande combien d’années les parcelles restent constructible suite 
à la date de délivrance d’un Permis d’Aménager.
Il remet au Commissaire Enquêteur un courrier. Monsieur Philippe M déplore que les 
parcelles A1432, A1430, A1436, A1449, A1444 et A1435 soient classées en zone agricole 
alors que de nombreuses parcelles autour sont déjà urbanisées. Il demande leur 

La collectivité ne peut pas répondre 
favorablement à cette demande car le PLU, dans
le contexte réglementaire actuel de la loi Climat 
et Résilience, doit consentir à de nombreux efforts
en matière de modération de la consommation 
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classement en zone UA. sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
PLU affiche également dans son PADD sa volonté 
de maitriser et d’organiser durablement le 
développement de l’urbanisation dans le but 
d’éviter encore davantage son étalement.

Analyse des observations du commissaire enquêteur et demande de précisions à la CCGHV     :   

- demande d’ajouter, sur le règlement graphique, les cours d’eau transmis pendant l’Enquête Publique par la Préfecture
des Vosges : Ceux-ci sont ajoutés sur le document de zonage.

- créer un zonage spécifique pour le Jardin Botanique du Haut Chitelet « NTj » avec une extension du zonage à l’ouest. 
Le Commissaire Enquêteur demande que soit décrit dans le Règlement Écrit ce qu’il serait possible de construire, 
notamment les installations pédagogiques et les installations liées à la réception du public : Tout projet touristique créé 
en discontinuité du bâti dont la surface de plancher totale représente plus de 500 m² (surface existante + projet) 
entraine la création d’une UTN. Les constructions des Jardins du Chitelet représente 950 m² de bâtiments existants 
(emprise existante sur le cadastre). Le projet présenté prévoit un projet de mise aux normes de 300 m². 
>>> risque de création d’une UTN : pas possible dans le cadre de la procédure actuelle. 
Quid extension zonage vers l’ouest ? quelle surface ? A DISCUTER

- Il suggère que des secteurs comme la Roche du Page, la Cascade Charlemagne, la Roche du Diable, le Saut des 
Cuves, …, bénéficient de ce zonage NTj afin de pouvoir y installer des panneaux de signalisation et pédagogiques. : 
autoriser les panneaux pédagogiques dans l’ensemble des secteurs N, NC, NF et NT.
Est-ce que les panneaux de signalisation sont soumis à autorisation ? 

- La CDNPS ayant été consultée pendant la période de l’Enquête Publique, le Commissaire Enquêteur demande à la 
CCGHV de lui communiquer l’Avis de cette Commission dans son mémoire de réponse au présent Procès-Verbal de 
Synthèse : à transmettre par la CCGHV au commissaire enquêteur 
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Plusieurs observations contestent l’étendue des zones humides portées sur le Règlement graphique. Le Commissaire 
Enquêteur demande à la CCGHV d’établir une procédure contradictoire pour trancher cette différence 
d’appréciation. Dans l’hypothèse où la zone humide ne serait pas avérée dans quelle mesure, ces parcelles, tout ou 
partie, pourraient intégrer la zone UA ? Le Commissaire Enquêteur attend une réponse motivée pour chaque parcelle. 
Concernant la constructibilité de la zone UA en limite de zone humide, le Commissaire Enquêteur demande que soient
précisées les constructions : Une étude de recensement des zones humides a été mandatée par la préfecture des 
Vosges et par la police de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Haute Vologne, dont fait partie la commune de 
Xonrupt-Longemer. Les résultats de cette étude, validés par la préfecture des Vosges et par la police de l’eau, 
s’imposent au PLU et doivent être intégrés en l’état dans le PLU.

- Observation 02 : la parcelle 47, bien que zone UA se révèle inconstructible du fait de la faible profondeur du terrain ne 
permettant pas le retrait des 30 mètres par rapport à la forêt ni les 4 mètres par rapport à la façade. Le Commissaire 
Enquêteur demande de matérialiser sur le règlement graphique la limite de 30 mètres aux abords de la forêt, de 10 
mètres de la ligne de crêtes des cours d’eau et également les 300 mètres autour du Lac de Longemer : Le recul aux 
cours d’eau sera matérialisé mais celui du recul au secteyur NF. Il n’est pas nécessaire de l’appliquer le recul de 300 m 
car le dossier a reçu un avis favorable de la CDNPS.

- Observation 03 : avec le retrait de 10 m de la ligne de crête du cours d’eau, le projet d’extension ne sera plus 
réalisable une fois le PLU applicable. Le pétitionnaire doit faire le dépôt des documents d’urbanisme au plus vite s’il 
veut voir son projet se concrétiser. Le RNU s’applique jusqu’à ce que le PLU soit applicable.

- Observation 05, 07 : les panneaux photovoltaïques au sol dans les zone UA, UE, UT, UY, A et N ne sont pas autorisés au 
sol dans le Règlement Écrit. La disposition autorisant uniquement les panneaux solaires en façade et en toiture 
contrevient aux articles R 421-2, modifié en dernier lieu par les lois n°s 93-24 du 8 janvier 1993 et 94-112 du 9 février 1994 
et R 421-9, modifié par le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant simplification des procédures 
d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire 
installés sur le sol. Quelle est la position de la CCGHV sur ce point ? : Il est fait le choix de n’autoriser les panneaux 
solaires sur les toitures et les façades. 
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- Observation 08 : les projets d’extension hôtelière ne sont pas cadrés du fait de l’absence de description de la zone NT. 
Le Commissaire Enquêteur pense qu’il existe un risque important de voir des constructions non souhaitées se 
développer dans ces zones NT. Le Jardin Botanique du Haut Chitelet étant actuellement classé en NT, tout projet à 
court terme semble compromis sans description de NT ou NTj. Le Commissaire Enquêteur demande qu’une description 
des zones NT et NTj soit insérée dans le Règlement Écrit. Pour le projet des Jardins de Sophie, les constructions devront 
respecter la distance de 30 mètres de la forêt, ce qui implique d’échanger des parcelles avec l’ONF et de prévoir un 
déboisement. Le Règlement Écrit, dans le titre 1, Article 8, interdit chalet en fust, kota, yourtes, container, tiny house, … 
Le Commissaire Enquêteur attire l’attention de la CCGHV que les 3 logements insolites devront être compatibles avec 
l’architecture régionale. Le secteur NT est inconstructible, donc sans risque de constructions non souhaitées. Le 
règlement n’est pas plus détaillé car ce secteur est inconstructible. Cette situation peut évoluer pour autoriser des 
extensions mesurées de 30 m² maximum / à valider ? 
La collectivité prend bonne note de la remarque du commissaire enquêteur concernant la compatibilité avec 
l’architecture régionale. 

- Observation 17, 44, 75 : un permis d’aménager a été accordé par la collectivité. Dans le cas où les travaux liés à 
chacun de ces permis seront réalisés dans les temps réglementaires avec tous les documents administratifs associés, 
quelle est la position de la CCGHV pour délivrer des permis de construire alors que ces parcelles ne sont pas en zone 
UA dans le projet de PLU ? Le permis d’aménager octroye un laps de temps pendant lesquels les permis de construire 
pourront être accordés.

- Observations 18, 29, 36, 52 : le classement de ce pâté de maisons en zone UE semble une erreur. Le Commissaire 
Enquêteur demande que la zone bâtie soit classée en zone UA. Il recommande que pour la partie proche de la 
Vologne, les parcelles 349, 2022, 3023 et 3024 soient classées en zone naturelle, confortant ainsi la Trame Verte et 
Bleue : il est répondu favorablement à cette observation et ces terrains sont reclassés en UA ; à valider pour la parcelle
3024.

- Observations numéros 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 
72, 73, 74, 75: les porteurs de ces observations souhaitent que leurs parcelles soient classées en zone UA. Le 
Commissaire Enquêteur demande à la CCGHV ses motivations pour classer ces parcelles en zone naturelle, zone 
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agricole ou zone agricole inconstructible alors que des secteurs plus éloignés du centre bourg sont classés en zone UA 
notamment au sud et au nord du ban communal. Le Commissaire Enquêteur attend une réponse motivée pour 
chaque parcelle : chaque cas appelle une réponse particulière dans le tableau des observations ci-après.

- Observation numéro 30 : le PNRBV émet un avis favorable au projet de PLU assorti de 5 recommandations. Le 
Commissaire Enquêteur souhaite que la CCGHV valide formellement chacune de ces 5 recommandations dans son 
mémoire de réponse ou qu’il indique ses motivations pour ne pas les valider : les réponses à ces recommandations 
sont apportées dans le tableau des observations ci-après.

- Observation numéro 31 : la Métropole du Grand Nancy formule des prescriptions pour le Règlement Ecrit qui 
s’appliquera au Jardin Botanique du Haut Chitelet avec la recommandation, comme déjà indiqué précédemment 
par le Conseil Départemental des Vosges, de créer une zone spécifique et d’étendre ce zonage à l’ouest. Le 
Commissaire Enquêteur souhaite connaître la position de la CCGHV sur les dimensions de chacun des éléments des 
édicules légers décrits par la Métropole du Grand Nancy. Il demande que le Règlement Écrit, pour la zone retenue 
pour le Jardin du Haut Chitelet soit complété dans ce sens : voir réponse observation 31

- Observation numéros 47 : proposition de créer un chemin piétonnier au plus près de la Vologne. Le Commissaire 
Enquêteur est en accord avec le porteur de l’observation si les emprises foncières pour la création d’un tel 
cheminement sont dans le domaine public ou domaine privé d’une Collectivité Locale. Quelle est la position de la 
CCGHV ? 

- Observation numéro 48 : la zone UE n’est pas décrite de manière précise dans le Règlement Écrit. Le Commissaire 
Enquêteur conseille à la CCGHV de décrire ce zonage comme il l’a fait pour d’autres zonages. La MRAE recommande
de prévoir des dispositions d’intégration paysagère des nouveaux équipements et constructions en zone UE. Il est 
proposé de reproduire les règles de l’aspect extérieur de la zone UA dans la zone UE. 

- Observation numéro 72 : le Commissaire Enquêteur demande pour la zone UY d’incorporer dans le Règlement Écrit des
dispositifs pour limiter le bruit. Ces éléments peuvent être des murs antibruit ou des équipements de traitement du bruit 
à la source. À valider ? POURQUOI PAS
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